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DIRECTION DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE

Convention du 24 avril 2007 portant délégation
de gestion entre administrations centrales de
l’État comportant une fonction d’ordonnateur en
vue de la gestion du compte d’affectation
spéciale « gestion du patrimoine immobilier de
l’État ».

n° d’identification : 12

Entre le ministre délégué au budget et à la réforme de
l’État, porte-parole du Gouvernement, représenté par
le chef du service « France Domaine », désigné sous
le terme de « délégant », d’une part,

et

le ministre de la Culture et de la Communication,
représenté par la sous-directrice des affaires
financières et générales de ce ministère, désigné sous
le terme de « délégataire », d’autre part,

Vu l’article 47 de la loi de finances initiale pour 2006
créant un compte d’affectation spéciale « gestion du
patrimoine immobilier de l’État » ;

Vu le projet annuel de performance du programme
722 « gestion du patrimoine immobilier de l’État »
annexé au projet de loi de finances pour 2007 ;

Considérant les décisions prises pour la mise en
œuvre de la nouvelle politique immobilière et la mise
en place du compte d’affectation spéciale dans la
nouvelle architecture issue de la loi organique relative
aux lois de finances, et notamment la création de
budgets opérationnels de programmes ministériels au
sein du compte d’affectation spéciale inscrit sur la
section du ministère de l’Économie, des Finances et
de l’Industrie ;

Considérant les règles de répartition des compétences
entre France Domaine et les différents départements
ministériels, et notamment les règles d’emploi par les
administrations des crédits lorsque ceux-ci leur ont été
attribués ;

Considérant que les dépenses immobilières sont
effectuées par les seuls départements ministériels dès
lors que les crédits leur ont été alloués par le
responsable de programme ;

Considérant que les crédits sont alloués automatiquement
aux administrations dès lors qu’ils correspondent à des
cessions d’un montant inférieur à 2 000 000 euros et
sont alloués, sur la base d’un programme prévisionnel
ayant fait l’objet d’un accord du ministre délégué chargé
du budget et de la réforme de l’État pour les opérations
d’un montant supérieur à 2 000 000 euros ;

Considérant que ces règles particulières doivent être
combinées avec les dispositions générales relatives aux
relations entre responsables de programme et
responsables de budgets opérationnels de programme
résultant de la mise en œuvre de la loi organique
relative aux lois de finances et qu’il est apparu entre
toutes les parties concernées que cette combinaison
devait donner lieu à la signature d’une convention de
délégation de gestion,

Il a été convenu ce qui suit :

Art. 1er. - Objet de la délégation

Par le présent document, établi en application de
l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004,
le délégant confie au délégataire, en son nom et pour
son compte, dans les conditions rappelées ci-dessus et
précisées dans la présente délégation, la réalisation des
dépenses relatives aux opérations immobilières, de
fonctionnement et d’investissement, imputées sur le
budget opérationnel de programme du ministère de la
Culture et de la Communication du programme 722
« dépenses immobilières », du compte d’affectation
spéciale « gestion du patrimoine immobilier de l’État ».

Art. 2. - Prestations confiées au délégataire

Le délégataire est chargé, en sa qualité de responsable
du budget opérationnel de programme, de tous les actes
relatifs à la gestion et la consommation des crédits qui
sont ainsi mis à sa disposition par le chef du service
France Domaine ainsi que ceux qui sont liés à la
réalisation de ses opérations immobilières.

Art. 3. - Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les
conditions et les limites fixées par le présent document
et acceptées par lui. Au 31 décembre de chaque
année, ou lorsque le délégant en fait la demande, le
délégataire rend compte de sa gestion et remet au
délégant les pièces justificatives en sa possession.

Mesures de publication et de signalisation
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Le compte-rendu doit comporter a minima les
informations suivantes :

- la nature et le montant total des opérations réalisées
pendant la période de délégation sur le compte
d’affectation spéciale, en fonctionnement et
investissement ; devront notamment être indiquées la
part des dépenses consacrées au relogement des
services suite à une opération de cession d’immeubles
et celle qui aura pu être utilisée à d’autres types de
dépenses immobilières ;

- la ventilation des dépenses par grandes directions du
ministère.

Pour établir le présent compte-rendu, le délégant
mettra à la disposition du délégataire un document
normalisé.

Art. 4. - Obligations du délégant

Le délégant s’engage à fournir en temps utile tous les
éléments d’information dont le délégataire a besoin
pour l’exercice de sa mission.

Après signature du présent document, le délégant en
adresse une copie aux autorités chargées du contrôle
financier et au comptable assignataire concernés.

Art. 5. - Exécution financière de la délégation

Les moyens financiers alloués par le délégant pour
l’exécution de la présente délégation de gestion se
limitent, pour chaque exercice, aux montants des
autorisations d’engagement et des crédits de paiement
disponibles sur le budget opérationnel de programme
du ministère de la Culture et de la Communication,
alimenté par le délégant, responsable de programme.

Les dépenses réalisées dans le cadre de la délégation
de gestion sont imputées sur le programme 722
« dépenses immobilières » du compte d’affectation
spéciale « gestion du patrimoine immobilier de l’État ».

Le délégataire exerce, dans cette limite et pour les
seules lignes budgétaires ci-dessus précisées, la
fonction d’ordonnateur principal des dépenses.

Art. 6. - Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités
d’exécution du présent document, définie d’un commun
accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont
un exemplaire est transmis aux destinataires du présent
document mentionnés à l’article 4.

Art. 7. - Durée, reconduction et résiliation du
document

Le présent document prend effet à la date de sa
signature par l’ensemble des parties concernées et

prend fin le 31 décembre 2007. Il est reconductible
tacitement par période d’un an après cette date.

Il peut être mis fin à la présente délégation de manière
anticipée sur l’initiative d’une des parties sous réserve
d’une notification écrite de la décision de résiliation,
de l’information du comptable et des autorités
chargées du contrôle financier concernés et de
l’observation d’un délai de 3 mois.

Le délégant informe sans délai les autorités chargées
du contrôle financier et le comptable assignataire
concernés ainsi que l’Agence pour l’informatique
financière de l’État des décisions de reconduction du
présent document ainsi que de la date à laquelle
celui-ci cesse de produire ses effets.

Art. 8. - Publication du document

Le présent document sera publié dans les bulletins
officiels des deux ministères concernés.

Le délégant :
Pour le ministre délégué au budget et à la réforme de l’État :

Le chef du service France Domaine,
Daniel Dubost
Le délégataire :

Pour le ministre de la Culture et de la Communication :
Pour la directrice de l’administration générale :

La sous-directrice des affaires financières et générales,
Agnès-Christine Tomas

DIRECTION DE L’ARCHITECTURE ET
DU PATRIMOINE

Arrêté n° MH.IMM-07.007 du 26 mars 2007
portant classement parmi les monuments
historiques de l’église de la Décollation de Saint-
Jean-Baptiste à Oiselay-et-Grachaux (Haute-
Saône).

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret du 18 mars 1924 modifié pris pour
l’application du Code du patrimoine ;

Vu le décret n° 2002-898 du 15 mai 2002 relatif aux
attributions du ministre de la Culture et de la
Communication ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié
relatif à la commission régionale du patrimoine et
des sites et à l’instruction de certaines autorisations
de travaux ;

Vu l’arrêté en date du 5 juillet 2006 portant inscription
sur l’inventaire supplémentaire des monuments
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historiques, en totalité, de l’église de la Décollation de
Saint-Jean-Baptiste à Oiselay-et-Grachaux (Haute-
Saône) ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites de la région Franche-Comté en date du
14 décembre 2005 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 22 janvier 2007 ;

Vu la délibération du 8 septembre 2006 du conseil
municipal de la commune de Oiselay-et-Grachaux
(Haute-Saône), propriétaire, portant adhésion au
classement ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la conservation de l’église de la
Décollation de Saint-Jean-Baptiste à Oiselay-et-
Grachaux (Haute-Saône) présente au point de vue de
l’histoire et de l’art un intérêt public en raison de son
exceptionnel décor baroque du XVIIIe siècle, inspiré de
Boffrand, et de l’homogénéité de son architecture,

Arrête :

Art. 1er. - Est classée parmi les monuments historiques
l’église de la Décollation de Saint-Jean-Baptiste à
Oiselay-et-Grachaux (Haute-Saône), en totalité, située
sur la parcelle n° 185, d’une contenance de 6a 80ca,
figurant au cadastre section G et appartenant  à la
commune de Oiselay-et-Grachaux (Haute-Saône)
depuis une date antérieure au 1er janvier 1956.

Étant précisé que la commune de Oiselay-et-Grachaux
possède le n° SIREN 217 003 938.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté
d’inscription sur l’inventaire supplémentaire des
monuments historiques du 5 juillet 2006 susvisé.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département, au
maire de la commune propriétaire, et à l’affectataire,
intéressés, qui seront responsables, chacun en ce qui
le concerne, de son exécution.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’architecture et du patrimoine,

Michel Clément

Arrêté n° MH.IMM-07.008 du 26 mars 2007
portant classement parmi les monuments
historiques de l’église Saint-Jean l’Évangéliste
à Dole (Jura).

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret du 18 mars 1924 modifié pris pour
l’application de la loi du 31 décembre 1913 ;

Vu le décret n° 2002-898 du 15 mai 2002 relatif aux
attributions du ministre de la Culture et de la
Communication ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié relatif à
la commission régionale du patrimoine et des sites et à
l’instruction de certaines autorisations de travaux ;

Vu l’arrêté en date du 19 juillet 2006 portant inscription
sur l’inventaire supplémentaire des monuments
historiques de l’église Saint-Jean l’Évangéliste, en
totalité, avec ses décors, les façades et toitures du
centre paroissial et de l’immeuble de logement et le
sol des parcelles de l’ensemble, sis 9, rue Jean-XXIII,
44 et 46, rue Général-Lachiche à Dole (Jura),

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites de la région Franche-Comté en date du
14 décembre 2005 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 20 novembre 2006 ;

Vu l’adhésion au classement donnée le 25 octobre 2004
par l’Association diocésaine de Saint-Claude,
propriétaire ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la conservation de l’église Saint-Jean
l’Évangéliste de Dole (Jura) présente au point de vue
de l’histoire et de l’art un intérêt public en raison de
son intérêt architectural et de la qualité technique de
sa réalisation,

Arrête :

Art. 1er. - Est classée parmi les monuments historiques
l’église Saint-Jean l’Évangéliste, en totalité, avec ses
décors, sise rue Jean-XXIII et 46, rue Général-
Lachiche à Dole (Jura), située sur la parcelle n° 579,
d’une contenance de 35a 96ca, figurant au cadastre
section BT et appartenant à l’Association diocésaine
de Saint-Claude, association culturelle régie par les
lois du 1er juillet 1901 et du 9 décembre 1905,
régulièrement constituée, et dont le siège est à Lons-
le-Saunier (Jura), 1 bis, rue du Colonel-Mahon,
déclarée à la préfecture du Jura, le 15 décembre 1926,
publiée au Journal officiel du 22 décembre 1926, et
identifiée sous le n° SIREN 778 422 980.

L’association est représentée par M. l’abbé Claude
Boillon, demeurant à la même adresse.

L’association en est propriétaire :

- par un acte du 26 avril 1960, passé devant Me Vandel,
notaire à Dole (Jura), et publié au bureau des
hypothèques de Lons-le-Saunier (Jura), le 5 mai 1960,
volume 3118, n° 37 ;
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- par un acte du 11 janvier 1961, passé devant
Mes Girardier et Vandel, notaires à Dole (Jura), et publié
au bureau des hypothèques de Lons-le-Saunier (Jura),
le 10 mars 1961, volume 3191, n° 26 ;

- par un acte du 2 décembre 1975, passé devant
Me Deprez, notaire à Dole (Jura), et publié au bureau
des hypothèques de Lons-le-Saunier (Jura), le
21 janvier 1976, volume 5105, n° 20.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue, en ce qui
concerne les parties classées, à l’arrêté d’inscription
sur l’inventaire supplémentaire des monuments
historiques du 19 juillet 2006 susvisé.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département, au
maire de la commune, et au propriétaire, intéressés,
qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne,
de son exécution.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’architecture et du patrimoine,

Michel Clément

Arrêté n° MH.IMM-07.009 du 26 mars 2007
portant classement parmi les monuments
historiques du pavillon de musique de l’hôtel
Michotey de Besançon (Doubs).

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret du 18 mars 1924 modifié pris pour
l’application de la loi du 31 décembre 1913 ;

Vu le décret n° 2002-898 du 15 mai 2002 relatif aux
attributions du ministre de la Culture et de la
Communication ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié
relatif à la commission régionale du patrimoine et
des sites et à l’instruction de certaines autorisations
de travaux ;

Vu l’arrêté en date du 10 mars 2005 portant inscription
sur l’inventaire supplémentaire des monuments
historiques, en totalité, du pavillon de musique de l’hôtel
Michotey sis 20, rue Mégevand à Besançon (Doubs),
avec son décor ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites de la région Franche-Comté en date du
26 octobre 2004 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 20 novembre 2006 ;

Vu l’adhésion au classement donnée le 1er juin 2005

par l’Association diocésaine de Besançon,
propriétaire ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la conservation du pavillon de musique
de l’hôtel Michotey de Besançon (Doubs) présente
au point de vue de l’histoire et de l’art un intérêt public
en raison de la qualité de son décor du XVIIIe siècle et
de la finesse des stucs,

Arrête :

Art. 1er. - Est classé parmi les monuments historiques,
en totalité, le pavillon de musique de l’hôtel Michotey
sis 20, rue Mégevand à Besançon (Doubs), avec son
décor, situé sur la parcelle n° 66, d’une contenance de
1ha 13a 15ca, figurant au cadastre section AS, et
appartenant à l’Association diocésaine de Besançon
régulièrement constituée et déclarée à la préfecture
du Doubs et publiée au Journal officiel du 9 mai 1924
ainsi qu’il résulte d’un récépissé de dépôt délivré le
5 mai 1924 et d’un exemplaire du Journal officiel
portant le n° 127, ayant son siège social à
25041 Besançon Cedex - 3, rue de la Convention. Elle
possède le n° SIREN 778 298 372.

Elle est représentée par M. l’abbé Philippe Ballot, vice-
président, demeurant à Besançon - 14, rue de la
Convention.

L’association en est propriétaire depuis une date
antérieure au 1er janvier 1956 (acte administratif en
date du 16 mai 1929, approuvé par décret du 13 octobre
1929, publié au Journal officiel du 18 octobre 1929,
dont une copie a été transcrite à la conservation des
hypothèques de Besançon, le 18 mai 1929,
volume 1551, n° 59).

Étant précisé que le Centre diocésain grand séminaire,
ayant son siège à Besançon - 20, rue Mégevand, est
affectataire.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté
d’inscription sur l’inventaire supplémentaire des
monuments historiques du 10 mars 2005 susvisé.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département, au
maire de la commune, au propriétaire, et à
l’affectataire, intéressés, qui seront responsables,
chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’architecture et du patrimoine,

Michel Clément
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Arrêté n° MH.07-IMM.010 du 26 mars 2007
portant classement au titre des monuments
historiques, en totalité, de l’immeuble abritant
le siège du Parti communiste français avec
l’emprise de la parcelle cadastrale
correspondante, sis 2, place du Colonel-Fabien
à Paris (19e).

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titre 1 et 2 ;

Vu le décret du 18 mars 1924 modifié pris pour
l’application de la loi du 31 décembre 1913 ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 relatif à la
commission régionale du patrimoine et des sites et à
l’instruction de certaines autorisations de travaux ;
Vu le décret n° 2002-898 du 15 mai 2002, relatif aux
attributions du ministre de la Culture et de la
Communication ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites entendue en sa séance du 3 octobre 2006 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 20 novembre 2006 ;

Vu la demande de classement au titre des monuments
historiques en date du 22 mars 2006 déposée par
Mme Marie-George Buffet secrétaire nationale du Parti
communiste français ;

Vu le procès-verbal de la séance du conseil
d’administration de la société immobilière du Carrefour
Châteaudun propriétaire portant accord au classement
en date du 19 février 2007 ;

Considérant que la conservation de l’immeuble abritant
le siége du Parti communiste français, œuvre de
l’architecte Oscar Niemeyere, présente au point de
vue de l’histoire et de l’art un intérêt public, en tant
qu’il constitue par sa structure et les techniques
modernes employées, sa qualité d’exécution et son
aspect esthétique ainsi que par son intégration urbaine,
témoin majeur de l’architecture de la seconde moitié
du XXe siècle,

Arrête :

Art. 1er. - Est classé au titre des monuments historiques,
en totalité, l’immeuble abritant le siège du Parti
communiste français, sis 2, place du Colonel-Fabien à
paris 19e avec le sol de la parcelle n° 32 sur laquelle il est
situé d’une contenance de 51a 55ca, figurant au cadastre
section EX et appartenant à la société immobilière du
Carrefour Châteaudun (SICC), société anonyme
constituée le 25 juin 1957, enregistrée au registre du
commerce de Paris sous le n° B572 096 097,
n° régulièrement certifié au vu de ses statuts ayant son
siège social 2, place du Colonel-Fabien à Paris (19e) et
pour représentant responsable M. Roland Jacquet,
président-directeur général, demeurant 15, rue Jarente à

Lyon (Rhône). Cette société en est propriétaire par acte
d’apport de la société immobilière de la place du Colonel-
Fabien à la société immobilière du Carrefour Châteaudun
passé le 22 octobre 1996 devant Me Huas, notaire à Clichy
(Hauts-de-Seine) et publié au 11e bureau des hypothèques
de Paris, le 18 décembre 1996, volume 1996P, n° 7946.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au bureau des
hypothèques de la situation de l’immeuble classé.

Art. 3. - Il sera notifié à la société, au préfet, secrétaire
général de la préfecture de Paris, au maire de Paris et
au propriétaire intéressés, qui seront responsables,
chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’architecture et du patrimoine,

Michel Clément

Arrêté n° MH.IMM.07.011 du 26 mars 2007
portant classement au titre des monuments
historiques de la villa Le Bosquet du peintre
Pierre Bonnard et de son jardin au Cannet
(Alpes-Maritimes).

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret du 18 mars 1924 modifié pris pour
l’application du Code du patrimoine ;

Vu le décret n° 2002-898 du 15 mai 2002 relatif aux
attributions du ministre de la Culture et de la
Communication ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 relatif à la
commission régionale du patrimoine et des sites et à
l’instruction de certaines autorisations de travaux ;

Vu l’arrêté du 5 mai 1975 portant inscription sur
l’inventaire supplémentaire des monuments historiques
de la maison du peintre Bonnard au Cannet, en totalité ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites de la région de Provence-Alpes-Côte d’Azur
en date du 21 septembre 2006 ;

Vu l’arrêté du 12 février 2007 portant inscription au
titre des monuments historiques du jardin de la villa
Le Bosquet du peintre Pierre Bonnard à Le Cannet,
en totalité ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 22 janvier 2007 ;

Vu l’adhésion au classement donnée par M. Jacques
Terrasse et par Mme Dominique Gérardin, veuve
Terrasse, respectivement nu-propriétaire et
usufruitière, en date du 20 juillet 2006 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la conservation de la villa Le Bosquet
et de son jardin au Cannet (Alpes-Maritimes) présente
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au point de vue de l’histoire et de l’art un intérêt public
en raison de son caractère de lieu de mémoire du
peintre Pierre Bonnard et de son œuvre,

Arrête :

Art. 1er. - Sont classés au titre des monuments
historiques, en totalité, la villa Le Bosquet du peintre
Pierre Bonnard et son jardin, situés 29, avenue
Victoria, au Cannet (Alpes Maritimes), figurant au
cadastre, section AS, sous le n° 23, d’une contenance
de 13a 23ca, et appartenant :

- pour la nue-propriété à M. Jacques, Marc, Pierre
Terrasse, ingénieur recherche développement, né le
10 octobre 1957 à Paris (17e), demeurant à Paris (15e),
8, rue Nicolas-Charlet, époux de Mme Luong Trong
Van Linda Hillegonda,

- pour l’usufruit à Mme Dominique, Marie, Jeanne,
Gérardin, retraitée, née le 20 février 1932 à
Fontainebleau (Seine-et-Marne), demeurant à Paris
(18e), 22, rue Tourlaque, veuve de M. Michel, Jean,
Terrasse, décédé le 12 avril 2002 à Paris (18e),

qui en sont propriétaires par acte du 18 mars 1982,
reçu par Me Cyrille Apaire, notaire à Paris (9e), publié
au 1er bureau des hypothèques d’Antibes le 10 mai
1982, volume 7056, n° 9.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté du
5 mai 1975 susvisé portant inscription sur l’inventaire
supplémentaire des monuments historiques de la maison
du peintre Bonnard au Cannet et à l’arrêté du 12 février
2007 susvisé portant inscription au titre des monuments
historiques du jardin de la villa Le Bosquet du peintre
Pierre Bonnard au Cannet.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au bureau des
hypothèques de la situation de l’immeuble inscrit et au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département, au
maire de la commune et aux propriétaires, intéressés,
qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne,
de son exécution.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’architecture et du patrimoine,

Michel Clément

Arrêté n° MH.IMM-07.012 du 12 avril 2007
portant classement au titre des monuments
historiques de l’ancienne caserne d’artillerie dite
l’Arsenal à Basse-Terre (Guadeloupe).

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret du 18 mars 1924 modifié pris pour

l’application de la loi du 31 décembre 1913 ;
Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié relatif
à la commission régionale du patrimoine et des sites
et à l’instruction de certaines autorisations de travaux ;

Vu le décret n° 2002-898 du 15 mai 2002 relatif aux
attributions du ministre de la Culture et de la
Communication ;

Vu l’arrêté en date du 11 janvier 2005 portant
inscription au titre des monuments historiques de
l’ancien arsenal de Basse-Terre ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites en date du 16 novembre 2005 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 20 novembre 2006 ;

Vu les lettres d’adhésion au classement des six
héritiers Erivan, propriétaires, en date des 20, 22 et
25 décembre 2004 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la conservation de l’ancienne caserne
d’artillerie dite l’Arsenal à Basse-Terre présente au
point de vue de l’histoire un intérêt public en raison de
la qualité de son architecture militaire et de son
implantation restée inchangée depuis le XVIIIe siècle,

Arrête :

Art. 1er. - Est classée au titre des monuments
historiques l’ancienne caserne d’artillerie dite
l’Arsenal, comprenant les sols des parcelles, les
façades et toitures des bâtiments, les murs d’enceinte
et de soutènement, le portail, les terrasses, l’escalier
double du jardin et le système de canalisation de l’eau,
située 7, rue Rémi-Nainsouta et 35, rue Dugommier-
au-Carmel, 97100 Basse-Terre, sur les parcelles
nos 219, 221 à 223, 225, 226, 249 à 256, 444, 445, 463,
464, d’une contenance respective de : 12a 40ca ;
8a 90ca ; 6a 85ca ; 2a 76ca ; 12a 61ca ; 15a 44ca ;
9a 76ca ; 3a 33ca ; 3a 20ca ; 2a 69ca ; 4a 85ca ;
13a 48ca ; 40ca ; 10a 38ca ; 2a 73ca ; 33a 35ca ;
6a 58ca ; 20a 95ca ; figurant au cadastre section AI
et appartenant à :

- Mme Erivan Marie, Céline, née le 25 mars 1940 à
Saint-Claude (971), veuve de M. Soret Albert,
domiciliée au lieu dit l’Arsenal, 7, rue Rémi-Nainsouta,
97100 Basse-Terre, gérante de société à la retraite ;

- M. Erivan William, Roger, François, né le
11 septembre 1944 à Saint-Claude (971), époux de
Mme Chambon Jacqueline, domicilié au 8, chemin de
Boudonne, Berzet, 63122 Saint-Genès Champanelle,
masseur kinésithérapeute ;

- M. Erivan Roger, Marie, Ernest, né le 1er septembre
1945 à Saint-Claude (971), époux de Mme Celeste
Nicole, domicilié au lotissement Dubreuil, Route de
Choisy, Grand-Camp, 97113, Gourbeyre, électricien ;
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- Mme Erivan Colette, Marie, née le 29 avril 1949, à
Saint-Claude (971), divorcée de M. Delporte Michel,
domiciliée au 16, Morne Chauffour, 97139 Les
Abymes, interprète ;

- Mme Erivan, Annie, Huguette, Marie, née le
19 décembre 1952 à Boulogne-Billancourt (92),
célibataire, domiciliée au lieu dit l’Arsenal, 7, rue Rémi-
Nainsouta, 97100 Basse-Terre, puéricultrice directrice
de crèche ;

- Mme Erivan Marie-France, née le 10 novembre 1954
à Boulogne-Billancourt (92), épouse de M. Taverne
Daniel, domiciliée aux Salines, 97190 Le Gosier,
documentaliste de lycée.

Ils en sont propriétaires en indivision de moitié en pleine
propriété par l’attestation après décès du 30 avril 1980,
passée devant Me Beaubrun Robert, notaire associé
à Basse-Terre et publiée au bureau des hypothèques
de Basse-Terre le 25 juin 1980, volume 1031, n°4.
Cette attestation après décès a été complétée par
l’acte de cession de droits indivis du 10 janvier 1981,
passé devant Me Beaubrun Robert, notaire associé à
Basse-Terre et publié au bureau des hypothèques de
Basse-Terre le 10 mars 1981, volume 1051, n° 21.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté
d’inscription au titre des monuments historiques du
11 janvier 2005 susvisé.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet de région, au maire
et aux propriétaires, intéressés, qui seront responsables
chacun en ce qui le concerne de son exécution.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’architecture et du patrimoine,

Michel Clément

Arrêté n° MH.IMM-07.013 du 12 avril 2007
portant classement au titre des monuments
historiques de la façade occidentale de l’église
Saint-Joseph à Vieux-Habitants (Guadeloupe).

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret du 18 mars 1924 modifié pris pour
l’application de la loi du 31 décembre 1913 ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié relatif
à la commission régionale du patrimoine et des sites
et à l’instruction de certaines autorisations de travaux ;

Vu le décret n° 2002-898 du 15 mai 2002 relatif aux
attributions du ministre de la Culture et de la
Communication ;

Vu l’arrêté en date du 20 avril 2006 portant inscription

au titre des monuments historiques des parties
anciennes de l’église Saint-Joseph à Vieux-Habitants
(façade principale, nef, fonts baptismaux et clocher)
en totalité ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites en date du 16 novembre 2005 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 20 novembre 2006 ;

Vu la délibération portant adhésion au classement du
conseil municipal de la commune de Vieux-Habitants,
propriétaire, en date du 23 juin 2005 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la conservation de la façade
occidentale de l’église Saint-Joseph à Vieux-Habitants
présente au point de vue de l’histoire et de l’art un
intérêt public en raison de la qualité de son architecture
du XVIIIe siècle,

Arrête :

Art. 1er. - Est classée au titre des monuments
historiques la façade occidentale de l’église Saint-
Joseph, située Place de l’Église dans le bourg de
Vieux-Habitants, sur la parcelle n° 3, d’une contenance
de 1ha 7a 99ca, figurant au cadastre section AR, et
appartenant à la commune de Vieux-Habitants
(Guadeloupe).

Art. 2. - Le présent arrêté complète en ce qui
concerne la partie classée l’arrêté d’inscription au titre
des monuments historiques du 20 avril 2006 susvisé.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet de région, et au maire
de la commune propriétaire, intéressés, qui seront
responsables chacun en ce qui le concerne de son
exécution.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’architecture et du patrimoine,

Michel Clément

Arrêté n° MH.07-IMM.014 du 12 avril 2007
portant classement parmi les monuments
historiques de la peinture murale de la maison
9, rue de la Monnaie à Caen (Calvados).

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret du 18 mars 1924 modifié pris pour
l’application du Code du patrimoine ;

Vu le décret n° 2002-898 du 15 mai 2002 relatif aux
attributions du ministre de la Culture et de la
Communication ;
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Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié relatif à
la commission régionale du patrimoine et des sites et à
l’instruction de certaines autorisations de travaux ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2007 portant inscription au titre
des monuments historiques des façades et des toitures
de la maison 9, rue de la Monnaie à Caen (Calvados) ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites de Basse-Normandie, en date du 16 juin 2006 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue, en sa séance du 22 janvier 2007 ;

Vu l’adhésion au classement donnée le 2 février 2007
par M. et Mme Jean, François et Annick Ternet,
propriétaires ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la peinture murale de la maison
9, rue de la Monnaie à Caen (Calvados) présente au
point de vue de l’histoire et de l’art un intérêt public,
en raison de la rareté et de la qualité de cette peinture
civile de la fin du XVe siècle,

Arrête :

Art. 1er. - Sont classés parmi les monuments historiques
la peinture murale située dans le salon du premier étage
de la maison 9, rue de la Monnaie à Caen (Calvados) et
le pan de mur qui en est le support, dépendant des lots
de copropriété nos 3 et 10 de l’ensemble immobilier « Le
Presbytère », figurant au cadastre section KI, sur la
parcelle n° 165 d’une contenance de 1a 10ca, 9, rue de
la Monnaie, ayant fait l’objet d’un état descriptif de
division et règlement de copropriété établi le 30 mars
1976 par Me Lemperiere, notaire à Caen (Calvados),
publié au 1er bureau des hypothèques de Caen
(Calvados), le    18 mai 1976, volume 1830, n° 1, modifié
par acte du 30 mars 1990 de Me Longuet, notaire à
Caen (Calvados), publié au 1er bureau des hypothèques
de Caen (Calvados), le 3 avril 1990, volume 1990P,
n° 2161, avec régularisation du 4 septembre 1990,
volume 1990P, n° 5187, et par acte du 9 mai 2001 de
Me Peltier, notaire associé à Caen (Calvados), publié
au 1er bureau des hypothèques de Caen (Calvados), le
3 juillet 2001, volume 2001P, n° 4289, et appartenant
conjointement à M. Ternet Jean, François, né le
13 juillet 1949 à Joinville (Haute-Marne), pilote
aéronautique, et à son épouse Mme Durand Annick,
Denise, Marcelle, Suzanne, née le 23 février 1946 à
L’Oudon, section de Montpinçon (Calvados), sans
profession, demeurant ensemble 9, rue de la Monnaie
à Caen (Calvados).

Les intéressés en sont propriétaires par acte du
7 octobre 1989 passé devant Me Alliaume, notaire à
Pont-Hebert (Manche), publié au 1er bureau des
hypothèques de Caen (Calvados), le 6 avril 1990,
volume 1990P, n° 2256.

Art. 2. - Le présent arrêté complète l’arrêté
d’inscription au titre des monuments historiques du
12 avril 2007 susvisé.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au bureau des
hypothèques de la situation de l’immeuble classé.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département, au
maire de la commune et aux propriétaires, intéressés,
qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne,
de son exécution.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’architecture et du patrimoine,

Michel Clément

Arrêté n° MH.07-IMM.015 du 12 avril 2007
portant inscription au titre des monuments
historiques des façades et toitures de la maison
9, rue de la Monnaie à Caen (Calvados).

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret du 18 mars 1924 modifié pris pour
l’application du Code du patrimoine ;

Vu le décret n° 2002-898 du 15 mai 2002 relatif aux
attributions du ministre de la Culture et de la
Communication ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié
relatif à la commission régionale du patrimoine et
des sites et à l’instruction de certaines autorisations
de travaux ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2007 portant classement parmi
les monuments historiques de la peinture murale située
dans le salon du premier étage de la maison 9, rue de
la Monnaie à Caen (Calvados) et du pan de mur qui
en est le support ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites de Basse-Normandie, en date du 16 juin 2006 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue, en sa séance du 22 janvier 2007 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que les façades et les toitures de la maison
9, rue de la Monnaie à Caen (Calvados) présentent
un intérêt d’art et d’histoire suffisant pour en justifier
la préservation, en raison de ses caractéristiques
architecturales d’une demeure urbaine de la fin du
XVe siècle,

Arrête :

Art. 1er. - Sont inscrites au titre des monuments
historiques les façades et les toitures de la maison
9, rue de la Monnaie à Caen (Calvados), ensemble
immobilier figurant au cadastre section KI, sur la
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parcelle n° 165 d’une contenance de 1a 10ca, 9, rue
de la Monnaie et appartenant au syndicat des
coproprietaires de l’immeuble 9, rue de la Monnaie,
« Le Presbytère », représenté par M. Gilbert Pierre,
syndic, demeurant 49, rue de l’Oratoire à Caen
(Calvados), en vertu de l’état descriptif de division et
règlement de copropriété établi le 30 mars 1976 par
Me Lemperiere, notaire à Caen (Calvados), publié au
1er bureau des hypothèques de Caen (Calvados), le
18 mai 1976, volume 1830, n° 1, modifié par acte du
30 mars 1990 de Me Longuet, notaire à Caen
(Calvados), publié au 1er bureau des hypothèques de
Caen (Calvados), le 3 avril 1990, volume 1990P,
n° 2161, avec régularisation du 4 septembre 1990,
volume 1990P, n° 5187, et par acte du 9 mai 2001 de
Me Peltier, notaire associé à Caen (Calvados), publié
au 1er bureau des hypothèques de Caen (Calvados), le
3 juillet 2001, volume 2001P, n° 4289.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au bureau des
hypothèques de la situation de l’immeuble inscrit.

Art. 3. - Il sera notifié au préfet du département, au
maire de la commune et au syndic du syndicat des
copropriétaires de l’immeuble « Le Presbytère »,
intéressés, qui seront responsables, chacun en ce qui
le concerne, de son exécution.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’architecture et du patrimoine,

Michel Clément

DIRECTION DES MUSÉES DE FRANCE

Arrêté du 21 mars 2007 modifiant l’arrêté du
28 juin 2005 portant nomination au comité
scientifique de l’Union centrale des arts
décoratifs.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu l’arrêté du 28 juin 2005 portant nomination au
comité scientifique de l’Union centrale des arts
décoratifs ;

Vu l’arrêté du 20 octobre 2005 portant approbation
des modifications apportées aux statuts et au titre d’un
établissement d’utilité publique ;

Vu l’article 7 de la convention du 16 janvier 2007 entre
l’État et les Arts décoratifs ;

Vu les statuts des Arts décoratifs ;

Sur proposition de la directrice des musées de France,

Arrête :

Art. 1er. - À l’article 1er de l’arrêté du 28 juin 2005
susvisé, la mention : « M. Philippe Malgouyres,
conservateur du département des objets d’art du
musée du Louvre », est remplacée par la mention
« Mme Anne Dion-Tenenbaum, conservatrice en chef au
département des objets d’art du musée du Louvre ».

Art. 2. - La directrice des musées de France est
chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture
et de la Communication.

La directrice des musées de France,
Francine Mariani-Ducray

Circulaire n° 2007/007 du 26 avril 2007 portant
charte de déontologie des conservateurs du
patrimoine (fonction publique d’État et
territoriale) et autres responsables scientifiques
des musées de France pour l’application de
l’article L. 442-8 du Code du patrimoine.
Le ministre de la Culture et de la Communication
à
Mesdames et messieurs les conservateurs du
patrimoine,
Mesdames et messieurs les responsables scientifiques
des musées de France,

La fonction de conservateur est ancienne, puisqu’elle
est attestée en France au moins depuis le XVème siècle.
Avec la mise en place des collections publiques son
prestige s’est trouvé renforcé. L’attention accrue
portée aux valeurs patrimoniales dans la société
contemporaine a conduit le conservateur à devenir un
des acteurs essentiels de toute politique culturelle. Loin
de perdre de son intérêt, le métier s’est bien au
contraire enrichi de nouveaux enjeux. Toujours attentif
à la transmission et à la protection du patrimoine, le
conservateur a désormais un rôle important en matière
d’action sociale et éducative. Attaché au rayonnement
du patrimoine naturel et culturel de l’humanité, et par
là même à celui de la France, il participe également
du dialogue des cultures. Son rôle sur le plan
international s’en trouve souvent accru, soutenu par
un désir toujours renouvelé de connaissance et
d’échange intellectuel.

Ceux des conservateurs qui sont placés à la tête des
institutions culturelles que sont les musées assument
des responsabilités et charges multiples, non seulement
de politique scientifique et culturelle mais aussi de
décisions financières, de direction et de gestion,
souvent lourdes de conséquences.

Les actions diversifiées conduites par le conservateur,
et plus largement par les organes de direction et
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l’ensemble des agents des musées, soutenues par le
principe de collégialité dans l’exercice des
responsabilités, sont aujourd’hui une source de plein
accomplissement professionnel mais aussi de questions
nouvelles. Aussi convient-il de rappeler les repères
déontologiques essentiels de cette profession, afin d’en
souligner toute la valeur et l’importance.

À ma demande, un rapport remis en juillet 2005 par
M. Jean-François Collinet, président de chambre
honoraire à la Cour des comptes, relatif à l’« Éthique
de la conservation et de l’enrichissement du patrimoine
culturel », a émis un ensemble de recommandations
parmi lesquelles la rédaction de chartes de déontologie
pour les professions du patrimoine. Mentionnant les
codes de déontologie élaborés par les associations
internationales des professions du patrimoine, ce
rapport indiquait que « l’État devrait [ …  ] faire sienne
la démarche déontologique au point d’élaborer lui-
même ou susciter leur élaboration, ou d’adopter
officiellement ces codes de déontologie aujourd’hui
largement diffusés et qui constituent une des conditions
de la crédibilité des professions de la conservation au
niveau international ».

L’actualité internationale des musées, qui a vu, au cours
des années récentes, les participations des musées
français aux échanges culturels internationaux se
multiplier, l’importance du patrimoine et des institutions
culturelles dans les politiques nationales et
européennes, dans la diplomatie et dans les échanges
culturels mondialisés, ont accru et souvent renouvelé
les sollicitations et les projets des musées et des
conservateurs. Enjeux de politique internationale,
acteurs des échanges culturels et sociaux, incluant leur
dimension économique, les musées, dépositaires du
patrimoine culturel de l’humanité, sont plus fortement
régis aujourd’hui par les protections qui résultent pour
eux des législations culturelles et patrimoniales
nationales dans l’esprit de la convention UNESCO
sur la protection et la promotion de la diversité des
expressions culturelles du 20 octobre 2005, ratifiée par
la France le 18 décembre 2006.

Élaborée, conformément à ma demande, à l’instigation
de la direction des musées de France et sous la
coordination de l’inspection générale des musées, la
présente charte s’adresse à l’ensemble des
responsables scientifiques des musées de France tels
que définis par l’article L. 442-8 du Code du patrimoine
et les articles 10 et 11 du décret n° 2002-628 du
25 avril 2002 relatifs aux qualifications requises pour
exercer la responsabilité des activités scientifiques d’un
musée de France. L’utilisation du mot « conservateur »
au sein de la charte n’a d’autre but que d’en simplifier
la lecture.

Les principes de déontologie et de service public
français doivent conduire l’activité des conservateurs,
et plus généralement les organes dirigeants des
musées de France, tant dans leurs responsabilités
internes au territoire français que dans leurs activités
européennes et internationales.

La présente charte repose essentiellement sur les
principes fondamentaux qui figurent dans le code de
déontologie de l’ICOM (« Conseil international des
musées », organisation non gouvernementale reconnue
par l’UNESCO qui a élaboré dès 1981 une première
version de son code de déontologie, régulièrement
remise à jour). Si le code de déontologie de l’ICOM
ne présente pas de caractère contraignant en droit
interne français, sa grande valeur morale doit inspirer
l’élaboration des codes nationaux de déontologie.

La présente charte rassemble des principes de bonne
conduite que chacun des conservateurs se doit de
respecter dès qu’il entre dans la fonction et dans la
limite des attributions qui sont les siennes au sein de
l’institution dont il relève. La charte n’expose en aucune
façon à déroger au principe hiérarchique.

La présente charte s’appuie sur les dispositions
législatives et réglementaires afférentes à la fonction
publique d’État et territoriale, sur le Code pénal et sur
les textes essentiels qui régissent la profession et les
musées, et notamment sur :

- la loi du 4 janvier 2002 relative aux musées de France
(codifiée au livre IV du Code du patrimoine) et les
différents décrets pris en application (nos 2002-628 et
2002-852 notamment),

- la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations
des fonctionnaires complétée notamment par la loi du
2 février 2007 relative à la modernisation de la fonction
publique (n° 2007-148, chap. 4 notamment),

- l’arrêté du 25 mai 2004 fixant les normes techniques
relatives à la tenue de l’inventaire, du registre des biens
déposés dans un musée de France et au récolement,

- la circulaire relative au récolement du 27 juillet 2006
et les autres circulaires d’application de la loi,

- les textes relatifs au statut des corps de la
conservation (conservateurs du patrimoine et
conservateurs généraux), décrets nos 90-404 et
90-407 du 16 mai 1990 modifiés,

- le décret portant cadre d’emplois des conservateurs
territoriaux du patrimoine, n° 91-839 du 2 septembre
1991,

- les textes statutaires des musées dotés de la
personnalité juridique,

- le code de déontologie du Conseil international des
musées (ICOM, 2006),
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- le code éthique de la confédération européenne des
organisations de conservateurs-restaurateurs (ECCO,
mars 2003).

La présente charte, diffusée par voie de circulaire, a
valeur non pas réglementaire mais indicative. Elle
entend animer les comportements professionnels des
conservateurs et éclairer les décisions des collectivités,
collectivités publiques ou entités privées à but non
lucratif, dont relèvent les musées de France.

Elle a été soumise au Haut Conseil des musées de
France dans sa séance du 15 mars 2007.

Elle vaut pour les musées de France et peut, dans
l’attente de chartes spécifiques ou d’une charte
commune plus générale, servir de référence pour les
institutions et les professionnels des autres institutions
patrimoniales.

Il va de soi que ce premier document, qui rappelle les
principes généraux de déontologie (I) et qui les précise,
d’une part en ce qui concerne les collections (II),
d’autre part en ce qui concerne le public (III), appellera
des perfectionnements à la lumière d’une large
diffusion et de l’expérimentation des conservateurs
des musées de France, et qu’il nécessitera des
actualisations et des compléments au fil des années.

*******

I. Principes généraux

Le conservateur s’oblige à respecter les pratiques
professionnelles suivantes :

I.1. Mission de service public

Le conservateur considère en toute circonstance sa
fonction comme une mission de service public qui vise
au rayonnement du patrimoine naturel et culturel de
l’humanité.

Nul ne doit oublier que la mission et l’activité d’un
musée de France est une mission de service public
non susceptible, quelles que soient les modalités selon
lesquelles elle est accomplie, et quels que soient les
nécessaires efforts d’efficacité de ses responsables,
de générer un bénéfice ou un profit et nécessite très
généralement au contraire un financement public net
et/ou la générosité privée.

I.2. Conduite professionnelle

I.2.1. Projet scientifique et culturel

Le conservateur a le devoir de présenter les œuvres d’art
et les autres biens culturels dont il a la garde dans les
meilleures conditions de visite et de conservation. À cet
effet, dans une perspective de développement durable

et d’aménagement du territoire, il conçoit le projet
scientifique et culturel du musée et inscrit tous les
partenariats existants ou envisagés au sein de ce projet.

I.2.2. Connaissance de la législation

Tout conservateur s’attache d’une part à connaître
les législations nationales, et, d’autre part, à s’informer
des législations internationales, ainsi que de leurs
conditions d’application, et à s’y conformer.

Il doit connaître les codes, chartes ou dispositions
concernant le travail muséal, ainsi que les règles
applicables au sein de l’établissement dans lequel il
accomplit ses missions.

I.2.3. Formation continue

Tout conservateur cherche à se tenir à jour dans
l’évolution des connaissances requises dans son
domaine de compétence et son champ d’activité.

I.2.4. Recherche de financements extérieurs

Dans le cadre de l’exercice de ses fonctions, le
conservateur peut être conduit à la recherche de
financements extérieurs. Cette recherche ne doit en
rien nuire aux intérêts du musée, ni engager le
conservateur dans des compromis qui seraient
contraires aux réglementations existantes et aux
prescriptions de l’éthique.

Quelle que soit l’importance des soutiens extérieurs
obtenus, le conservateur garde l’entière maîtrise des
activités du musée et il veille à ce que les ressources
suscitées par ces activités puissent revenir
intégralement au musée dont il a la charge.

I.2.5. Partage de compétences

Si un musée ne possède pas les compétences
nécessaires pour assurer une prise de décision
efficace, le conservateur doit consulter des
spécialistes, au sein ou en dehors de l’institution.

I.2.6. Obligation d’évaluation

Le conservateur s’oblige à accepter toute évaluation
pratiquée à l’occasion de notation, d’inspection, ou
d’audit par les autorités compétentes.

I.3. Confidentialité

Le conservateur s’interdit de révéler les faits,
informations ou documents dont il a obtenu
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de
l’exercice de ses fonctions, et qui auraient un caractère
secret de par leur nature ou de par les prescriptions
d’un supérieur hiérarchique, à moins d’en être dispensé
par une autorité hiérarchique.
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Outre les limites fixées par la loi, la confidentialité
s’applique notamment aux projets d’acquisitions, à
toutes les opérations en cours liées au marché et à
toute information liée à la protection de la vie privée.

Les informations relatives à la sécurité des musées
ou des collections et des locaux privés (notamment
les résidences des collectionneurs) visités dans
l’exercice des fonctions font l’objet de la plus stricte
confidentialité de la part du conservateur.

La confidentialité ne saurait entraver l’obligation
juridique d’aider tout pouvoir public compétent à
enquêter sur des biens pouvant avoir été acquis ou
transférés illégalement ou volés.

I.4. Responsabilité professionnelle

Le conservateur s’oblige à appliquer et respecter les
règles, les politiques et les procédures de son
institution. Dans l’exercice de ses responsabilités, il
est soutenu par le principe de collégialité en matière
d’acquisition, de restauration et de projet scientifique
et culturel. Il a le devoir de servir loyalement l’autorité
administrative dont il dépend et la personne morale
qui l’emploie. Toutefois, il lui est possible de manifester
à celles-ci, dans le respect des devoirs de réserve, de
discrétion professionnelle et d’obéissance, son
opposition à des pratiques qui lui paraîtraient nuire au
musée ou à la profession, et contraires à la déontologie
professionnelle. Il est du devoir des autorités
dirigeantes et de tutelle des musées de France de
prendre en compte cette manifestation pour éclairer
leur décision.

Il s’oblige à protéger le musée et le public contre toute
conduite professionnelle illégale ou contraire à la
déontologie.

I.5. Cumul d’activités

En dehors des travaux réalisés dans le cadre de la
politique scientifique et culturelle de son établissement,
le conservateur s’interdit de dispenser en échange de
rémunération son savoir ou son temps contre l’intérêt
général du musée. Le conservateur agent public agit
dans le respect notamment de l’article 25 de la loi du
13 juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires, précisé par la loi n° 2007-148 du
2 février 2007 de modernisation de la fonction publique
dans son chapitre IV.

I.6. Commerce et expertise

Le conservateur s’interdit de se livrer directement ou
indirectement au commerce ou à l’expertise d’œuvres
d’art et d’objets patrimoniaux. Le conservateur est
néanmoins autorisé par le ministre ou les autorités de

tutelle à procéder à des expertises ordonnées par un
tribunal ou à donner des consultations à la demande
d’une autorité administrative, après information de
l’autorité hiérarchique de l’établissement dont il relève
le cas échéant.

Le conservateur procède à l’estimation des objets dont
il est responsable (assurance, valorisation des dons,
etc.). En cas de risque de contestation du prix d’une
acquisition à titre gracieux ou onéreux, il recourt à
des services d’expertise indépendants. L’acceptation
d’une valeur d’assurance d’un objet prêté au musée
n’engage pas le conservateur quant à sa valeur
marchande.

Le conservateur s’interdit toute contribution à des
catalogues de ventes ou de galeries, et plus largement
tout apport scientifique ou intellectuel pouvant valoir
expertise commerciale. Il s’interdit également de
recommander de manière exclusive un marchand,
commissaire-priseur ou expert, et plus largement un
quelconque prestataire. Il donne au contraire accès
aux annuaires et répertoires de professionnels dans la
mesure de son information.

I.7. Intégrité

Le conservateur s’interdit en toute circonstance de
tirer pour son intérêt personnel un avantage indu de
sa position officielle.

Il s’oblige à prendre des décisions et à n’agir qu’en
fonction de considérations professionnelles. Il doit
refuser toute sollicitation morale ou financière extérieure
(cadeaux, invitations, avantages en nature, etc.).

I.8. Droit de collectionner

Le conservateur s’interdit d’entrer en concurrence
avec les musées pour l’acquisition d’objets ou pour
toute activité personnelle de collecte. Il s’interdit
également de vendre un bien culturel dont il est
propriétaire, au musée dont il a la charge.

I.9. Interdiction d’utiliser à des fins personnelles
des collections de musée

Le conservateur n’autorise pas les membres du
personnel du musée, lui-même, les familles ou les
proches, ou toute autre personne, à utiliser, pour un
usage personnel ou n’étant pas inclus dans les missions
du musée, même provisoirement, des objets provenant
des collections du musée.

II. Les collections

Le conservateur est le garant de l’inaliénabilité des
collections telle qu’elle est fixée par l’article L. 451-5
du Code du patrimoine.
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Il est responsable des collections dont la garde lui est
confiée. Sa mission est de veiller à la conservation
des biens matériels et immatériels, à ce que leur
restauration soit effectuée dans les meilleures
conditions, à ce que leur circulation dans le cadre de
prêts ou dépôts s’effectue en toute sécurité et sans
préjudice pour leur bonne conservation. Il doit proposer
et pratiquer une politique d’acquisition pertinente et
vigilante, enrichir la documentation, l’étude et la
publication des collections comme une priorité
s’inscrivant dans une démarche scientifique, assurer
l’inventaire et la couverture photographique des
collections dont il a la charge, exercer un contrôle sur
l’ensemble des opérations de reproduction.

II.1. Conserver

La présente charte ne décrit pas le détail des
opérations techniques mises en œuvre dans les musées
telles qu’inventaire, marquage, récolement, qui figurent
dans les circulaires et documents diffusés par la
direction des musées de France.

A. Veiller aux règles de conservation matérielle et de
sécurité adaptées

La conservation préventive est un élément essentiel
de la politique des musées et de la protection des
collections.

Le conservateur veille à créer et à maintenir un
environnement protecteur pour les collections dont il
a la garde, qu’elles soient conservées ou exposées. Il
s’assure de la bonne conservation des œuvres en dépôt
ou en prêt à l’extérieur du musée. En transit, les
œuvres doivent être convoyées dans la mesure du
possible par le conservateur lui-même ou par la
personne compétente et habilitée qu’il mandate.

Le conservateur veille à ce que les œuvres déposées
ne le soient que dans des lieux reconnus conformes,
présentant les conditions de sécurité, de conservation
et de présentation adéquates.

Le conservateur met en place un programme régulier
de veille sanitaire, d’inspection et de dépistage, ainsi
qu’un plan de prévention des risques et d’intervention
d’urgence (conflits armés et catastrophes naturelles).

Le conservateur crée ou maintient un système de
gestion des collections qui permette de localiser à tout
instant les objets. Il doit assurer une couverture
photographique de sécurité des collections. Il assure
aux collections les conditions de sécurité et sûreté
adaptées et veille à ce que toute disparition ou acte de
vandalisme soient signalés aux autorités de police et
de gendarmerie compétentes.

Le conservateur veille à ce que l’utilisation des
espaces du musée pour des manifestations publiques
ou privées ne porte pas atteinte aux bonnes conditions
de conservation des œuvres.

Le conservateur veille à ce que les dispositifs
muséographiques n’utilisent que des produits,
matériaux et procédés qui, en fonction du niveau le
plus avancé des connaissances, ne nuisent pas aux
œuvres, à l’environnement ou aux personnes.

B. Veiller à la mise en œuvre des règles d’inventaire

Tout conservateur est responsable de l’élaboration et
de la conservation des inventaires du musée dont il a
la charge. Il veille à la mise en œuvre des règles
d’inventaire telles qu’elles sont définies dans le titre Ier

du décret n° 2002-852 du 2 mai 2002 pris en application
de la loi relative aux musées de France et dans l’arrêté
du 25 mai 2004.

C. Procéder au récolement

Il est du devoir du conservateur de procéder au
récolement décennal des collections dont il a la charge.
En vertu de l’arrêté du 25 mai 2004, il est rappelé que
lorsqu’il quitte ses fonctions, le conservateur
compétent remet par la voie hiérarchique à la personne
morale propriétaire du musée de France un état
récapitulatif des biens inscrits sur les registres de
l’inventaire et des dépôts qui, après récolement, sont
considérés comme manquants.

D. Signaler les collections en péril

Dans le cas où les collections dont il a la responsabilité
se trouvent en péril au sens de l’article L. 452-2 du
Code du patrimoine, le conservateur doit alerter son
autorité hiérarchique ou de tutelle, et, dans le silence
de celle-ci, l’autorité administrative de l’État qui peut,
par décision motivée prise après avis du Haut Conseil
des musées de France, mettre en demeure le
propriétaire de prendre toutes dispositions pour
remédier à cette situation.

E. Respecter les restes humains

Les restes humains sont étudiés, conservés et
présentés conformément aux normes professionnelles,
dans le respect de la dignité humaine.

F. Respecter les collections vivantes

Pour les collections vivantes, le conservateur respecte
les obligations déontologiques ayant inspiré la rédaction
des articles 53 à 56 de l’arrêté du 25 mars 2004 du
ministère de l’Écologie et du Développement durable
fixant les règles générales de fonctionnement et les
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caractéristiques générales des installations des
établissements zoologiques à caractère fixe et
permanent, présentant au public des spécimens vivants
de la faune locale ou étrangère et relevant de la
rubrique 21-40 de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l’environnement. Il veille
notamment au bien être des animaux, au maintien de
la biodiversité et à la protection de l’environnement.
L’exploitation scientifique des collections vivantes est
conduite dans le respect des espèces étudiées.

G. Veiller à la sauvegarde du patrimoine culturel
immatériel

Dans le cas de patrimoine culturel immatériel, le
conservateur se réfère à la Convention de l’UNESCO
relative à la protection et la promotion de la diversité
des expressions culturelles, signée le 20 octobre 2005
et ratifiée par la France le 18 décembre 2006.

L’acquisition, la production et la diffusion de collectes
orales requiert des précautions qui ont trait
essentiellement au respect du témoin, de sa voix et de
son image, et parfois même de son autorisation.

II.2. Prêter et déposer

A. Décision

En prêtant et en déposant, le conservateur contribue
activement à la diffusion culturelle car il donne au public
les moyens de mieux connaître les collections dont il a la
responsabilité. Aussi doit-il toujours tenter de répondre
favorablement aux demandes de prêts et de dépôts après
s’être assuré de la pertinence scientifique du projet les
suscitant, de l’état de conservation des biens, des garanties
de sécurité et de conservation prévues pour le transport
et le lieu d’exposition et de la capacité technique du musée
sollicité à gérer les opérations de prêt.

La mobilité et la circulation des collections demeurent
toujours soumises à leur capacité physique à surmonter
l’épreuve du déplacement. Les prêts et les dépôts ne
doivent jamais conduire à la dégradation des œuvres.
Si la conservation physique des œuvres demandées
ne permet pas de répondre favorablement à une
demande de prêt ou de dépôt, le conservateur donnera
à l’institution emprunteuse toutes les explications
légitimant ce refus.

B. Contrôle

Pendant toute leur durée, les prêts et dépôts ne peuvent
être consentis que si le bénéficiaire accepte un contrôle
assuré par toute personne qualifiée désignée par le prêteur
ou le déposant sur les conditions d’exposition, de sécurité
ou de conservation du bien et s’il s’engage, sauf
convention contraire, à supporter les frais de restauration
en cas de détérioration du bien. La souscription d’un

contrat d’assurance spécifique aux types de risques
encourus ou d’une garantie gouvernementale s’impose,
sans faire pression sur l’emprunteur quant au choix du
prestataire. La clause permettant à l’assureur de se
substituer au propriétaire (non-restitution d’un bien volé
et retrouvé si indemnisation) est rigoureusement
proscrite en vertu de l’inaliénabilité des collections des
musées de France. Le transport doit être assuré par du
personnel qualifié ou des entreprises spécialisées.

C. Contreparties

Les collections des musées de France ne se monnayent
pas. Elles ne peuvent être assimilées à une
marchandise. Leur prêt ne peut être subordonné à un
prix de location, et doit être envisagé exclusivement si
un but culturel d’intérêt général le justifie.

Il peut toutefois être justifié et créateur de ressources
pour les musées de faire circuler des expositions
conçues à partir de la collection.

De telles initiatives sont légitimes dans la mesure où
elles contribuent à la connaissance et à la diffusion
des collections et de la culture de la France dans le
monde. Le prêt des collections d’un musée, en échange
d’une somme d’argent, n’est acceptable que dans des
cas exceptionnels, et dans la mesure où les enjeux
sont culturels, scientifiques et de coopération
interinstitutionnelle ou internationale, où ils permettent
d’améliorer les conditions d’enrichissement, de
conservation et de présentation des collections et
favorisent le rayonnement national et international du
musée et une plus grande diffusion auprès du public.

Cependant, les présentations de ce type ne doivent
jamais prendre le pas sur des projets qui n’ont pas de
réciprocité financière mais qui sont justifiés par leur
seul intérêt scientifique et culturel, ou qui résultent de
demandes argumentées de prêts ou dépôts d’autres
musées et notamment de musées de France en région.
Cette priorité doit être accordée même si de tels projets
conduisent à différer une présentation d’œuvres
génératrice de ressources monétaires. L’inobservation
de cette discipline ferait rapidement perdre aux musées
de France leur caractéristique de service public et leur
haute mission de partage désintéressé de la culture.

Chaque fois que cela est possible, le conservateur
veille à ne pas demander de frais pour la gestion des
dossiers de prêt.

L’usage de faire prendre en charge par l’emprunteur
la restauration, l’encadrement ou le montage des biens
empruntés est acceptable ponctuellement, notamment
lorsque ces frais atteignent un montant très élevé et
concernent une œuvre qui ne fait pas l’objet d’une
présentation permanente.
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II.3. Restaurer

A. Programme et procédure de restauration

a. Consultation

Toute restauration d’un bien faisant partie d’une
collection d’un musée de France est précédée de la
consultation des instances scientifiques prévues à
l’article L. 452-1 du Code du patrimoine.

b. Programme

Le conservateur établit un programme de conservation
et de restauration assurant le suivi de toutes les
collections dont il a la charge.

c. Procédure de restauration

Le but principal d’une intervention doit être la
conservation de l’objet ou du spécimen. Toute
procédure de conservation et de restauration doit être
documentée et aussi réversible que possible ; toute
transformation de l’objet ou spécimen original doit être
clairement identifiable. Le conservateur veille à ce que
soit respectée l’intégrité de l’œuvre. Des arguments
valables du point de vue de la conservation, ou d’un
point de vue historique ou esthétique peuvent
cependant justifier la suppression d’éléments lors de
l’intervention. Les fragments enlevés, historiquement
pertinents, sont conservés et identifiés. La procédure
doit être entièrement documentée.

B. Mise en œuvre de la restauration

Toute restauration est opérée sous la direction du
conservateur par des restaurateurs spécialistes, au sens
de l’article L. 452-1 du Code du patrimoine. La
restauration nécessite que l’œuvre soit préalablement
documentée. Elle est conduite avec des produits, des
matériaux et procédés qui, correspondant au niveau actuel
des connaissances, ne nuiront ni aux œuvres, ni à
l’environnement, ni aux personnes. Elle doit être, dans la
mesure du possible, facilement réversible. Le
conservateur veille à ce que chaque restauration fasse
l’objet d’un dossier la documentant (examen diagnostic,
détail des interventions de conservation et de
restauration). Ces documents demeurent accessibles au
musée et mentionnent les noms des restaurateurs
sollicités. C’est pourquoi le conservateur doit être attentif
aux prérogatives d’ordre moral des restaurateurs, dont
les dossiers sont conservés pour de futures références.

II.4. Enrichir

A. Politique d’acquisition

Les collections des musées de France étant
inaliénables, le conservateur s’interdit de céder, vendre
ou cautionner la vente ou la cession de tout ou partie

des collections dont il a la charge, sauf dans le cas
prévus par le Code du patrimoine (article L. 451-6).

Au contraire, il définit et propose, dans la limite de ses
attributions, une politique d’acquisition pertinente et
révisée régulièrement s’inscrivant dans le projet
scientifique et culturel du musée.

Pour la conduire, il s’appuie sur le principe de
collégialité qui préside aux décisions.

B. Avis d’instances scientifiques

En application de l’article L. 451-1 du Code du
patrimoine, toute acquisition, à titre onéreux ou gratuit,
d’un bien destiné à enrichir les collections d’un musée
de France est soumise à l’avis d’instances scientifiques.

C. Vigilance

Le conservateur exerce une grande vigilance vis-à-
vis de tout projet d’acquisition :

- Aucun bien ne doit être acquis par achat, don ou legs
ou échange, si le musée acquéreur n’a pas entrepris
toute démarche nécessaire afin de s’assurer que
l’origine de la propriété correspond aux cadres légaux.
Le conservateur consulte notamment les listes rouges
des biens culturels élaborées par l’ICOM ;

- Avant l’acquisition d’un objet ou d’un spécimen offert
à l’achat, en don, en legs, en dépôt, ou en dépôts
croisés, le conservateur s’assure qu’il n’a pas été
illégalement acquis dans (ou exporté illicitement de)
son pays d’origine ou un pays de transit dans lequel il
aurait pu faire l’objet d’un titre légal de propriété ;

- Les objets ne doivent pas être issus de fouilles
clandestines, de destructions ou de détériorations
prohibées, non scientifiques ou intentionnelles de
monuments, de sites archéologiques ou géologiques,
d’espèces ou d’habitats naturels protégés.

Le conservateur :

- S’assure de l’état de l’œuvre ;

- S’assure de l’authenticité de l’objet, de son attribution,
selon les données les plus récentes des connaissances ;

- Établit l’historique le plus complet possible de l’objet
depuis sa découverte ou création ;

- Compare les prix demandés aux prix du marché,
pour éviter les prix trop élevés sans léser le vendeur ;

- Rassemble toutes les informations concernant les
droits liés à l’acquisition (droit d’auteur, droit moral,
droit de reproduction, droit à l’image, etc.).

En cas de doute sérieux sur l’origine du bien (transmission
de propriété, fouilles archéologiques, trafic illicite…), le
conservateur s’abstient de proposer, que ce soit à titre
onéreux ou gracieux, son acquisition par le musée et doit
en référer aux autorités compétentes.
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II.5. Étudier

A. Étude des collections

Le conservateur conduit l’étude des collections de
manière constante et la plus complète possible.

B. Accessibilité scientifique des collections

Le conservateur rend les collections et toutes les
informations associées aussi librement accessibles que
possible en s’aidant des moyens technologiques les
mieux adaptés.

C. Recherches

Les recherches menées par le personnel des musées
doivent être en rapport avec les missions et les objectifs
du musée. Les catalogues des collections doivent être
des objectifs prioritaires. Le conservateur est tenu de
faire connaître les résultats de ses recherches à la
communauté scientifique. Il doit faire en sorte que soit
reconnue l’utilisation du travail des personnels
scientifiques du musée.

Toute œuvre du musée doit faire l’objet d’un dossier
documentaire constamment enrichi dont les sources
sont clairement identifiées.

Cette documentation constituée sur les collections dans
le cadre des fonctions de conservateur appartient au
musée, de même que les documents de recherche qui,
le moment venu, doivent être versés aux archives du
musée, sous réserve du respect du droit moral du
chercheur.

Le conservateur définit les limites de la communication
des renseignements contenus dans la documentation
(respect de la confidentialité de certaines informations,
de la vie privée, du droit moral, etc.).

D. Publications

La publication des collections du musée dans lequel il
se trouve doit être une priorité pour tout conservateur.

Les résultats des recherches menées sur les collections
ont vocation à être rendus publics. Les informations
publiées par les musées, par quelque moyen que ce
soit, doivent refléter l’état actuel des connaissances.
Les publications du musée respectent les droits et les
usages en la matière, et notamment le Code de la
propriété intellectuelle.

E. Expositions

Le choix des thèmes, la sélection des objets présentés,
leur qualité et leur provenance doivent, tout en faisant
l’objet de la plus grande vigilance scientifique,
contribuer à l’enrichissement des connaissances.

F. Détention des droits sur les objets étudiés

Lorsque le conservateur expose ou publie des objets qui
n’appartiennent pas à l’établissement dont il a la charge,
un accord écrit doit être signé avec le propriétaire
concernant tous les droits relatifs aux travaux réalisés.

G. Reproductions photographiques

La couverture photographique des collections est une
tâche prioritaire. Le conservateur s’assure que le
musée dispose des droits d’utilisation des photographies
par toute disposition contractuelle nécessaire avec
l’auteur des clichés.

Les photographies faites par le conservateur dans
l’exercice de ses fonctions appartiennent au musée,
sans préjudice de son droit moral.

Le conservateur veille, pour sa propre utilisation comme
pour celle de son institution, à respecter le droit
d’auteur de l’artiste et du photographe pendant la durée
légale de la protection de leurs droits. Pour tout autre
utilisateur, la nécessité demeure de s’acquitter auprès
des auteurs ou éditeurs des demandes d’autorisation
d’usage et des droits nécessaires.

Il facilite la prise de vue photographique des objets
dont il a la charge, sous réserve d’éviter des nuisances
pour le public, pour le personnel et pour l’objet. En
cas d’usage commercial, le musée est en droit de
percevoir des recettes spécifiques pour mise à
disposition des locaux, des œuvres et du personnel.
Le conservateur est invité à exiger des agences
photographiques ou des éditeurs un exemplaire du
cliché et de la publication où il figure.

Il peut aussi s’opposer à une utilisation portant atteinte
à la signification de l’œuvre ou dégradant l’image du
musée.

H. Reproductions, moulages, copies, objets dérivés

Le conservateur exerce un contrôle sur l’ensemble
des opérations de reproduction afin de préserver
l’intégrité des œuvres, le droit moral et patrimonial des
auteurs, et la qualité des résultats.

Dans le cas des copies peintes, il s’assure que les
dimensions de l’œuvre originale sont modifiées et que
toute disposition a été prise afin d’éviter toute confusion
entre l’œuvre originale et sa reproduction.

Le conservateur veille à ce que toute édition (de
sculpture, de gravure…) soit conforme à la législation
en vigueur et au Code des fondeurs et ne constitue
pas une diffusion abusive de l’œuvre ou de l’image.
Son statut doit pouvoir être clairement identifié
(exemplaire d’édition ou reproduction).
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Sous prétexte de bénéfices, le conservateur ne doit en
aucun cas valider des produits dérivés qui, dans leur
aspect ou leur conditionnement, sont susceptibles de
dénaturer l’image du musée ou d’en dévaloriser l’objet.

I. Droit de propriété littéraire et artistique du
conservateur

Dans la mesure strictement nécessaire à l’accomplis-
sement d’une mission de service public, le droit
d’exploitation d’une œuvre créée par un conservateur,
agent de droit public, dans l’exercice de ses fonctions
ou d’après les instructions reçues est, dès la création,
cédé de plein droit à l’État ou à l’établissement dont il
relève le cas échéant.

Les modalités de rémunération dudit conservateur sont
fixées conformément aux dispositions du Code de la
propriété intellectuelle et à la politique définie par sa tutelle.

III. Le public

A. Accueil et accessibilité

Le conservateur respecte les normes veillant à la
qualité de l’accueil.

Il rend les collections accessibles au public le plus large,
et doit être sensibilisé à l’accès des personnes
handicapées (tous handicaps confondus) en application
de la loi sur l’égalité des chances et des handicaps de
février 2005.

B. Présentation, diffusion

Le conservateur a le devoir de présenter les œuvres
dans les meilleures conditions de visite, conformément
à un projet scientifique et culturel s’inscrivant dans la
politique de l’établissement dont il relève. Il doit faciliter
la compréhension des objets par tout support (textes,
audioguides), en veillant à la traduction en trois langues,
si le français n’est pas la seule langue utilisée.

C. Connaissance des publics

Toute étude ou enquête visant à une meilleure
connaissance des publics doit être réalisée
conformément aux normes en vigueur en matière de
respect de la personne.

D. Action culturelle

Le conservateur a le devoir de développer le rôle culturel,
éducatif et social de son établissement. En application de
l’article L. 442-7 du Code du patrimoine, le conservateur
doit soutenir et développer les services ayant la charge
de l’accueil du public, de la diffusion, de l’animation et de
la médiation culturelles. Il veille à ce que les activités du
musée soient organisées de manière à ne pas nuire à la
mission statutaire du musée et à rester en cohérence

avec son programme scientifique et culturel. Dans cette
limite, il s’attache à ouvrir le musée à l’accueil des
activités et des disciplines les plus diverses. Le contrôle
du contenu de ces activités revient aux conservateurs.

E. Sociétés de soutien et action de mécénat

Le conservateur veille à ce que les activités des
associations de soutien se déroulent en accord avec
les règles de l’établissement dont il relève.

Il veille à l’élaboration des conventions avec ces
associations et s’assure du statut des bénévoles.

Dans le cadre de la législation favorisant le mécénat
des entreprises et des particuliers, il veille à
l’élaboration d’une charte des projets susceptibles de
faire l’objet d’actes de mécénat et des actions en
reconnaissance de ceux-ci.

*******

Je vous invite à avertir les services de la direction des
musées de France de toutes les observations et
propositions de nature à enrichir progressivement et
faire évoluer en tant que de besoin la présente charte,
dont les versions mises à jour seront soumises au Haut
Conseil des musées de France ainsi qu’aux instances
spécifiques de l’éthique et de déontologie de la gestion
du patrimoine culturel qui pourraient être mises en
place, sous le timbre suivant : Direction des musées
de France (Inspection générale des musées), 6, rue
des Pyramides, 75041 Paris - Cedex 01.

La présente circulaire sera publiée au Bulletin officiel
du ministère de la Culture et de la Communication.

Le ministre de la Culture et de la Communication,
Renaud Donnedieu de Vabres

DIRECTION DE LA MUSIQUE, DE LA
DANSE, DU THÉÂTRE ET DES

SPECTACLES

Circulaire n° 2007/005 du 5 mars 2007 relative
au refus d’aides publiques en cas d’infraction à
la législation sur la répression du travail illégal
dans le spectacle vivant.
Le ministre de la Culture et de la Communication
à
Messieurs les préfets de région (directions régionales
des affaires culturelles)

La loi du 2 août 2005 en faveur des PME donne aux
DRAC la possibilité de refuser aux personnes
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physiques et morales auteurs d’infractions relatives
au travail illégal, dès verbalisation de celles-ci, le
bénéfice des aides et subventions de soutien à la
création, à la production et à la diffusion du spectacle
vivant. Les demandes d’aides feront l’objet d’une
demande d’information systématique auprès des
COLTI. Les refus éventuels doivent être motivés et
ne peuvent intervenir qu’après mise en œuvre des
droits de la défense.

Textes de référence :

- Articles L. 325-3 et L. 325-4 du Code du travail créés
par l’article 86 de la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en
faveur des petites et moyennes entreprises (J.O du
3 août 2005)

- Articles D. 325-1 et D. 325-2 du Code du travail
issus du décret n° 2006-206 du 22 février 2006 pris
pour l’application de l’article L. 325-3 (J.O du
23 février 2006)

- Circulaire DILTI n° 2005-02 du 5 septembre 2005
relative à la transmission des procès-verbaux de travail
illégal et au renseignement de la fiche d’analyse
(B.O.M.T n° 2005-10 du 30 octobre 2005)

- Circulaire DILTI/DGEFP/DGCL/DGFAR/DAESC
n° 2006-01 du 29 mai 2006 relative au refus d’aides
publiques en cas d’infraction à la législation sur la
répression du travail illégal.

PJ : 2 annexes

Les dispositions de l’article 86 de la loi n° 2005-882
du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes
entreprises ont complété le dispositif de répression du
travail illégal créé par l’article 26 de la loi n° 97-210
du 11 mars 1997 relative au renforcement de la lutte
contre le travail illégal en permettant de sanctionner,
par le refus de certaines aides publiques, les personnes
physiques ou morales verbalisées pour travail illégal.
L’article L. 325-3 du Code du travail, ainsi créé, se
substitue à l’article L. 324-13-2 du même code.

La présente circulaire est accompagnée de deux
annexes ; l’annexe 1 mentionne les éléments qui
devront obligatoirement figurer dans les décisions de
refus notifiées aux intéressés, l’annexe 2 présente, à
titre indicatif, des modèles de demande d’information
aux secrétaires permanents des comités opérationnels
de lutte contre le travail illégal.

Tout contrôle ne débouche pas systématiquement
sur un procès-verbal. Les modalités de circulation
de l’information, les possibilités de refus traitées
dans la présente circulaire concernent uniquement
les infractions qui ont été relevées par un
procès-verbal.

La possibilité de refuser une subvention en raison de
l’infraction constatée mais non pénalement
sanctionnée à ce stade par le tribunal, n’a aucun
caractère automatique, l’autorité administrative
compétente devant en apprécier la pertinence.

L’application de ces dispositions demeure indépendante
des suites données au procès-verbal par l’autorité
judiciaire.

Dans une première phase d’application de cette
disposition législative, les DRAC pourront à tout stade
de la procédure s’appuyer sur la personne ressource
de la DMDTS désignée à cette fin (Karine Duquesnoy,
mél : karine.duquesnoy@culture.gouv.fr).

1. Les infractions prises en compte

Il s’agit des infractions regroupées sous le terme de
travail illégal et qui sont les suivantes : travail dissimulé,
marchandage, prêt illicite de main-d’œuvre, emploi
d’un étranger sans titre de travail, cumul irrégulier
d’emplois et fraude ou fausse déclaration pour obtenir
ou tenter d’obtenir des allocations de chômage ou des
aides du Fonds national de l’emploi.

2. Les aides publiques visées

Les aides publiques qui peuvent être refusées dans le
cadre de la présente circulaire, en application des
articles L. 325-3 et, D. 325-1, sont les aides et
subventions de soutien à la création, à la production et
à la diffusion du spectacle vivant. Il s’agit tant des
aides au projet que des aides faisant l’objet de
conventions pluriannuelles, les marges d’appréciation
données à l’autorité décisionnaire permettant de
graduer dans sa durée la sanction qui sera appliquée
comme précisé au point 4.

3. Le recueil de l’information

3.1. Le fait déclencheur

C’est la demande, par l’employeur, de l’une des aides
ou subvention telles que mentionnées à l’article
D. 325-1, qui permet d’engager la mise en œuvre des
dispositions de l’article L. 325-3 par l’autorité
compétente pour accorder l’aide concernée.

Cet acte est formalisé par le dépôt du dossier de
demande accompagné des pièces justificatives.

Par employeur, il convient de viser les entreprises,
associations et structures de création, production et
diffusion du spectacle couvertes par les dispositions
légales et réglementaires ici traitées et dès lors
susceptibles d’être verbalisées, c’est à dire, entrant
dans le champ du Code du travail.
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3.2. La transmission des informations aux
autorités compétentes pour accorder les aides

Pour mettre en œuvre l’article L. 325-3, les autorités
compétentes doivent préalablement avoir connaissance
des procès-verbaux de travail illégal établis par les
services de contrôle à l’encontre de l’employeur
demandeur.

Afin de donner toute leur portée aux dispositions de
l’article 86 de la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en
faveur des petites et moyennes entreprises dans le
secteur du spectacle vivant, les demandes d’aides et
de subvention feront l’objet d’une demande
d’information systématique auprès des COLTI.

À cet effet, elles devront prendre l’attache des
secrétaires permanents des comités opérationnels de
lutte contre le travail illégal (COLTI) qui leur
transmettront les renseignements et documents
nécessaires dans les meilleurs délais, en vertu du rôle
de centralisation des procès-verbaux qui leur a été
conféré. En effet, conformément à la circulaire DILTI
n° 2005-02 du 5 septembre 2005 relative à la
transmission des procès-verbaux de travail illégal et
au renseignement de la fiche d’analyse, le secrétaire
permanent du COLTI est chargé d’assurer, depuis le
15 septembre 2005, la centralisation de toutes les
procédures pénales. Il reçoit ainsi, depuis cette date,
un exemplaire de chaque procédure, accompagné de
ses pièces annexes, relevant une ou plusieurs
infractions de travail illégal et établi par un agent
habilité, issu d’un service de contrôle compétent.

Comme le prévoit l’article L. 325-4 du Code du travail,
les DRAC devront solliciter ces informations par écrit.
Pour en faciliter le transfert, la voie électronique est
préconisée, ainsi que l’usage du modèle de saisine,
présenté, à titre indicatif, en annexe 2.

À cet égard, il est rappelé que les demandes par
courriel sont considérées comme ayant valeur d’écrit,
conformément aux articles 1316 à 1316-3 du Code
civil, tels que modifiés par la loi n° 2000-230 du
13 mars 2000.

4. Prise de décision et motivation de la décision

4.1. Droits de la personne visée par la procédure

Dans le cadre de la procédure mise en œuvre
conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321
du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des
citoyens dans leurs relations avec les administrations,
l’autorité compétente devra préalablement informer
la personne concernée, par lettre recommandée avec

accusé de réception, que le dispositif de sanction est
susceptible de lui être appliqué et qu’elle dispose d’un
délai de quinze jours pour présenter ses observations
écrites.

À cette occasion, il est rappelé que seront
communiquées à la personne verbalisée les références
du procès-verbal sur lequel la procédure de sanction
se fonde, ainsi que la ou les infractions relevées à son
encontre et leur étendue.

À la réception des observations écrites de la personne
verbalisée, il est demandée à la DRAC de prendre sa
décision dans un délai raisonnable afin de permettre
tant au justiciable qu’à l’administration d’en gérer au
mieux les éventuelles conséquences financières.

Les décisions de refus ne pourront se fonder que sur
des procès-verbaux dressés et clos à partir du
24 février 2006, date d’entrée en vigueur du décret
n° 2006-206 du 22 février 2006 pris pour l’application
de l’article 86 de la loi précitée du 2 août 2005.

Il n’existe aucune règle générale de prescription en
matière de sanction administrative.

S’agissant de l’application des dispositions de
l’article L. 325-3 du Code du travail, la loi n° 2005-
882 du 2 août 2005 n’a fixé aucun délai de prescription
permettant d’écarter les procès-verbaux clos à une
date estimée trop antérieure par rapport à la décision
de refus de la demande d’aide.

Néanmoins, il serait de bonne administration de retenir,
pour l’application de l’article L. 325-3 du code précité,
le délai de prescription de trois ans fixé pour l’action
publique en matière de délit par l’article 8 du Code de
procédure pénale.

4.2. Motivation de la décision

Pour apprécier s’il y a lieu de refuser l’aide et, le cas
échéant, fixer la durée du refus, l’autorité compétente
devra motiver sa décision au regard des critères fixés
à l’article L. 325-3 (cf. annexe 1 relative aux mentions
devant figurer obligatoirement dans la lettre de
notification de refus).

Devront être appréciés par l’autorité administrative,
la gravité des faits constatés, la nature de l’aide
sollicitée, l’avantage que cette aide procure à
l’employeur.

La gravité des faits pourra se mesurer, par exemple, à la
répétition de l’infraction commise par un employeur déjà
verbalisé pour travail illégal ou encore à la persistance
dans le temps des infractions ou à leur cumul.
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Les aides sollicitées auprès des services du ministère
de la Culture et de la Communication devront être
appréhendées au regard de leur importance
notamment financière. Dans l’hypothèse d’une
convention triennale, si l’entreprise est verbalisée
durant la période couverte par la convention, seules
les demandes annuelles de subvention postérieures à
la verbalisation pourront être refusées.

4.3. Exécution de la décision et voies de recours

Les décisions devront être notifiées par lettre
recommandée avec accusé de réception, elles devront
mentionner explicitement les voies et délais de recours
(cf. annexe 2). Il est rappelé le caractère non suspensif
des recours.

La décision de refus s’appliquera pendant une période
d’une durée maximale de cinq ans comptabilisée à
partir de la réception, par l’autorité compétente, de la
demande d’aide. Pendant cette période, le demandeur
qui a fait l’objet du refus et qui sera, selon les cas, la
personne physique ou morale visée dans le
procès-verbal, ne pourra se prévaloir d’aucun droit au
titre de l’aide sollicitée.

5. La communication des décisions de refus
prononcées

Lorsqu’elle a pris une décision de refus relative à des
aides ou subventions, l’autorité compétente transmet
copie de sa décision à la personne ressource de la
DMDTS, cela notamment à des fins d’exploitation
statistique.

Par ailleurs et pour leur information, les agents de
contrôle peuvent obtenir communication de la ou des
décisions de refus prononcées par les autorités
compétentes, sur la base des procès-verbaux qu’ils
ont établis. À cette fin, vous transmettrez copie de
votre décision au secrétaire du COLTI.

Afin que ces nouvelles règles soient mises en
application dès que possible, vous voudrez bien vous
assurer de la diffusion de cette circulaire auprès de
l’ensemble des services placés sous votre autorité.

Il vous appartiendra de saisir la DMDTS des questions
ou difficultés rencontrées lors de la mise en œuvre de
la présente circulaire.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la musique, de la danse,

du théâtre et des spectacles,
Jean de Saint Guilhem

Annexe 1

Eléments à mentionner dans la décision de refus
d’aide publique prise en application des
articles L. 325-3, D. 325-1 et D. 325-2 du Code
du travail.

1 - La décision de refus doit être écrite et motivée,
c’est-à-dire qu’elle doit nécessairement comporter
l’énoncé des considérations de droit et de fait qui en
constituent le fondement.

Elle doit :

- viser expressément les articles L. 325-3, D. 325-1
et D. 325-2 du Code du travail ;

- mentionner l’identité et la qualité du ou des
demandeurs [personne(s) physique(s) et/ou
morale(s)] ainsi que la date de la demande et la nature
de l’aide sollicitée ;

- rappeler l’existence du procès-verbal en
mentionnant :

. la date de clôture du P-V

. le service verbalisateur ;

- indiquer la ou les infractions constatées dans le
procès-verbal, soit en visant les articles L. 125-1,
L. 125-3, L. 324-1 à L. 324-3, L. 324-9 et L. 324-10,
L. 341-6 ou L. 365-1 du Code du travail, soit en
précisant la nature de cette ou de ces infractions :
L. 125-1 - marchandage ; L. 125-3 - prêt illicite de
main d’œuvre ; L. 324-1 - cumul d’emplois et
d’activités prohibé  pour les agents des services
publics ; L. 324-2 - cumul d’emplois salariés ayant
pour effet un dépassement de la durée légale
maximale du travail ; L. 324-3 - recours à des
personnes qui contreviennent aux dispositions des
articles L. 324-1 et L. 324-2 ; L. 324-9 et L. 324-10
- travail dissimulé par dissimulation d’activité,
dissimulation d’emploi salarié ou d’heures de travail
et recours sciemment à celui qui exerce un travail
dissimulé ; L. 341-6 - emploi d’un travailleur salarié
étranger sans titre de travail ; L. 365-1 - fraude ou
fausse déclaration pour obtenir ou tenter d’obtenir
des allocations de chômage ou des aides du Fonds
national de l’emploi : marchandage, prêt illicite de
main d’œuvre, cumul irrégulier d’emplois, travail
dissimulé par dissimulation d’activité et/ou d’emploi
salarié, emploi d’étranger sans titre de travail, ou
fraude aux revenus de remplacement d’un emploi ;
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- mentionner l’identité de la ou des personne(s)
physique(s) et/ou morale(s) visée(s) dans le procès-
verbal ;

- indiquer que l’autorité compétente a préalablement
informé la ou les personnes qui ont sollicité l’aide et
qui sont visées dans le procès-verbal, par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception, que
le dispositif de sanction prévu par l’article L. 325-3
du   Code du travail était susceptible de leur être
appliqué et qu’elles disposaient d’un   délai de quinze
jours pour présenter des observations écrites ;

- préciser, compte tenu des observations écrites
formulées par le(s) demandeur(s) dans le délai qui lui
(leur) a été imparti, en quoi la gravité des faits relatés
dans le procès-verbal, la nature de l’aide sollicitée et
l’avantage procuré à l’employeur constituent, en
l’espèce, un motif de refus d’attribution de l’aide
sollicitée ;

- viser expressément la nature de l’aide refusée ;

- fixer précisément la durée pendant laquelle l’aide
est refusée.

2 - La décision doit préciser si le signataire agit ou
non par délégation (par exemple, en cas de délégation
de signature du préfet, indiquer : « Pour le préfet et
par délégation », suivi de la mention de la fonction du
signataire et de ses nom et prénom).

Il est rappelé que pour un signataire agissant en vertu
d’une délégation, il est nécessaire que celle-ci ait été
régulièrement publiée au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

3 - La décision mentionne l’existence des voies de
recours ouvertes au demandeur en utilisant, par
exemple, si elle correspond à la nature de l’aide
refusée, la formulation suivante : « La présente décision
est susceptible d’être contestée dans le délai de deux
mois qui suit sa notification :

- soit par la voie d’un recours gracieux formé devant
l’auteur de la décision ;

- soit par la voie d’un recours hiérarchique formé
devant le ministre de la Culture et de la Communication
(indication du service et de l’adresse de l’administration
centrale) ;

- soit par la voie d’un recours contentieux formé devant
le tribunal administratif (indication de l’adresse du
tribunal administratif compétent) ».

4 - La décision de refus est notifiée par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception.

Annexe 2

Modèle de demande d’informations au
secrétaire permanent du COLTI.

« Le (date), j’ai été saisi par (personne physique et/
ou morale), d’une demande d’aide au titre de
l’article .... (indiquer la nature de l’aide sollicitée).

Pour pouvoir instruire cette demande, et
conformément aux dispositions des articles L. 325-3
et L. 325-4 du Code du travail, je vous demande de
bien vouloir m’indiquer si un procès-verbal relevant
une infraction de travail illégal a été établi à l’encontre
de cette personne.

Dans l’affirmative, je vous remercie de me préciser :

- la date de clôture du procès-verbal ;

- le service de contrôle verbalisateur ;

- la ou les infraction(s) constatée(s) dans le procès-
verbal ;

- la durée de la ou des infraction(s) ;

- le nombre de salariés concernés.

(À ajouter selon le cas) avant le (date), un délai
maximal de (indiquer la durée) m’étant imposé pour
répondre à cette demande.

Le cas échéant, je ne manquerai pas de vous tenir
informé de la décision de refus prise à l’égard de
l’intéressé ».

Circulaire n° 2007/006 du 5 mars 2007 relative
au financement public et à l’emploi dans le
spectacle vivant.
Le ministre de la Culture et de la Communication
à
Messieurs les préfets de région (directions régionales
des affaires culturelles)

Dans le cadre de la politique de l’emploi que conduit
le gouvernement dans le secteur du spectacle vivant,
le lien entre financement public et emploi doit être
renforcé. Les financeurs publics doivent
impérativement prendre en compte les questions
d’emploi dans leurs pratiques. À cette fin, il importe
de poursuivre la sensibilisation de l’ensemble des
acteurs culturels aux enjeux du lien entre financement
public et emploi, notamment dans le cadre des
COREPS, de renforcer leur connaissance des
obligations légales et conventionnelles applicables, de
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donner aux entreprises du secteur du spectacle vivant
les moyens d’améliorer leur gestion de l’emploi, enfin
d’intégrer les problématiques de l’emploi dans les
mécanismes de décision et de contrôle des
interventions financières de l’État.

Le Gouvernement mène dans le secteur du spectacle,
et notamment du spectacle vivant, une politique de
l’emploi qui vise à répondre aux problèmes de fond
que rencontre ce secteur. Il s’agit de mettre fin à une
période trop longue où chacun des acteurs s’en
remettait à l’assurance chômage pour structurer et
réguler l’emploi dans ce secteur. Les dispositions du
régime spécifique d’assurance chômage des artistes
et techniciens, indispensable à leur activité, doivent
être en cohérence avec une vraie politique de l’emploi,
inciter à l’activité et encourager à l’allongement de la
durée des contrats de travail. Cette action de l’État,
qui s’inscrit dans la durée et doit impérativement
mobiliser l’ensemble des acteurs culturels dans une
démarche d’évolution profonde et pérenne, s’organise
principalement autour de quatre axes :

- l’aide à la conclusion de conventions collectives,

- l’accompagnement des efforts de professionnalisation
des employeurs et des salariés,

- la lutte contre le travail illégal,

- le renforcement du lien entre financements publics
et emploi.

Les pratiques actuelles des pouvoirs publics prennent
insuffisamment en compte les conditions d’emploi des
artistes et des techniciens, alors que les financements
publics ont vocation à être un outil de la structuration du
secteur. Ils doivent être incitatifs au développement de
l’emploi, à l’augmentation de la part des emplois
permanents et à l’accroissement de la durée des contrats.

Lors du conseil national des professions du spectacle
du 17 décembre 2004, j’ai confié à M. Alain Auclaire
une mission sur la construction du lien entre
financement public et emploi dans le spectacle. Un
rapport préliminaire a été examiné lors du conseil
national des professions du spectacle du 29 mars 2005,
le rapport définitif lors de la réunion de ce conseil du
16 novembre 2005. Un certain nombre d’actions
concrètes ont été engagées depuis lors sur cette base.

Les efforts de vos services doivent être poursuivis, en
lien avec les collectivités territoriales, dans les voies
exposées par la présente circulaire qui vient, pour l’aide
aux compagnies et ensembles indépendants, compléter
la circulaire du 12 mai 1999 :

I- poursuivre la sensibilisation de l’ensemble des
acteurs culturels aux enjeux et renforcer leur
connaissance des obligations légales et
conventionnelles relatives à emploi,

II- donner aux entreprises du secteur du spectacle les
moyens d’améliorer leur gestion de l’emploi tout en
identifiant plus clairement les responsabilités des
financeurs publics,

III- intégrer les problématiques de l’emploi dans les
mécanismes de décision et de contrôle des
interventions financières de l’État.

I- Poursuivre la sensibilisation de l’ensemble des
acteurs culturels aux enjeux du lien entre
financement public et emploi et renforcer leur
connaissance des obligations légales et
conventionnelles relatives à l’emploi

I-1 La question du lien entre financement public
et emploi dans le spectacle doit être traitée  dans
les COREPS

Vous vous attacherez à évoquer régulièrement cette
question avec l’ensemble des acteurs régionaux réunis
dans les COREPS que vous animez. Tous sont en effet
concernés : services de l’État en région, collectivités
locales, partenaires sociaux, institutions sociales. Les
travaux des COREPS peuvent permettre de créer une
culture commune à l’ensemble des acteurs en région
sur ces sujets, de développer la connaissance par tous
des obligations légales et conventionnelles relatives à
l’emploi, d’associer pleinement les élus de collectivités
territoriales à la démarche et favoriser les échanges
sur les bonnes pratiques en la matière.

Vous pourrez procéder dans ce cadre à un examen
des actions menées dans votre région et de leurs
résultats. Vous pourrez également diffuser, commenter
et analyser, dans ce cadre, les données régionales et
nationales relatives à l’emploi dans le spectacle, à
partir des connaissances établies grâce aux travaux
de la commission emploi du Conseil national des
professions du spectacle (CNPS) avec le concours
du DEPS et de vos services.

Le thème du lien entre financement public et emploi
sera évoqué dans les bilans des travaux des COREPS.

I-2 Développer la connaissance par l’ensemble
des acteurs culturels, opérateurs et
administrations, des obligations relatives à
l’emploi

La connaissance par les structures culturelles des
dispositions légales, réglementaires et conventionnelles
applicables doit être renforcée.

- La négociation en cours des conventions collectives
contribuera à cet objectif par la mise au point de textes
conventionnels couvrant l’ensemble du champ et
comportant des dispositions adaptées aux situations
spécifiques à ce secteur. Ces textes devront dès leur
extension par le ministre chargé du travail, qui leur donnera
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force obligatoire, être portés à la connaissance de
l’ensemble des employeurs culturels concernés. Vous
vous attacherez pour ce qui vous concerne à la
diffusion de cette information.

- Des outils d’information sur les obligations légales et
réglementaires doivent être mis à la disposition des
acteurs culturels. Le guide des obligations sociales,
disponible sur le site Internet du ministère de la Culture
et de la Communication, sera désormais régulièrement
actualisé. Un guide de la sécurité dans le spectacle est
également en cours d’élaboration dans le cadre de la
commission sécurité du Conseil national des professions
du spectacle qui a été mise en place en septembre 2005.
Vous porterez à la connaissance de l’ensemble de vos
interlocuteurs l’existence de ces documents.

- Une compétence en matière économique et sociale
apparaît nécessaire pour les cadres de structures
culturelles et doit donc figurer dans les profils de postes
et être prise en compte dans les politiques de formation
à destination de ces responsables. Je vous invite à
sensibiliser les structures concernées à cette nécessité.
Je précise que mes services mènent par ailleurs une
réflexion sur l’évolution des formations conduisant aux
fonctions de direction des établissements culturels du
spectacle vivant, qui intègre pleinement cette
préoccupation.

- Un besoin de renforcement des connaissances en
matière d’emploi et de droit du travail de vos
collaborateurs en charge du spectacle vivant avait été
identifié. Des formations des conseillers spectacle
vivant des DRAC sur la négociation collective, les
contrats de travail, les politiques d’emploi, l’assurance
chômage, la formation, ont été mises en place durant
le premier semestre 2006, qui ont apporté une première
réponse à cette attente. Elles seront poursuivies et
ciblées en fonction des besoins afin de pérenniser et
développer cet acquis.

La mobilisation de vos services sur les questions d’emploi
me semble devoir être par ailleurs prolongée par le
renforcement du lien avec les directions régionales du
travail et de la formation professionnelle, qui pourrait se
traduire par la désignation d’un correspondant « culture -
spectacle vivant » clairement identifié au sein de ces
directions, que je vous invite à solliciter. Je vous rappelle
en outre que des correspondants départementaux ont
été désignés au sein des ASSEDIC sur les questions
relatives aux annexes VIII et X.

II- La nécessité de donner aux entreprises du
secteur du spectacle les moyens d’améliorer leur
gestion de l’emploi tout en identifiant plus
clairement les responsabilités des financeurs publics

Mes services portent une attention particulière à toutes
les initiatives engagées pour concevoir des dispositifs

innovants sur toutes les questions de gestion de
l’emploi, en matière de mutualisation notamment. Je
vous invite à me faire part des expériences de cette
nature dont vous avez connaissance.

L’ANACT, Agence nationale pour l’amélioration des
conditions de travail, conduit en ce sens, avec le
soutien de l’État et de certaines collectivités
territoriales, des actions d’appui-conseil dans trois
régions (Aquitaine, Bourgogne, Rhône-Alpes),
s’appuyant sur les ARACT.

La démarche consiste, à partir d’une dizaine
d’expérimentations menées dans trois régions sur les
secteurs du spectacle vivant et enregistré, à élaborer
et à formaliser des méthodes susceptibles d’être
ensuite progressivement appliquées à d’autres
structures volontaires du secteur sur l’ensemble du
territoire national en vue, notamment, grâce à une
meilleure organisation, de développer l’emploi
permanent ou d’allonger la durée des contrats.

Trois voies sont particulièrement examinées :

- l’exploration des marges de manœuvre
organisationnelles tendant à améliorer la gestion de
l’emploi dans les institutions permanentes,

- l’accueil de projets d’autres structures, comme des
compagnies, par des institutions permanentes,

- la mise en œuvre de projets de mutualisation entre
petites structures, ou entre petites structures et
institutions permanentes importantes.

Dans ces trois axes, le rôle des financeurs publics est
examiné ainsi que la manière dont les dispositifs d’aide
à l’emploi peuvent être davantage mobilisés dans ce
secteur.

III- L’intégration des problématiques de l’emploi
dans les mécanismes de décision et de contrôle
des interventions financières de l’État.

III-1 La prise en compte de l’emploi dans
l’examen des demandes de subventions

Dans le cadre des orientations définies par la « Charte
des missions de service public pour le spectacle vivant »
(circulaire du 22 octobre 1998), vous vous attacherez
à prendre en compte, à l’occasion de toute décision
donnant lieu à un soutien financier de l’État, l’impact
de l’action du bénéficiaire sur l’emploi. À cet effet :

- La décision définitive de subventionnement est
subordonnée à l’envoi d’informations complémentaires
relatives à l’emploi, sur la base d’un document de
synthèse en cours d’élaboration par la DMDTS. Ce
document permettra notamment de vérifier, tant pour
l’emploi d’artistes que pour celui des personnels
administratifs et techniques, que les formes, durées et
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catégories des contrats de travail mobilisés (CDI,
CDD, ...) correspondent bien aux missions confiées
aux salariés concernés ;

- Vous vérifierez que le budget prévisionnel figurant
dans le dossier intègre correctement les charges
salariales correspondant au paiement des temps de
travail effectif (répétitions...) et qu’elles sont identifiées
dans des conditions qui permettront une vérification a
posteriori. Vous veillerez d’une façon générale au
fait que les demandeurs inscrivent leur projet dans une
stricte application de la réglementation sociale ;

- Afin que la préoccupation relative à l’emploi soit prise
en compte dans la décision publique en bonne
articulation avec l’appréciation des critères artistiques,
vous vérifierez le respect des principes établis ci-
dessus, pour des demandes de subventions qui auront
reçu un avis favorable de la part d’une commission
consultative d’experts. Cet examen conditionnera la
décision définitive d’attribution de subvention ;

- D’une façon générale, l’incitation de l’ensemble du
secteur du spectacle vivant subventionné par l’État à
œuvrer en faveur de l’emploi doit figurer explicitement
dans les divers documents contractuels conclus avec
les bénéficiaires. Ils rappelleront notamment les
obligations figurant dans la loi du 2 août 2005 en faveur
des petites et moyennes entreprises, qui font l’objet
d’une circulaire spécifique relative au refus d’aides
publiques en cas d’infraction à la législation sur la
répression du   travail illégal ;

- À l’issue de l’exercice budgétaire ou après
l’achèvement d’une opération ayant bénéficié d’une
aide à la production, vous procéderez à un examen
des comptes d’emploi des subventions afin de vérifier
les conditions dans lesquelles ont été réalisés les
engagements pris en matière d’emploi. Vous
demanderez par ailleurs à l’entreprise de produire les
attestations des administrations fiscales et sociales
mentionnant que les obligations déclaratives et de
paiement ont été respectées. Le document de synthèse
élaboré par la DMDTS pourra vous aider dans cette
analyse. Le cas échéant, il vous appartiendra de
demander des explications détaillées sur ces points
aux organismes subventionnés et de les prévenir des
effets de l’inobservation de ces dispositions s’agissant
de demandes de subventions futures.

III-2 L’exemplarité des réseaux publics

L’action des établissements bénéficiant d’un label
national (CDN, CCN, Scènes nationales, scènes
conventionnées, SMAC ...) doit être exemplaire. Elle
doit donner lieu chaque année à une analyse spécifique
et commentée, tant au titre du bilan de l’action conduite
qu’au regard du projet proposé pour l’année suivante.
Vous veillerez notamment, dans cet esprit, au respect

des dispositions de l’accord du 23 mai 2003 concernant
le volume d’emploi des artistes interprètes dans les
Centres dramatiques nationaux. Je vous informe par
ailleurs que le cadre du bilan semi analytique UNIDO
sera prochainement complété pour mieux prendre en
compte les situations d’emploi dans les établissements
concernés.

Un bilan de la mise en œuvre des instructions de la
présente circulaire sera présenté annuellement en
CNPS. Il permettra d’apprécier en lien avec les
partenaires sociaux et les collectivités territoriales
l’atteinte des objectifs et la progressive mise en
conformité des pratiques sociales de l’ensemble du
secteur.

Vous voudrez bien me faire part des difficultés
éventuelles rencontrées dans l’application des
présentes instructions.

Pour le ministre de la Culture et de la Communication :
Le directeur de la musique, de la danse,

du théâtre et des spectacles,
Jean de Saint Guilhem

CENTRE DES MONUMENTS
NATIONAUX

Décision n° DAF/SJ/2007-1-VL du 2 avril 2007
portant délégation de signature.

Le président du Centre des monuments nationaux,

Vu le Code du patrimoine, et notamment son
article L. 141-1 modifié ;

Vu le décret n° 95-462 du 26 avril 1995 modifié portant
statut du Centre des monuments nationaux ;

Vu le décret du 12 avril 2005 portant nomination de
M. Christophe Vallet dans les fonctions de président
du Centre des monuments nationaux ;

Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant Code
des marchés publics ;

Vu l’arrêté du 22 avril 2004 fixant les conditions
d’objets mobiliers par le Centre des monuments
nationaux pour le compte de l’État ;

Vu l’arrêté ministériel du 13 mars 2007 nommant
M. Vincent Le Roux aux fonctions de directeur du
Centre des monuments nationaux,

Décide :

Art. 1er. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Christophe Vallet, président du Centre des
monuments nationaux, délégation de signature est
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donnée à M. Vincent Le Roux, directeur, dans la limite
de ses attributions, pour tous actes et décisions entrant
dans le cadre des compétences du président de
l’établissement, telles qu’elles sont définies à
l’article 12 du décret n° 95-462 du 26 avril 1995
modifié susvisé à l’exception :

- des décisions en matière de baux ;

- de la représentation de l’établissement public en
justice et de la signature des transactions ;

- des décisions modificatives du budget énoncées à
l’article 12-4° du décret du 26 avril 1995 susvisé ;

- de la création des régies d’avances et de recettes
énoncées à l’article 12-5° du décret du 26 avril 1995
susvisé ;

- des décisions d’acquisitions des objets mobiliers
destinés aux collections par acquisition, dons et legs.

Art. 2. - La présente décision prend effet à compter
de sa signature et sera publiée au Bulletin officiel du
ministère de la Culture et de la Communication.

Le président du Centre des monuments nationaux,
Christophe Vallet

Décision n° DAF/SJ/2007-2-VL du 9 avril 2007
portant délégation de signature.

Le président du Centre des monuments nationaux,

Vu le Code du patrimoine, et notamment son
article L. 141-1 modifié ;

Vu le décret n° 95-462 du 26 avril 1995 modifié portant
statut du Centre des monuments nationaux ;

Vu le décret du 12 avril 2005 portant nomination de
M. Christophe Vallet dans les fonctions de président
du Centre des monuments nationaux ;

Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant Code
des marchés publics ;

Vu l’arrêté du 22 avril 2004 fixant les conditions
d’objets mobiliers par le Centre des monuments
nationaux pour le compte de l’État ;

Vu l’arrêté ministériel du 13 mars 2007 nommant
M. Vincent Le Roux aux fonctions de directeur du
Centre des monuments nationaux,

Décide :

Art. 1er. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Christophe Vallet, président du Centre des monuments
nationaux, délégation de signature est donnée à
M. Vincent Le Roux, directeur, dans la limite de ses
attributions, pour tous actes et décisions entrant dans le
cadre des compétences du président de l’établissement,
telles qu’elles sont définies à l’article 12 du décret n° 95-
462 du 26 avril 1995 modifié susvisé à l’exception :

- des décisions en matière de baux ;

- de la représentation de l’établissement public en
justice et de la signature des transactions ;

- des décisions modificatives du budget énoncées à
l’article 12-4° du décret du 26 avril 1995 susvisé ;

- des décisions d’acquisitions des objets mobiliers
destinés aux collections par acquisition, dons et legs.

Art. 2. - La présente décision prend effet à compter
de sa signature et sera publiée au Bulletin officiel du
ministère de la Culture et de la Communication.

Le président du Centre des monuments nationaux,
Christophe Vallet

CENTRE NATIONAL D’ART ET DE
CULTURE GEORGES-POMPIDOU

Décision n° 0114-N du 23 mars 2007 portant
avenant à la décision d’organisation du Centre
Pompidou.

Le président du Centre national d’art et de culture
Georges-Pompidou,

Vu la loi n° 75-1 du 3 janvier 1975 modifiée portant
création du Centre national d’art et de culture Georges-
Pompidou ;

Vu le décret n° 92-1351 du 24 décembre 1992 modifié
portant statut et organisation du Centre national d’art
et de culture Georges-Pompidou ;

Vu la décision du 17 décembre 2003 modifiée portant
organisation du Centre Pompidou ;

Vu l’avis du comité technique paritaire du 19 mars
2007,

Décide :

Art. 1er. - L’article 9.2 de la décision du 17 décembre
2003 susvisée est remplacé par les dispositions suivantes :

« La direction est composée de cinq services : le
service des marchés, le service des études et du
contrôle de gestion, le service des affaires financières,
le service juridique, le service des archives. »

Art. 2. - Le directeur général et les directeurs sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de
la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel
du ministère de la Culture et de la Communication.

Le président du Centre national d’art
et de culture Georges-Pompidou,

Bruno Racine
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Décision n° 120-N du 2 avril 2007 portant
délégation de signature.

Le président du Centre national d’art et de culture
Georges-Pompidou,

Vu la loi n° 75-1 du 3 janvier 1975 modifiée portant
création du Centre national d’art et de culture Georges-
Pompidou ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant
règlement de la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 92-1351 du 24 décembre 1992 modifié
portant statut et organisation du Centre national d’art
et de culture Georges-Pompidou ;

Vu le décret du 29 mars 2007 portant nomination de
M. Alain Seban en qualité de président du Centre
national d’art et de culture Georges-Pompidou à
compter du 2 avril 2007 ;

Vu l’arrêté ministériel du 9 octobre 2000 nommant
M. Alfred Pacquement directeur du département du
musée national d’Art moderne-Centre de création
industrielle ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 mars 2001 nommant
M. Bruno Maquart directeur général ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 février 2006 nommant
M. Bernard Stiegler, directeur du département du
développement culturel à compter du 1er janvier 2006 ;

Vu les décisions du président du Centre national d’art
et de culture Georges-Pompidou en date :

- du 17 décembre 2003 modifiée portant organisation
du Centre national d’art et de culture Georges-
Pompidou ;

- du 1er avril 2004 nommant Mme Sabine Fourcade
directrice des ressources humaines ;

- du 1er avril 2004 nommant Mme Sylvie Perras
administratrice du musée national d’Art moderne-Centre
de création industrielle à compter du 1er juin 2004 ;

- du 1er avril 2004 nommant Mme Catherine Sentis-
Maillac directrice de la production ;

- du 21 juin 2004 nommant M. Olivier Bielecki
directeur des systèmes d’information à compter du
1er juillet 2004 ;

- du 1er octobre 2004 nommant Mme Sophie Lemonnier
directrice du bâtiment et de la sécurité ;

- du 29 novembre 2004  nommant Mme Roya Nasser
directrice de la communication ;

- du 18 mars 2005 nommant Mme Nicole da Costa
directrice juridique et financière à compter du 14 mars
2005 ;

- du 22 mars 2005 nommant Mme Annie Perez
directrice des éditions ;

- du 22 juin 2005 nommant M. Vincent Poussou
directeur de l’action éducative et des publics à compter

du 20 juin 2005 ;
- du 2 février 2006 nommant Mme Raphaële Bianchi
responsable de la gestion administrative et financière
du département du musée national d’Art moderne-
Centre de création industrielle ;

- du 12 juin 2006 nommant M. Stéphane Viale directeur
du bâtiment et de la sécurité par intérim à compter du
1er juin 2006 pour une durée d’un an,

Décide :

Art. 1er. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Alain Seban, président, délégation de signature est
donnée à M. Bruno Maquart, directeur général, pour
tous actes et décisions afférents aux attributions du
président de l’établissement énumérées à l’article 8
du décret du 24 décembre 1992 susvisé et entrant dans
le cadre de ses compétences.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Bruno Maquart, directeur général, délégation de
signature est donnée à Mme Nicole da Costa, directrice
juridique et financière, à l’effet de signer :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers, emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
90 000 euros HT, à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;

- les ordres de service d’un montant inférieur à
90 000 euros HT sur marchés notifiés ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement de
dépenses et de recettes ;

- les certificats administratifs ;

- les ordres de mission ;

- les engagements de dépenses, y compris les
engagements auprès du contrôleur financier ;

- les décisions de tarifs ;

- les copies certifiées conformes des contrats et
conventions ;

- les attestations de service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nicole
da Costa, directrice juridique et financière, délégation
de signature est donnée à Mme Catherine Rossi-
Legouet, chef du service des marchés, adjointe au
directeur juridique et financier et à Mme Laure Rolland,
faisant fonction de chef de service des affaires
financières, à l’effet de signer dans les mêmes limites,
ces mêmes pièces.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de
Mme Nicole da Costa, directrice juridique et financière,
de Mme Catherine Rossi-Legouet, chef du service des
marchés, et de Mme Laure Rolland faisant fonction de
chef du service des affaires financières, délégation
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de signature est donnée à M. Jean-Pierre Philippe,
responsable de pôle de gestion, adjoint au chef de
service des affaires financières, à l’effet de signer,
dans les limites des crédits placés sous sa
responsabilité :

- les engagements de dépenses, y compris les
engagements auprès du contrôleur financier ;

- les actes d’ordonnancement de dépenses et de
recettes d’un montant inférieur à 90 000 euros HT.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nicole
da Costa, directrice juridique et financière, délégation
de signature est donnée à Mme Marie-Christine Alvès-
Condé, chef du service juridique, à l’effet de signer :

- les copies certifiées conformes des contrats et
conventions.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nicole
da Costa, directrice juridique et financière, délégation
de signature est donnée à Mme Marie-Christine Alvès-
Condé, chef du service juridique, à Mme Paule
Mathonnat, chef du service des études et du contrôle
de gestion, à M. Henry de Langle, chef du service
des archives, et à Mme Marie-José Roumégoux,
attachée de gestion au pôle de gestion, à l’effet de
signer dans les limites des crédits placés sous leur
responsabilité :

- les attestations de service fait.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Bruno Maquart, directeur général, délégation de
signature est donnée à M. Alfred Pacquement,
directeur du département du musée national d’Art
moderne-Centre de création industrielle, à l’effet de
signer, dans la limite des crédits placés sous sa
responsabilité :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers, emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT à l’exception des conventions avec les
partenaires institutionnels, les mécènes et les parrains ;

- les engagements de dépenses, y compris les
engagements auprès du contrôleur financier ;

- les actes d’ordonnancement de dépenses et de
recettes, d’un montant inférieur à 90 000 euros HT ;

- les certificats administratifs ;

- les copies certifiées conformes des contrats
d’acquisition ;

- les attestations de service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Alfred
Pacquement, directeur du département du musée
national d’Art moderne-Centre de création industrielle,
délégation de signature est donnée à Mme Sylvie Perras,

administratrice du musée national d’Art moderne-
Centre de création industrielle, à l’effet de signer dans
les mêmes limites ces mêmes pièces.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de
M. Alfred Pacquement, directeur du département du
musée national d’Art moderne-Centre de création
industrielle et de Mme Sylvie Perras, administratrice
du musée national d’Art moderne-Centre de création
industrielle, délégation de signature est donnée à
Mme Raphaële Bianchi, administratrice par intérim du
musée national d’Art moderne-Centre de création
industrielle et responsable de la gestion administrative
et financière du département, à l’effet de signer dans
les mêmes limites ces mêmes pièces.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de
M. Alfred Pacquement, directeur du département du
musée national d’Art moderne-Centre de création
industrielle et de Mme Sylvie Perras, administratrice
du musée national d’Art moderne-Centre de création
industrielle, de Mme Raphaële Bianchi, responsable de
gestion administrative et financière du département,
délégation de signature est donnée à M. Didier
Schulmann, chef du service de la bibliothèque
Kandinsky, à l’effet de signer, dans la limite des crédits
placés sous sa responsabilité :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers, emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;
- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Didier
Schulmann, chef du service de la bibliothèque
Kandinsky, délégation de signature est donnée à
Mme Chantal Lachkar, adjointe du chef de service,
responsable du secteur des imprimés, à l’effet de signer
dans les mêmes limites, les mêmes pièces.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de
M. Alfred Pacquement, directeur du département du
musée national d’Art moderne-Centre de création
industrielle et de Mme Sylvie Perras, administratrice
du musée national d’Art moderne-Centre de création
industrielle, de Mme Raphaële Bianchi, administratrice
par intérim du musée national d’Art moderne-Centre
de création industrielle et responsable de la gestion
administrative et financière du département, délégation
de signature est donnée à Mme Alexia Szumigala,
attachée principale, responsable de gestion au MNAM-
CCI à compter du 6 décembre 2006 et jusqu’au
30 septembre 2007, à l’effet de signer, dans la limite
des crédits placés sous sa responsabilité :
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- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers, emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT à l’exception des conventions avec les
partenaires institutionnels, les mécènes et les parrains ;

- les engagements de dépenses, y compris les
engagements auprès du contrôleur financier ;

- les actes d’ordonnancement de dépenses et de
recettes, d’un montant inférieur à 90 000 euros HT ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

Art. 4. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Bruno Maquart, directeur général, délégation de
signature est donnée à M. Bernard Stiegler, directeur
du département du développement culturel, à l’effet
de signer, dans la limite des crédits placés sous sa
responsabilité :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers, emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT à l’exception des conventions avec les
partenaires institutionnels, les mécènes et les parrains ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard
Stiegler, directeur du département du développement
culturel, délégation de signature est donnée à
M. Vincent Puig, directeur adjoint, à M. Roger
Rotmann, directeur adjoint et à Mme Josette Guilbert,
administratrice du département du développement
culturel, à l’effet de signer, dans les mêmes limites
ces mêmes pièces.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard
Stiegler, directeur du département du développement
culturel, délégation de signature est donnée à
Mme Marianne Alphant, chef du service des revues
parlées, à M. Serge Laurent, chef du service des
spectacles vivants, à Mme Sylvie Pras, chef du service
des cinémas, à l’effet de signer, dans la limite des
crédits placés sous leur responsabilité :

- les attestations de service fait.

Art. 5. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Bruno Maquart, directeur général, délégation de
signature est donnée à Mme Catherine Sentis-Maillac,
directrice de la production, à l’effet de signer, dans la
limite des crédits placés sous sa responsabilité et sous
celle du directeur du département du développement
culturel :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant

recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT, à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;

- les ordres de service d’un montant inférieur à
15 000 euros HT sur marchés notifiés ;

- les engagements de dépenses, y compris les
engagements auprès du contrôleur financier ;

- les actes d’ordonnancement de dépenses et de
recettes d’un montant inférieur à 90 000 euros HT ;

- les ordres de mission d’un montant inférieur à
3 000 euros HT ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs ;

- les copies certifiées conformes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine
Sentis-Maillac, directrice de la production, délégation de
signature est donnée à Mme Delphine Reffait, chef du
service administration et finances et responsable du pôle
de gestion, adjointe à la directrice de la production, à
l’effet de signer, dans les mêmes limites ces mêmes pièces
à l’exception des ordres de service, des ordres de mission
et des copies certifiées conformes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Delphine
Reffait, chef du service administration et finances et
responsable du pôle de gestion, adjointe à la directrice
de la production, délégation de signature est donnée à
M. Bruno Rodriguez, adjoint au chef de service
administratif et financier, à l’effet de signer, dans la
limite des crédits placés sous sa responsabilité :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;

- les engagements de dépenses, y compris les
engagements auprès du contrôleur financier ;

- les actes d’ordonnancement de dépenses et de
recettes, d’un montant inférieur à 90 000 euros HT ;

- les certificats administratifs ;

et en tant qu’adjoint au chef du service administratif
et financier, à l’effet de signer dans la limite des crédits
placés sous sa responsabilité :

- les attestations de service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Catherine Sentis-Maillac, directrice de la
production, délégation de signature est donnée à
Mme Martine Silie, chef du service des manifestations,
à l’effet de signer, dans la limite des crédits placés
sous sa responsabilité :
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- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT, à l’exception des conventions avec les
partenaires institutionnels, les mécènes et les parrains ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine
Sentis-Maillac, directrice de la production, délégation
de signature est donnée à Mme Anne Baylac-Martres,
chef du service audiovisuel, à Mme Annie Boucher, chef
du service de la régie des œuvres, à Mme Catherine
Duruel, chef du service des collections, à Mme Katia
Lafitte, chef du service architecture et réalisations
muséographiques, à M. Maurice Lotte, chef du service
de la régie des salles, à M. Jesus Perez, chef du service
des ateliers et moyens techniques, à l’effet de signer
dans la limite des crédits placés sous leur responsabilité :

- les attestations de service fait.

Art. 6. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Bruno Maquart, directeur général, délégation de
signature est donnée à Mme Sophie Lemonnier,
directrice du bâtiment et de la sécurité et à M. Stéphane
Viale, directeur du bâtiment et de la sécurité par
intérim, à l’effet de signer, dans la limite des crédits
placés sous sa responsabilité :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT, à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;

- les ordres de service d’un montant inférieur à
15 000 euros HT sur marchés notifiés ;

- les engagements de dépenses, y compris les
engagements auprès du contrôleur financier ;

- les actes d’ordonnancement de dépenses et de
recettes d’un montant inférieur à 90 000 euros HT ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de
Mme Sophie Lemonnier, directrice du bâtiment et de la
sécurité, de M. Stéphane Viale, directeur du bâtiment
et de la sécurité par intérim, délégation de signature
est donnée à Mme Sophie Belliard-Maslin, chef du
service administratif de la direction du bâtiment et de
la sécurité, à l’effet de signer, dans les mêmes limites,
ces mêmes pièces.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie
Belliard-Maslin, chef du service administratif de la
direction du bâtiment et de la sécurité, délégation de
signature est donnée à Mme Dany Culotti, responsable

de pôle de gestion, à l’effet de signer, dans la limite
des crédits placés sous sa responsabilité :

- les engagements y compris les engagements auprès
du contrôleur financier ;

- les actes d’ordonnancement de dépenses et de
recettes d’un montant inférieur à 90 000 euros HT ;
- les attestations de service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de
Mme Sophie Lemonnier, directrice du bâtiment et de la
sécurité, de M. Stéphane Viale, directeur du bâtiment
et de la sécurité par intérim, délégation de signature
est donnée à Mme Sophie Occansey, chef de service
du bâtiment, à l’effet de signer, dans la limite des
crédits placés sous sa responsabilité :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT, à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;

- les certificats administratifs ;

- les attestations de service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de
Mme Sophie Lemonnier, directrice du bâtiment et de la
sécurité, de M. Stéphane Viale, directeur du bâtiment
et de la sécurité par intérim, délégation de signature
est donnée à M. Patrick Heslot, chef du service de
sécurité, à l’effet de signer, dans la limite des crédits
placés sous sa responsabilité :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT, à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;

- les certificats administratifs ;

- les attestations de service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de
Mme Sophie Lemonnier, directrice du bâtiment et de la
sécurité, de M. Stéphane Viale, directeur du bâtiment
et de la sécurité par intérim, délégation de signature
est donnée à M. Bernard Espinasse, chef de service,
responsable du pôle maintenance exploitation, à
M. Patrick Lextrait, adjoint au chef de service du
bâtiment et de la sécurité, responsable du pôle
logistique d’aménagement, à l’effet de signer dans la
limite des crédits placés sous leur responsabilité :

- les attestations de service fait.

Art. 7. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Bruno Maquart, directeur général, délégation de
signature est donnée à M. Vincent Poussou, directeur
de l’action éducative et des publics, à l’effet de signer,
dans la limite des crédits placés sous sa responsabilité :
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- les commandes, lettres de commande, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT, à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Vincent
Poussou, directeur de l’action éducative et des publics,
délégation de signature est donnée à Mme Cléa Richon,
chef de service de l’accueil du public, adjointe au
directeur de l’action éducative et des publics, à l’effet
de signer dans les mêmes limites ces mêmes pièces.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de
M. Vincent Poussou, directeur de l’action éducative
et des publics et de Mme Cléa Richon, chef du service
de l’accueil du public, adjointe au directeur de l’action
éducative et des publics, délégation de signature est
donnée à Mme Bakta Thirode, attachée principale, à
l’effet de signer, dans les mêmes limites ces mêmes
pièces.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Vincent
Poussou, directeur de l’action éducative et des publics,
délégation de signature est donnée à M. Patrice
Chazottes, chef du service de la programmation jeune
public, à Mme Véronique Hahn, chef du service éducatif,
à Mme Jocelyne Augier, chef du service des relations
avec le public, à Mme Josée Chapelle, chef du service
de l’information du public, à l’effet de signer, dans la
limite des crédits placés sous leur responsabilité :

- les attestations de service fait. 

Art. 8. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Bruno Maquart, directeur général, délégation de
signature est donnée à Mme Annie Pérez, directrice
des éditions, à l’effet de signer, dans la limite des crédits
placés sous sa responsabilité :

- les commandes, lettres de commande, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT, à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains;

- les engagements de dépenses, y compris les
engagements auprès du contrôleur financier ;

- les actes d’ordonnancement de dépenses et de
recettes, d’un montant inférieur à 90 000 euros HT ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Annie
Pérez, directrice des éditions, délégation de signature
est donnée à Mme Nicole Parmentier, responsable de

pôle de gestion, à l’effet de signer, dans les mêmes
limites ces mêmes pièces.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Annie
Pérez, directrice des éditions, délégation de signature
est donnée à M. Matthias Battestini, responsable des
contrats de coédition et des recettes, chargé de gestion,
à l’effet de signer, dans la limite des crédits placés
sous sa responsabilité :

- les commandes, lettres de commande, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT, à l’exception des conventions avec les
partenaires institutionnels, les mécènes et les parrains ;

- les actes d’ordonnancement de recettes d’un montant
inférieur à 90 000 euros HT ;

- les attestations de service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Annie
Pérez, directrice des éditions, délégation de signature
est donnée à Mme Françoise Marquet, chef du pôle
éditorial, à M. Benoît Collier, responsable du pôle
commercial, à Mme Josiane Peperty, responsable du
pôle ventes et stocks, à Mme Claudine Guillon,
responsable des droits d’auteur et de l’iconographie,
à Mme Bernadette Borel et à MM. Jacky Pouplard,
Patrice Henry et Martial Lhuillery, chefs du pôle de
fabrication, à M. François Quéré, responsable éditorial
du site Internet, à Mme Françoise Bertaux, chargée
d’édition, à l’effet de signer, dans la limite des crédits
placés sous leur responsabilité :

- les attestations de service fait.

Art. 9. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Bruno Maquart, directeur général, délégation de
signature est donnée à Mme Roya Nasser, directrice
de la communication, à l’effet de signer, dans la limite
des crédits placés sous sa responsabilité :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT, à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Roya
Nasser, directrice de la communication, délégation de
signature est donnée à M. Emmanuel Martinez, adjoint
à la directrice, à l’effet de signer, dans les mêmes
limites ces mêmes pièces.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de
Mme Roya Nasser, directrice de la communication, et
de M. Emmanuel Martinez, adjoint à la directrice,
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délégation de signature est donnée à M. Yann Breheret,
responsable de gestion administrative et financière, à
l’effet de signer dans les mêmes limites ces mêmes
pièces.

Art. 10. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Bruno Maquart, directeur général, délégation de
signature est donnée à Mme Sabine Fourcade, directrice
des ressources humaines, à l’effet de signer tous actes,
décisions et correspondances relatifs à la gestion des
personnels du centre, notamment :

- les contrats et décisions de recrutement à durée
déterminée n’excédant pas une durée de 12 mois ;

- les documents nécessaires à la paye du personnel,
sans limitation de montant ;

- les décisions d’attribution d’aide sociale
exceptionnelle ;

- les décisions d’ouverture de droits aux différentes
allocations pour perte d’emploi ;

- les actes relatifs à la formation du personnel ;

et dans la limite des crédits placés sous sa
responsabilité :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT, à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine
Fourcade, directrice des ressources humaines,
délégation de signature est donnée à Mme Katia
Julienne, chef du service du développement social et
de la formation, adjointe à la directrice des ressources
humaines et à Mme Claire Chebab, chef du service du
personnel, adjointe à la directrice des ressources
humaines, à l’effet de signer, dans les mêmes limites,
ces mêmes pièces.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine
Fourcade, directrice des ressources humaines,
délégation de signature est donnée à Mme Rabiâ
Belaouda, responsable administrative et financière, à
l’effet de signer, dans la limite des crédits placés sous
sa responsabilité :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT, à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

Art. 11. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Bruno Maquart, directeur général, délégation de
signature est donnée à M. Olivier Bielecki, directeur
des systèmes d’information, à l’effet de signer, dans
la limite des crédits placés sous sa responsabilité :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT, à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier
Bielecki, directeur des systèmes d’information,
délégation de signature est donnée à M. Huynh Thien
Trieu, chef du service de l’exploitation et des réseaux,
adjoint au directeur des systèmes d’information, à
l’effet de signer dans les mêmes limites ces mêmes
pièces.

Art. 12. - La présente décision annule et remplace
toutes décisions de délégation de signature antérieures
et prend effet à compter du 2 avril 2007.

Le président du Centre national d’art
et de culture Georges-Pompidou,

Alain Seban

Décision n° 122-N du 11 avril 2007 portant
représentation du pouvoir adjudicateur et
délégation de signature pour les marchés.

Le président du Centre national d’art et de culture
Georges-Pompidou,

Vu la loi n° 75-1 du 3 janvier 1975, portant création du
Centre national d’art et de culture Georges-Pompidou
modifiée ;

Vu le Code des marchés publics et notamment ses
articles 2, 5 et 11 ;

Vu le décret n° 92-1351 du 24 décembre 1992 modifié,
portant statut et organisation du Centre national d’art
et de culture Georges-Pompidou ;

Vu le décret du 29 mars 2007 nommant M. Alain Seban
président du Centre national d’art et de culture
Georges-Pompidou ;

Vu l’arrêté du ministre de la Culture et de la
Communication en date du 26 mars 2001, nommant
M. Bruno Maquart directeur général du Centre
national d’art et de culture Georges-Pompidou ;

Vu la délibération n° 5 du conseil d’administration du
Centre national d’art et de culture Georges-Pompidou
du 27 mai 2004, portant sur les conditions générales
de passation des marchés publics conclus par le
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Centre national d’art et de culture Georges-Pompidou
et la commission d’appel d’offres,

Décide :

Art. 1er. - M. Bruno Maquart, directeur général,
représente le pouvoir adjudicateur et reçoit délégation
de signature pour les marchés conclus par
l’établissement public d’un montant supérieur à
15 000 euros HT.

Art. 2. - M. Alfred Pacquement, directeur du
département du musée national d’Art moderne-Centre
de création industrielle, représente le pouvoir
adjudicateur et reçoit délégation de signature pour les
marchés d’un montant inférieur à 15 000 euros HT
conclus par son département et dans la limite des
crédits placés sous son autorité.

Art.3. - M. Bernard Stiegler, directeur du département
du développement culturel, représente le pouvoir
adjudicateur et reçoit délégation de    signature pour
les marchés d’un montant inférieur à 15 000 euros HT
conclus par son département et dans la limite des
crédits placés sous son autorité.

Art.4. - Mme Nicole da Costa, directrice juridique et
financière, représente le pouvoir adjudicateur et reçoit
délégation de signature pour les marchés d’un montant
inférieur à 15 000 euros HT conclus par les services
de sa direction et dans la limite des crédits placés sous
son autorité.

Art. 5. - Mme Catherine Sentis-Maillac, directrice de
la production, représente le pouvoir adjudicateur et
reçoit délégation de signature pour les marchés d’un
montant inférieur à 15 000 euros HT conclus par les
services de sa direction et dans la limite des crédits
placés sous son autorité.

Art. 6. - M. Stéphane Viale, directeur du bâtiment et
de la sécurité par intérim, représente le pouvoir
adjudicateur et reçoit délégation de signature pour les
marchés d’un montant inférieur à 15 000 euros HT
conclus par les services de sa direction et dans la limite
des crédits placés sous son autorité.

Art. 7. - M. Vincent Poussou, directeur de l’action
éducative et des publics, représente le pouvoir
adjudicateur et reçoit délégation de signature pour les
marchés d’un montant inférieur à 15 000 euros HT
conclus par les services de sa direction et dans la limite
des crédits placés sous son autorité.

Art. 8. - Mme Annie Perez, directrice des éditions,
représente le pouvoir adjudicateur et reçoit délégation
de signature pour les marchés d’un montant inférieur
à 15 000 euros HT conclus par les services de sa

direction et dans la limite des crédits placés sous son
autorité.

Art. 9. - Mme Roya Nasser, directrice de la
communication, représente le pouvoir adjudicateur et
reçoit délégation de signature pour les marchés d’un
montant inférieur à 15 000 euros HT conclus par les
services de sa direction et dans la limite des crédits
placés sous son autorité.

Art. 10. - Mme Sabine Fourcade, directrice des
ressources humaines, représente le pouvoir
adjudicateur et reçoit délégation de signature pour les
marchés d’un montant inférieur à 15 000 euros HT
conclus par les services de sa direction et dans la limite
des crédits placés sous son autorité.

Art. 11. - M. Olivier Bielecki, directeur des systèmes
d’information, représente le pouvoir adjudicateur et
reçoit délégation de signature pour les marchés d’un
montant inférieur à 15 000 euros HT conclus par les
services de sa direction et dans la limite des crédits
placés sous son autorité.

Cette décision annule et remplace, à compter du
2 avril 2007, la décision du 1er septembre 2006.

Le président du Centre national d’art
et de culture Georges-Pompidou,

Alain Seban

Décision n° 124-N du 12 avril 2007 portant
représentation du pouvoir adjudicateur et
présidence de la commission des marchés.

Le président du Centre national d’art et de culture
Georges-Pompidou,

Vu la loi n° 75-1 du 3 janvier 1975, portant création du
Centre national d’art et de culture Georges-Pompidou,
modifiée ;

Vu le décret n° 92-1351 du 24 décembre 1992 modifié,
portant statut et organisation du Centre national d’art
et de culture Georges-Pompidou ;

Vu le Code des marchés publics ;

Vu le décret du 29 mars 2007 nommant Alain Seban
président du Centre national d’art et de culture
Georges-Pompidou ;

Vu la délibération n° 5 du conseil d’administration du
Centre national d’art et de culture Georges-Pompidou
du 27 mai 2004 modifiée, portant sur les conditions
générales de passation des marchés publics conclus
par le Centre national d’art et de culture Georges-
Pompidou et la commission d’appel d’offres ;

Vu la décision du 27 avril 2000 nommant Catherine
Rossi-Legouet adjointe à la directrice juridique et
financière et chef du service des marchés,
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Décide :

Art. 1er. - Pour les projets de marchés dans le cadre
de l’ouverture des candidatures et des offres,
délégation est donnée à Mme Catherine Rossi-Legouet,
adjointe à la directrice juridique et financière et chef
du service des marchés pour représenter le pouvoir
adjudicateur et présider la commission d’appel
d’offres.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Catherine Rossi-Legouet, délégation est donnée
à Mmes Karine Aubreton et Béatrice Lavalard pour
procéder à ces mêmes opérations.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mmes Catherine Rossi-Legouet, Karine Aubreton et
Béatrice Lavalard, délégation est donnée à
Mlles Blandine Gaillard et Lucia Marin ainsi qu’à
MM. Philippe Braouezec et Yannick Justin pour
procéder à ces opérations pour tout marché dont le
montant estimé est inférieur à 90 000 euros HT.

Le président du Centre national d’art
et de culture Georges-Pompidou,

Alain Seban

INSTITUT NATIONAL DE RECHERCHES
ARCHÉOLOGIQUES PRÉVENTIVES

Décision n° 2007-017 du 16 avril 2007 portant
délégation de signature au directeur de
l’interrégion Nord-Picardie de l’Institut national
de recherches archéologiques préventives
(INRAP) et à ses adjoints.

La directrice générale,

Vu le titre II du livre V du Code du patrimoine, et
notamment ses articles L. 523-1 et suivants ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 2002-90 du 16 janvier 2002 modifié
portant statut de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives, et notamment son
article 14, alinéa 2 ;

Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 portant
dispositions applicables aux agents de l’Institut national
de recherches archéologiques préventives, modifié par
le décret n° 2002-1099 du 28 août 2002 ;

Vu le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux
procédures administratives et financières en matière
d’archéologie préventive ;

Vu le décret du 6 décembre 2006 portant nomination
de la directrice générale de l’Institut national de
recherches archéologiques préventives,

Décide :

Art. 1er. - Délégation est donnée à M. Marc Talon,
directeur de l’interrégion Nord-Picardie, à l’effet de
signer au nom de la directrice générale, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions :

- les projets d’opération ;

- les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’établissement public, passées avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de
l’article L. 523-7 du Code du patrimoine susvisé et
dont le budget d’opération correspondant est inférieur
à 200 000 euros HT ;

- les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’établissement public, passées avec
les personnes projetant d’exécuter des travaux au sens
de l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et
dont le budget d’opération correspondant est inférieur
à 200 000 euros HT ;

- les conventions de collaboration avec les responsables
scientifiques d’opération désignés par l’État qui
n’appartiennent pas au personnel de l’établissement,
ainsi que les conventions avec les experts ou
spécialistes nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

- les conventions-cadres et les conventions ponctuelles
de coopération avec les collectivités territoriales ou
groupements de collectivités territoriales, hormis celles
prévoyant le versement par l’établissement public de
subventions ;

- les commandes, lettres de commandes, contrats ou
marchés passés par l’INRAP pour répondre à ses
propres besoins, et actes d’engagement juridique de
dépenses, d’un montant inférieur à un seuil de
45 000 euros HT ;

- les ordres de service, les décisions de poursuivre,
les bons de commande, et tous les actes d’exécution
afférents aux marchés publics passés par l’INRAP
pour répondre à ses propres besoins, notifiés et mis
en œuvre par la direction interrégionale ;

- la certification du service fait ;

- les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’établissement public et aux
responsables scientifiques extérieurs placés sous
l’autorité du directeur de l’interrégion ;

- les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
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chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain,
les procès-verbaux de fin de chantier et les attestations
d’accomplissement des prescriptions de diagnostic et
de fouilles ;

- les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Marc Talon, directeur de l’interrégion Nord-
Picardie, délégation est donnée à M. Stéphane Genete,
adjoint administrateur auprès du directeur de
l’interrégion Nord-Picardie, à l’effet de signer, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
tous les actes visés à l’article 1er.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Marc Talon, directeur de l’interrégion Nord-
Picardie et de M. Stéphane Genete, adjoint
administrateur auprès du directeur de l’interrégion
Nord-Picardie, délégation est donnée à M. Laurent
Sauvage, adjoint scientifique et technique auprès du
directeur de l’interrégion Nord-Picardie, à l’effet de
signer, dans les mêmes conditions et dans la limite de
ses attributions, tous les actes visés à l’article 1er.

Art. 4. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Marc Talon, directeur de l’interrégion Nord-
Picardie, de M. Stéphane Genete, adjoint administrateur
auprès du directeur de l’interrégion Nord-Picardie et
de M. Laurent Sauvage, adjoint scientifique et technique
auprès du directeur de l’interrégion Nord-Picardie,
délégation est donnée à M. Richard Rougier, adjoint
scientifique et technique auprès du directeur de
l’interrégion Nord-Picardie, à l’effet de signer, dans les
mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
tous les actes visés à l’article 1er.

Cette délégation de signature est accordée à
M. Rougier à titre temporaire pour la période allant du
1er mai au 30 juin 2007.

Art. 5. - La directrice générale de l’Institut national
de recherches archéologiques préventives est chargée
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée
au Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur le site Internet de l’institut.

La directrice générale de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives,

Nicole Pot

Décision n° 2007-DG/019 du 23 avril 2007 prise
en application du décret n° 2007-579 du 19 avril
2007 relatif à la résorption de l’emploi précaire
à l’INRAP.

La directrice générale,

Vu le livre V du titre II du Code du patrimoine, et
notamment son article L. 523-1 ;

Vu le décret n° 2002-90 du 16 janvier 2002 modifié
portant statut de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives ;

Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut
national de recherches archéologiques préventives, et
notamment son article 10 ;

Vu le décret n° 2007-579 du 19 avril 2007 relatif à la
résorption de l’emploi précaire à l’INRAP ;

Vu le décret du 6 décembre 2006 portant nomination
de la directrice générale de l’Institut national de
recherches archéologiques préventives ;

Vu les avis du comité technique paritaire de l’INRAP
des 15 mars et 28 mars 2007,

Décide :

Art. 1er. - La commission prévue par l’article 10 du
décret du 2 avril 2002 susvisé est saisie par la directrice
générale en vue de l’examen de l’ensemble des
dossiers des agents ayant vocation à bénéficier d’une
transformation de leur contrat à durée déterminée en
contrat à durée indéterminée, dont les noms figurent
sur la liste qui est établie en application du décret
n° 2007-579 du 19 avril 2007 susvisé, et annexée à la
présente décision.

Figure dans cette liste le nom :

- des agents sous contrat à durée déterminée au
1er avril 2007 ayant travaillé plus de 10 mois de façon
continue entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre
2006,

- des agents sous contrat à durée déterminée au
1er avril 2007 ayant travaillé plus de 18 mois entre le
1er janvier 2004 et le 31 décembre 2006,

- des agents sous contrat à durée déterminée au
1er avril 2007 dont le cumul des périodes d’interruption
entre les contrats n’excède pas deux mois sur une
période quelconque de douze mois entre le 1er janvier
2004 et le 31 décembre 2006,

- des agents sous contrat à durée déterminée au
1er avril 2007 totalisant au 31 décembre 2006 une
ancienneté cumulée AFAN/INRAP au moins égale à
22,50 mois et une période d’activité sur la période de
référence précitée au moins égale à 5 mois.
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La commission sera réunie sur convocation de la
directrice générale de l’INRAP.

Art. 2. - La commission est présidée par la directrice
générale ou son représentant. Elle comprend des
membres titulaires et, le cas échéant, des membres
suppléants.

Pour l’examen des dossiers des agents relevant de la
filière scientifique et technique, la commission est
composée d’au moins cinq membres, internes ou
externes à l’établissement, choisis parmi des
personnalités qualifiées dans le domaine de
l’archéologie préventive. Les membres externes à
l’établissement doivent être majoritaires parmi les
membres présents de la commission.

Pour l’examen de dossiers d’agents relevant de la
filière administrative, la commission est composée d’au
moins trois membres.

La commission peut valablement délibérer si la moitié
au moins de ses membres sont présents.

Art. 3. - La direction générale présente à la commission
les dossiers classés en deux groupes A et B.

La période de référence, prise en compte pour
déterminer la catégorie proposée à l’agent est comprise
entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2006.

Le classement dans l’un ou l’autre groupe s’effectue
au regard de la durée d’emploi dans la catégorie la
plus élevée, dont l’agent a bénéficié pendant cette dite
période.

Ainsi :

* Si l’agent a appartenu à une seule catégorie pendant
la période de référence, cette même catégorie lui est
proposée et le dossier est classé en groupe A pour
avis de la commission.

* Si l’agent a appartenu à deux catégories différentes
sur la période de référence, les critères suivants sont
retenus :

- si la durée d’emploi dans la catégorie la plus élevée
est supérieure ou égale à 40 % de la durée d’emploi
totale dans ladite période de référence, cette catégorie
lui est proposée. Le dossier est classé en groupe A
pour avis de la commission ;

- si la durée d’emploi dans la catégorie la plus élevée
est comprise entre 20 et 39 % de la durée d’emploi
totale dans ladite période de référence, le dossier est
classé en groupe B, avec une proposition de catégorie
soumise pour avis à la commission ;

- si la durée d’emploi dans la catégorie supérieure est
inférieure ou égale à 19 % de la durée d’emploi totale

dans ladite période de référence, la catégorie
immédiatement inférieure lui est proposée. Le dossier
est classé en groupe A pour avis de la commission.

* Si l’agent a appartenu à trois catégories différentes
(et plus) sur la période de référence, les critères
suivants sont retenus :

- si la durée d’emploi dans la catégorie la plus élevée
est supérieure ou égale à 40 % de la durée d’emploi
totale, dans ladite période de référence,  cette
catégorie lui est proposée. Le dossier est classé en
groupe A pour avis de la commission ;

- si la durée d’emploi dans la catégorie la plus élevée
est comprise entre 20 et 39 % de la durée d’emploi
totale dans ladite période de référence, le dossier est
classé en groupe B, avec une proposition de catégorie
soumise pour avis à la commission ;

- si la durée d’emploi dans la catégorie la plus élevée
est inférieure ou égale à 19 %, il n’est pas tenu compte
de la catégorie la plus élevée mais de la catégorie
immédiatement inférieure à laquelle on se réfère aux
taux suivants :

. soit plus de 40 % de la durée d’emploi dans la
catégorie immédiatement inférieure, l’agent est classé
en groupe A pour  avis de la commission,

. soit entre 20 et 39 % de la durée d’emploi dans la
catégorie immédiatement inférieure, le dossier est
classé en groupe B, avec une proposition de catégorie
soumise pour avis à la commission.

Pour chaque agent relevant du groupe A, la direction
présente à la commission pour avis un dossier composé
des éléments suivants :

- un état indiquant les contrats à durée déterminée
dont l’agent a bénéficié entre le 1er janvier 2004 et le
31 décembre 2006,

- une proposition de catégorie pour l’avenant de
transformation du contrat à durée déterminée en
contrat à durée indéterminée.

Pour chaque agent relevant du groupe B, la direction
soumet à la commission pour avis un dossier composé
des éléments suivants :

- un état indiquant les contrats à durée déterminée
dont l’agent a bénéficié entre le 1er janvier 2004 et le
31 décembre 2006,

- un curriculum-vitae fourni par l’agent,

- une proposition de catégorie pour l’avenant de
transformation du contrat à durée déterminée en
contrat à durée indéterminée.

Si la commission estime que la proposition de
classement n’est pas en adéquation avec le dossier
de l’agent, celle-ci peut décider de l’auditionner.
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Art. 4. - La présente décision sera publiée sur le site Intranet de l’établissement et au Bulletin officiel du
ministère de la Culture et de la Communication.

La directrice générale de l’Institut national de recherches archéologiques préventives,
Nicole Pot

Annexe

Nom Prénom Nom Prénom Nom Prénom

Abadie Isabelle Carton Olivier Faillot Jean-Jacques
Achard Guillaume Caruge Julia Farge Antoine
Adam Stéphane Cassan François-Xavier Faupin Géraldine
Ahu Anne Cave Magalie Fechner Kai
Antenni-Teillon Jonathan Cayn Philippe Féret Lénaïg
Archimbeau Virginie Chemin René Ferreira Patrick
Armand Fabrice Cherdo François Fiabane Émilie
Arrighi Vincent Cheroux Agnès Figueiral-Rowe Isabel
Aubier Maxime Chevallier Thierry Finck Anne-Estelle
Aubourg Corinne Chevrier Sébastien Florent Guillaume
Avinain Julien Cissé Laure Fontaine Alexandre
Avival Fabrice Civalleri Hélène Forel-Boeckler Stéphanie
Badey Sylvain Claude Devalez Caroline Forelle Laurent
Bailleux Annette Clément Sophie Fossurier Carole
Baillif Olivier Clerget Jennifer Fournand Sandrine
Bakkal Marie-Claude Cochin Christine Fourre Alix
Barbier Emmanuel Cœuret Christophe Frécon-Jouve Angeline
Barbier Pain Delphine Colonna Camille Fritz Rébecca
Bardoul Cédric Compan Michel Froeliger Nathalie
Barenghi Frédéric Cornardeau Sophie Fromont Nicolas
Baron Béatrice Couderc Jérémie Gachon Sandrine
Barthélémy Céline Crucy Jérémy Galard Frédérique
Bataille Gérard Da Costa Cédric Gallouin Érik
Baudais Dominique Dabek Pierre Galtier Céline
Belgaid Mohamed Dalayeun Marie-Denise Gautier Sylvain
Benquet Laurence Damour Vincent Gay Jean-Philippe
Berthet Jérôme De Kepper Anne-Gaëlle Gelliot Éric
Besnier Christophe De Roquefeuil Caroline Georges Karine
Besombes Alexandra Debouige Priscillia Gérard Stéphane
Bethus Teddy Decock Ludovic Giazzon Sébastien
Bigot Emmanuel Defaix Jérôme Giraud Thierry
Bigot Stéphanie Degobertière Stéphanie Godignon Denis
Bigot Sylvia Delafoy Denis Goumy Steve
Billaudeau Enora Delaunay Laurent Goutelard Arnaud
Billy Benoît Delémont Marielle Grandvoinet Élodie
Biwer Nicolas Delnef Hélène Grazi Christophe
Blanchard Johann Delpech Sandrine Grillot Yann
Blaser Frédéric Denis Raphaël Grimaud Julie
Blaser Romana Deschamps Sandrine Grisard Julien
Boisseau Fabienne Descheyer Nathalie Griselin Sylvain
Bouchet Marie Desforges Gwenaëlle Gucker David
Bouin Benjamin Desoutter Samuel Guého Claire
Bourne Stéphane Detante Magali Guerit Magalie
Bours Christophe Devred Bura Véronique Guerre Josselyne
Bovagne Marilyne Di Napoli Francesca Guitton Véronique
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Nom Prénom Nom Prénom Nom Prénom

Brun Livia Dietsch-Sellami Marie-France Havet Mickaël
Brutus Fabrice Dohr Myriam Henaff Xavier
Bugnon Anne-Lise Dominguez Cécile Henry-Duplessis Sandrine
Bundgen Blanche Donat Richard Hernandez Jérôme
Buquet Marcon Cécile Dubesset Denis Hildebrand Matthieu
Cabanis Manon Ducros Christèle Holzem Nicolas
Cabot Élodie Duphil Vincent Houix Bertrand
Cadiou Élen Duprat Christelle Huart Ludivine
Cahu Didier Duval Hélène Hugon Toulouse Zelda
Calduch Y Sancho Sébastien Duvaut-Saunier Alexy Irribarria Roland
Cantournet Claude El Hajaoui Rachid Isnard Fabien
Canut Véronique Élizagoyen Vanessa Jouhet Émilie
Carlier Mathieu Elleboode Emmanuel Jovenet Élsa
Carron Diane Escats Yoann Juhel Laurent
Kasprzyk Michel Mouchene-Borys Christine Samuelian Nicolas
Kiefer David Moukala Doualla Mireille Sanchez Guilhem
Klag Philippe Moutarde Bénédicte Sanchez Valérian
Krysa Karmen Mouton Sylvie Sarel Josette
Labarre David Munos Matthieu Saron Emmanuelle
Lafosse Carole Navarro Thomas Saulière Nicolas
Lamargue Sophie Neaud Pascal Segain Ellébore
Lamy Valérie Nère Sylvie Seignac Hélène
Landou Fabienne Nicolle Fabrice Sellami Farid
Landreau Guilhem Noël Jean-Yves Seng Christelle
Landry Christophe Noël Mathilde Siafi Soraya
Larde Sophie Notte Ludovic Simon Farid
Laurent Christel Nove Josserand André Six Garance
Lavoix Gaëlle Ollivier Cécile Soto Malika
Lawrence Dubovac Paulette Onezime Olivier Souffi Bénédicte
Le Boulaire Antoine Ott Mathieu Souquet-Leroy Isabelle
Le Forestier Cyrille Oudry Sophie Stephenson Anne-philippa
Le Forestier Solenn Pain Jérôme Tane Florence
Le Goff Céline Pancin Sébastien Tarrou Liliane
Le Padellec Solène Pascal Yoann Tellier Alice
Le Roux Fabien Pasquet Vincent Texier Myriam
Le Seac’h Loïc Pautret-Homerville Caroline Teysseire Géraldine
Lecampion Fabrice Pechart Sébastien Thébaud Sébastien
Lecomte-Schmitt Blandine Pelletier Céline Thiol Sandrine
Lecornue Johan Pellissier Muriel Thomas Benjamin
Lecuyer Sébastien Pendriez Olivia Thomas Sylvie
Lefèvre Annie Perillaud Frédéric Thomas Yohann
Lefils Mélanie Perret Lionel Tisserand Nicolas
Lenoble Arnaud Perrichon Pierre Torchut Jean-Sébastien
Leriche Benoît Pichon Isabelle Tranier Éric
Leroy Pierre-Marie Pilliot Claire Tregret Mathieu
Leyenberger Christel Poirier Philippe Ture Ingrid
Liard Morgane Poisblaud Benoît Vaille Véronique
Libert Karin Pouget Nathalie Vallières Laurent
Lieveaux Nicolas Pouponnot Guillaume Van Den Bel Martijn
Livet Jérôme Préault Astrid Van Es Marieke
Loiseau Simon Pucheu-LASHORES Corinne Vanderhaegen Bruno
Louis Aurore Quenez Jean-Philippe Verneau Franck
Lozahic Yann Rabaste Yoann Verrier Guillaume
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Nom Prénom Nom Prénom Nom Prénom

Marchaisseau Vincent Rachet Virgile Viarouge Marion
Marlot Patricia Ramel Nadège Victor Nicolas
Martias Rosemond Raudin Sébastien Videau Grégory
Martin Sophie Renoir Jacqueline Villaregut James
Martin-Parot Florence Ricard Jean-louis Villenave Céline
Martins David Richard Isabelle Viller Sébastien
Mathat Héloïse Rigaud Philippe Voeltzel Bénédicte
Mazière Florent Robert Gaëlle Vondra Sylvain
Méloche Christophe Robin Frédérique Wagner Élsa
Mercey Florent Rochette Marie Wedajo Berhanu
Merle Véronique Roms Cédric Wibaut Tanguy
Métais Frédéric Roncier Catherine Widehen Marie-Agnès
Méténier Frédéric Roncin Olivier Wuscher Patrice
Michel Laurent Rosenberger Frédérick Yandia Félix
Mikrut Diana Roubaud Léa Yon Christine
Moizan Emmanuel Rouquet Jérôme Zaour Nolwenn
Monteil Karine Roy Gwenaël
Montigny Adrien Royer-Perez Olivier
Morel Stéphanie Saadi Nordine
Moriamez Matthieu Sagetat Élsa

Art. 3. - Le secrétaire général de l’École du Louvre
est chargé de l’exécution de la présente décision, qui
sera publiée au Bulletin officiel du ministère de la
Culture et de la Communication.

Cette décision prend effet ce jour et modifie ma
décision précédente.

Le directeur de l’École du Louvre,
Philippe Durey

Décision modificative du 2 janvier 2007 portant
désignation de personnes responsables des
marchés au sein de l’École du Louvre.

Le directeur de l’École du Louvre,

Vu le décret n° 97-1085 du 25 novembre 1997 relatif
à l’École du Louvre, et notamment son article 17 ;

Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant Code
des marchés publics ;

Vu la décision du 26 avril 2005 relative à la désignation
de personnes responsables des marchés au sein de
l’École du Louvre,

Décide :

Art. 1er. - Les marchés publics de l’École du Louvre
sont, dans la limite de leurs attributions respectives,
passés ou exécutés par le pouvoir adjudicateur, cité à
l’article 2 de la présente décision au sens de

ÉCOLE DU LOUVRE

Décision modificative du 2 janvier 2007 relative
à la composition et au fonctionnement de la
commission d’appel d’offres pour les marchés
publics de l’École du Louvre.

Le directeur de l’École du Louvre ;

Vu le décret n° 97-1085 du 25 novembre 1997 relatif
à l’École du Louvre, et notamment son article 17 ;

Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant Code
des marchés publics et son article 21 ;

Vu la décision du 26 avril 2005 relative à la composition
et au fonctionnement de la commission d’appel
d’offres pour les marchés publics à l’École du Louvre,

Décide :

Art. 1er. - À l’article 3 de la décision du 26 avril
susvisée « la personne responsable du marché » est
remplacée par « le pouvoir adjudicateur ».

Art. 2. - À l’article 4 alinéa 1, « l’article 23 du Code
des marchés publics » est remplacé par « l’article 25
du Code des marchés publics ».

À l’article 4 alinéa 2, « l’adjoint au chef du service
administratif et financier » est remplacé par « le chargé
des affaires juridiques du service administratif et
financier ».



Bulletin officiel  160

45

l’article 2 du Code des marchés publics.

Art. 2. - Outre le directeur de l’École du Louvre, sont
désignés comme représentants du pouvoir
adjudicateur :

- le secrétaire général,

- le directeur des études.

Art. 3. - Le secrétaire général de l’École du Louvre
est chargé de l’exécution de la présente décision, qui
sera publiée au Bulletin officiel du ministère de la
Culture et de la Communication.

Cette décision prend effet ce jour et modifie ma
décision précédente.

Le directeur de l’École du Louvre,
Philippe Durey

Décision du 2 janvier 2007 portant délégation
de signature.

Le directeur de l’École du Louvre,

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant
règlement général de la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 97-1085 du 25 novembre 1997 relatif
à l’École du Louvre, et notamment son article 20 ;

Vu le décret du 12 septembre 2002 portant nomination
du directeur de l’École du Louvre ;

Vu la décision du 16 février 2005 portant délégation
de signature ;

Vu la décision du 2 janvier 2007 relative à la
composition et au fonctionnement de la commission
d’appel d’offres pour les marchés publics de l’École
du Louvre ;

Considérant le recrutement de M. François Nemer,
en remplacement de M. Patrick Violette aux fonctions
de chef du service de la photothèque ;

Considérant le recrutement de Mme Madeleine de
Fuentes, en remplacement de Mme Charlette Buresi
aux fonctions de chef du service de la bibliothèque ;

Considérant le recrutement de M. Patrick Violette, en
remplacement de Mme Danielle Roch-Voury aux
fonctions de chef du service des éditions et colloques ;

Considérant le recrutement de Mme Sophie Banel, aux
fonctions de chargée des affaires financières, au sein
du service administratif et financier ;

Considérant le recrutement de Mme Élisabeth Saillant
aux fonctions de chargée des affaires juridiques, au
sein du service administratif et financier ;

Considérant le recrutement de M. Olivier Nony, aux
fonctions de chef du service informatique,

Décide :

Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à
Mme Claire Barbillon, directrice des études, pour tous
actes et décisions afférents aux attributions du directeur
de l’école énumérées à l’article 20 du décret n° 97-
1085 susvisé, à l’exception du point 1.

Art. 2. - Délégation de signature est donnée à
M. Jacques Ballu, secrétaire général, pour tous actes
et décisions afférents aux attributions du directeur de
l’école énumérées à l’article 20 du décret n° 97-1085
susvisé, à l’exception du point 7.

Art. 3. - Délégation de signature est donnée, sous
l’autorité de M. Jacques Ballu, à Mme Mireille Faton,
chef du service administratif et financier, pour tous
actes et décisions afférents aux attributions du directeur
de l’école énumérées aux points 2 et 5 de l’article 20
du décret n° 97-1085 susvisé.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mireille
Faton, une délégation de signature identique à celle
visée à l’alinéa précédent du présent article est donnée
à Mme Sophie Banel, chargée des affaires financières
au sein du service administratif et financier, pour tous
actes et décisions afférents aux attributions du directeur
de l’école énumérés au point 2 de l’article 20 du décret
n° 97-1085 susvisé, ainsi que les attestations de
services faits et les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mireille
Faton, une délégation de signature identique à celle
visée à l’alinéa 1 du présent article est donnée à
Mme Élisabeth Saillant, chargée des affaires juridiques
au sein du service administratif et financier, pour tous
actes et décisions afférents aux attributions du directeur
de l’école énumérés au point 5 de l’article 20 du décret
n° 97-1085 susvisé, ainsi que les attestations de
services faits et les certificats administratifs.

Art. 4. - Délégation de signature est donnée, sous
l’autorité de M. Jacques Ballu, à Mme Mireille Schembri,
chef du service des ressources humaines, à effet de
signer, dans le cadre de ses compétences et dans les
limites des crédits placés sous sa responsabilité les
actes et décisions afférents aux attributions du directeur
de l’école énumérés aux points 2 et 3 de l’article 20
du décret n° 97-1085 susvisé.

Art. 5. - Délégation de signature est donnée, sous
l’autorité de Mme Claire Barbillon, à Mme Madeleine
de Fuentes, chef du service de la bibliothèque, à
Mme Marie-Cécile Crapanne, chef du service de la
scolarité, à Mme Clarisse Duclos, chef du service des
auditeurs et de la formation continue, à Mme Claire
Merleau-Ponty, chef du service des échanges et
programmes internationaux, à M. Patrick Violette, chef
du service des éditions et des colloques, et à
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M. François Nemer, chef du service de la photothèque,
à effet de signer, dans le cadre de leurs compétences
et dans les limites des crédits placés sous leur
responsabilité, les attestations de services faits et les
certificats administratifs.

Art. 6. - Délégation de signature est donnée, sous
l’autorité de M. Jacques Ballu, à M. Camille Houbart,
chef du service de l’accueil, de l’assistance technique
et de la sécurité, et à M. Olivier Nony, chef du service
informatique à effet de signer, dans le cadre de ses
compétences et dans les limites des crédits placés sous
sa responsabilité, les attestations de services faits et
les certificats administratifs.

Art. 7. - Délégation de signature est donnée à
M. Bertrand Meyrat, chargé de mission pour la
communication auprès du directeur, à effet de signer,
dans le cadre de ses compétences et dans les limites
des crédits placés sous sa responsabilité, les attestations
de services faits et les certificats administratifs.

Art. 8. - Le secrétaire général est chargé de
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Cette décision prend effet ce jour et annule et
remplace la décision en date du 16 février 2005.

Le directeur de l’École du Louvre,
Philippe Durey

OPÉRA NATIONAL DE PARIS

Décision du 2 septembre 2006 portant délégation
de signature.

Le directeur de l’Opéra national de Paris,

Vu le décret n° 94-111 du 5 février 1994 fixant le statut
de l’Opéra national de Paris et notamment son
article 11 ;

Vu le décret du 16 juillet 2004 portant nomination de
M. Gerard Mortier aux fonctions de directeur de
l’Opéra national de Paris ;

Vu l’arrêté du 10 juin 2004 portant nomination de
Mlle Élisabeth Platel aux fonctions de directrice de
l’école de danse de l’Opéra national de Paris ;

Vu le décret n° 62-1567 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique,
et notamment son article 191,

Décide :

Art. 1er. - Délégation permanente de signature est
donnée à Mlle Élisabeth Platel, directrice de l’école de
danse, pour signer au nom du directeur de l’Opéra
national de Paris et dans le cadre des budgets notifiés
à l’école de danse :

En dépenses :

- les engagements de dépenses d’un montant inférieur
à 15 000 euros HT à l’exception des frais liés à
l’organisation des réceptions et des missions ;

- toute attestation de service fait et les liquidations,
dès lors qu’elles n’excèdent pas le montant de
l’engagement juridique initial ;

- les attestations de présence du personnel rattaché à
l’école de danse ;

- les attestations de présence des artistes pour le
paiement de leurs rémunérations liées aux activités
de l’école de danse ;

- les demandes et les validations de remboursement
des frais de voyage et/ou défraiements des artistes
invités dans le cadre des activités de l’école de danse.

En recettes :

Les recettes d’un montant inférieur à 15 000 euros HT.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mlle Élisabeth Platel, sans que cette condition soit
opposable aux tiers, délégation de signature est donnée
dans les mêmes conditions visées à l’article 1er à
M. José Martinez.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mlle Élisabeth Platel et de M. José Martinez, sans que
cette condition soit opposable aux tiers, délégation de
signature est donnée dans les mêmes conditions visées
à l’article 1er à Mme Marie-France Ribeiro.

Art. 4. - Cette délégation annule et remplace la
délégation du 16 juin 2006.

Le directeur de l’Opéra national de Paris,
Gerard Mortier

Décision du 6 octobre 2006 portant délégation
de signature.

Le directeur de l’Opéra national de Paris,

Vu le décret n° 94-111 du 5 février 1994 fixant le statut
de l’Opéra national de Paris et notamment son
article 11 ;

Vu le décret du 16 juillet 2004 portant nomination de
M. Gerard Mortier aux fonctions de directeur de
l’Opéra national de Paris ;

Vu le décret n° 62-1567 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique,
et notamment son article 191,
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Décide :

Article unique

Délégation permanente de signature est donnée à
M. Laurent Métivier, chef du service audiovisuel de
l’Opéra national de Paris pour signer au nom du
directeur de l’Opéra national de Paris et dans le cadre
des budgets notifiés au service audiovisuel :

En dépenses :

- les engagements de dépenses d’un montant inférieur
à 15 000 euros HT ;

- toute attestation de service fait et les liquidations,
dès lors qu’elles n’excèdent pas le montant de
l’engagement juridique initial ;

- les attestations de présence du personnel rattaché
au service audiovisuel.

En recettes :

Les recettes d’un montant inférieur à 15 000 euros HT.

Le directeur de l’Opéra national de Paris,
Gerard Mortier

Décision du 9 janvier 2007 portant délégation
de signature.

Le directeur de l’Opéra national de Paris,

Vu le décret n° 94-111 du 5 février 1994 fixant le statut
de l’Opéra national de Paris et notamment son
article 11 ;

Vu le décret du 16 juillet 2004 portant nomination de
M. Gerard Mortier aux fonctions de directeur de
l’Opéra national de Paris ;

Vu le décret n° 62-1567 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique,
et notamment son article 191,

Décide :

Art. 1er. - Délégation permanente de signature est
donnée à M. Dominique Legrand, directeur des
relations sociales et des ressources humaines de
l’Opéra national de Paris, pour signer au nom du
directeur de l’Opéra national de Paris :

1.1. - Pour l’engagement des dépenses :

* Les contrats, décisions et tout document relatif aux
personnels CDI, CDD et intermittents du spectacle
recrutés par l’établissement (à l’exception des équipes
de production invitées, des artistes lyriques et
chorégraphiques invités, des chefs d’orchestre et des
personnels permanents pour leur participation dans les
spectacles) lorsque le niveau de contrat est inférieur
à 50 000 euros bruts ;

* Les prêts et secours consentis au personnel ;

* Les engagements relatifs aux organismes sociaux ;

* Les versements aux œuvres sociales.

1.2. - Pour la liquidation des dépenses :

* Les documents relatifs aux dépenses de personnel
citées à l’article 1.1.

1.3. - Pour la gestion courante des personnels :

* Tout document relatif à cette gestion (certificats de
travail, attestations de salaire, etc.), y compris ceux
concernant le personnel non régi par la convention
collective.

1.4. - Dans le cadre des budgets notifiés à la direction
des relations sociales et des ressources humaines :

En dépenses :

- les engagements de dépenses d’un montant inférieur
à 15 000 euros HT ;

- toute attestation de service fait et les liquidations,
dès lors qu’elles n’excèdent pas le montant de
l’engagement juridique initial ;

- les attestations de présence du personnel rattaché à
la direction des relations sociales et des ressources
humaines.

En recettes :

Les recettes d’un montant inférieur à 15 000 euros HT.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Dominique Legrand, sans que cette condition soit
opposable aux tiers, délégation de signature est donnée,
dans les mêmes conditions visées à l’article 1er, à
l’exception de la partie budget relevant du service
intérieur, à Mme Christelle Richard.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Dominique Legrand, sans que cette condition soit
opposable aux tiers, délégation de signature est donnée,
dans les mêmes conditions visées au point 1.4. de
l’article 1er et relevant exclusivement du budget du
service intérieur, à M. Jean-Jacques Beclier.

Art. 4. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Dominique Legrand et de M. Jean-Jacques Beclier,
sans que cette condition soit opposable aux tiers,
délégation de signature est donnée à M. Gilles
Djeraouane, adjoint au chef de service intérieur à
Garnier pour signer au sein du budget du service
intérieur les engagements de dépense et de recette
d’un montant inférieur à 15 000 euros HT.

Art. 5. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Dominique Legrand et de M. Jean-Jacques Beclier,
sans que cette condition soit opposable aux tiers,
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délégation de signature est donnée à M. Michel Parrot,
adjoint au chef de service intérieur à Bastille pour
signer au sein du budget du service intérieur toute
attestation de service fait et les liquidations, dès lors
qu’elles n’excèdent pas le montant de l’engagement
juridique initial ainsi que les attestations de présence
du personnel rattaché au service intérieur.

Art. 6. - Cette délégation annule et remplace les
délégations du 16 juin 2006 de M. Jean Jacques Beclier
et du 2 septembre 2006 de M. Dominique Legrand et
prendra effet à compter de la date de signature de la
présente décision.

Le directeur de l’Opéra national de Paris,
Gerard Mortier

MUSÉE D’ORSAY

Décision n° 2007-016 du 10 avril 2007 portant
délégation de signature.

Le président de l’établissement public du musée
d’Orsay,

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant
règlement général de la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 2003-1300 du 26 décembre 2003
portant création de l’établissement public du musée
d’Orsay, et notamment ses articles 22 et 23 ;

Vu le décret du 26 mai 2004 portant nomination du
président de l’établissement public du musée d’Orsay ;

Vu la décision n° 2004-13 du 10 février 2004 portant
organisation des services l’établissement public du
musée d’Orsay ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2005 nommant
M. Thierry Gausseron, administrateur général de
l’établissement public du musée d’Orsay,

Décide :

Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à
M. Thierry Gausseron, administrateur général, pour tous
actes et décisions afférents aux attributions du président,
énumérées à l’article 22 du décret n° 2003-1300 susvisé.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Thierry Gausseron, délégation de signature est donnée
à M. Emmanuel Cocaul, administrateur général adjoint,
à l’effet de signer dans la limite de ses attributions, tous
actes et décisions à l’exception des engagements
juridiques de dépense supérieurs à 150 000 euros HT.

Art. 3. - Délégation de signature est donnée à
Mme Isabelle Julia, directrice du musée national Hébert
et à M. Emmanuel Cocaul, secrétaire général, à l’effet
de signer tous actes, décisions, dans les limites de leurs
attributions et des crédits placés sous leur
responsabilité.

Art. 4. - Délégation de signature est donnée à
Mme Sandrine Arrecgros, chef du département
administratif et financier, à l’effet de signer dans les
limites de ses attributions :

- les commandes, lettres de commande, actes
d’engagement juridique de dépense et de recette et
contrats emportant dépense et recette d’un montant
inférieur à 30 000 euros HT (dans le cas de contrats
pluriannuels, c’est la valeur totale cumulée qui est prise
en compte pour apprécier ce seuil) ;

- les ordres de services se rapportant aux contrats
énoncés à l’alinéa précédent ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
dépenses et des recettes : mandats, ordres de
paiement, ordres de recette, ordres de reversement ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs ;

- les copies certifiées conformes à l’original ;

- les états de frais de déplacement.

Art. 5. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Sandrine Arrecgros, chef du département
administratif et financier, délégation de signature est
donnée à M. Jean-Jacques Schmitt, responsable du
secteur des affaires financières, à l’effet de signer
dans les limites de ses attributions :

- les commandes, lettres de commande, actes
d’engagement juridique de dépense et de recette et
contrats emportant dépense et recette d’un montant
inférieur à 4 000 euros HT (dans le cas de contrats
pluriannuels, c’est la valeur totale cumulée qui est prise
en compte pour apprécier ce seuil) ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
dépenses et des recettes : mandats, ordres de
paiement, ordres de recette, ordres de reversement ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs ;

- les copies certifiées conformes à l’original ;

- les états de frais de déplacement.

Art. 6. - Délégation de signature est donnée à
Mme Mény-Horn, responsable du secteur des affaires
juridiques et des marchés publics, à l’effet de signer
les dépôts de plainte de l’établissement auprès des
autorités compétentes.
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En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de
Mme Sandrine Arrecgros, chef du département
administratif et financier et de M. Jean-Jacques
Schmitt, responsable du secteur des affaires
financières, délégation de signature est donnée à
Mme Anne Mény-Horn, responsable du secteur des
affaires juridiques, à l’effet de signer dans les limites
de ses attributions :

- les commandes, lettres de commande, actes
d’engagement juridique de dépense et de recette et
contrats emportant dépense et recette d’un montant
inférieur à 4 000 euros HT (dans le cas de contrats
pluriannuels, c’est la valeur totale cumulée qui est prise
en compte pour apprécier ce seuil) ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
dépenses et des recettes : mandats, ordres de
paiement, ordres de recette, ordres de reversement ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs ;

- les copies certifiées conformes à l’original ;

- les états de frais de déplacement.

Art. 7. - Délégation de signature est donnée à
Mme Brigitte Leclercq, chef du département des
ressources humaines, à l’effet de signer dans les limites
de ses attributions :

- les commandes, lettres de commande, actes
d’engagement juridique de dépense et contrats
emportant dépense d’un montant inférieur à
4 000 euros HT (dans le cas de contrats pluriannuels,
c’est la valeur totale cumulée qui est prise en compte
pour apprécier ce seuil) ;

- les ordres de services se rapportant aux contrats
énoncés à l’alinéa précédent ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
dépenses et des recettes : mandats, ordres de
paiement, ordres de recette, ordres de reversement ;

- les demandes d’avance ;

- les prises en charge des frais de transport ;

- les états des jours fériés ;

- les états de heures supplémentaires et complémentaires ;

- les déclarations concernant les travaux insalubres et
les primes dominicales ;

- le paiement des allocations chômage ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs ;

- les actes relatifs à la formation du personnel ;

- les copies certifiées conformes à l’original.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Brigitte
Leclercq, chef du département des ressources
humaines, délégation de signature est donnée à

Mme Chantal Loisse, responsable du secteur de la
formation et à Mme Véronique Ducarne, responsable
du secteur de la gestion du personnel, à l’effet de signer,
dans la limite de leurs attributions :

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

Art. 8. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Emmanuel Cocaul, administrateur général adjoint,
délégation de signature est donnée à Mme Catherine
Bony, responsable de la logistique, à l’effet de signer
dans les limites de ses attributions :

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

Art. 9. - Délégation de signature est donnée à
Mme Sylvie Julé, chef du département informatique, à
l’effet de signer, dans les limites de ses attributions :

- les commandes, lettres de commande, actes
d’engagement juridique de dépense et contrats
emportant dépense d’un montant inférieur à
4 000 euros HT (dans le cas de contrats pluriannuels,
c’est la valeur totale cumulée qui est prise en compte
pour apprécier ce seuil) ;

- les ordres de services se rapportant aux contrats
énoncés à l’alinéa précédent ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie
Julé, chef du département informatique, délégation de
signature est donnée à M. François Giraudier,
responsable du secteur infrastructure et exploitation,
à l’effet de signer dans les limites de ses attributions :

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

Art. 10. - Délégation de signature est donnée à
Mme Catherine Millon, chef du département du bâtiment,
à l’effet de signer, dans les limites de ses attributions :

- les attestations de « bon pour accord » sur les devis
correspondant à la part à commande des marchés dont
elle assure l’exécution, pour un montant maximum de
10 000 euros HT ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Catherine Millon, chef du département du bâtiment
délégation de signature est donnée à Mme Virginia
Fienga, adjointe du chef du département du bâtiment,
à l’effet de signer dans les limites de ses attributions :

- les attestations de « bon pour accord » sur les devis
correspondant à la part à commande des marchés dont
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elle assure l’exécution, pour un montant maximum de
10 000 euros HT ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

Art. 11. - Délégation de signature est donnée à
M. Milan Dargent, chef du département accueil et
surveillance, à l’effet de signer, dans les limites de ses
attributions :

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs ;

- les dépôts de plainte de l’établissement public auprès
des autorités compétentes.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Milan
Dargent, chef du département accueil et surveillance,
délégation de signature est donnée à M. Vincent
Delacour, adjoint au chef du département accueil et
surveillance à l’effet de signer dans les limites de ses
attributions :

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs ;

- les dépôts de plainte de l’établissement public auprès
des autorités compétentes.

Art. 12. - Délégation de signature est donnée à
M. Christian Lorta, chargé de mission sécurité, à
l’effet de signer, dans les limites de ses attributions :

- les dépôts de plainte de l’établissement public auprès
des autorités compétentes ;

- les notes de service relatives à la sécurité des
personnes et des biens.

Art. 13. - Délégation de signature est donnée, à
l’adjudant-chef Gilles Villain, responsable du secteur
prévention sécurité incendie, à l’effet de signer, dans
les limites de ses attributions :

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de l’adjudant-
chef Gilles Villain, responsable du secteur prévention
sécurité incendie, délégation de signature est donnée
à l’adjudant Jérôme Fraisse, à l’effet de signer, dans
les limites de ses attributions :

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

Art. 14. - Délégation de signature est donnée, à
M. Philippe Gomas, chef du département exploitation
et sécurité, à l’effet de signer, dans les limites de ses
attributions :

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs ;

- les dépôts de plainte de l’établissement auprès des
autorités compétentes.

Art. 15. - Délégation de signature est donnée à
M. Marc Plocki, chef du service des publics, à l’effet
de signer, dans les limites de ses attributions :

- les commandes, lettres de commande, actes
d’engagement juridique de dépense et contrats
emportant dépense d’un montant inférieur à
4 000 euros HT (dans le cas de contrats pluriannuels,
c’est la valeur totale cumulée qui est prise en compte
pour apprécier ce seuil) ;

- les ordres de services se rapportant aux contrats
énoncés à l’alinéa précédent ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Marc
Plocki, chef du service des publics, délégation de
signature est donnée à M. Jean-Michel Carré,
responsable du secteur du développement, à Mme Josée
Gruber, responsable du secteur de la vente, Mme Flora
Lagneau, responsable du secteur de l’information et
des visites, à Mme Isabelle Levanti, régisseuse des
recettes à l’effet de signer, dans la limite de leurs
attributions :

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

Art. 16. - Délégation de signature est donnée à
M. Pierre Korzilius, chef du service de l’auditorium, à
l’effet de signer, dans les limites de ses attributions :

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

Art. 17. - Délégation de signature est donnée à
M. Stéphane Guégan, chef du service culturel, à l’effet
de signer, dans les limites de ses attributions :

- les certificats administratifs ;

- les attestations de service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane
Guégan, chef du service culturel, délégation de
signature est donnée à Mme Annie Dufour, responsable
du secteur des publications, Mme Claire Herlic,
responsable du secteur de la production audiovisuelle,
Mme Françoise Le Coz, responsable du secteur de
l’Internet et du multimédia, à l’effet de signer, dans la
limite de leurs attributions :

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

Délégation de signature est donnée à Mme Annie
Dufour, à l’effet de signer, dans les limites de ses
attributions :
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- les bons pour accord sur les demandes de
reproduction de droits photographiques inférieures à
200 euros.

Art. 18. - Délégation de signature est donnée à
Mme Nicole Richy, chef du service de la
communication, à l’effet de signer, dans les limites de
ses attributions :

- les commandes, lettres de commande, actes
d’engagement juridique de dépense et contrats
emportant dépense d’un montant inférieur à
4 000 euros HT (dans le cas de contrats pluriannuels,
c’est la valeur totale cumulée qui est prise en compte
pour apprécier ce seuil) ;

- les ordres de services se rapportant aux contrats
énoncés à l’alinéa précédent ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nicole
Richy, chef du service de la communication, délégation
de signature est donnée à M. Baptiste Lavenne, à
Mme Amélie Hardvillier, responsable du secteur de la
presse, à Mme Anne Véron responsable du secteur des
relations publiques, à l’effet de signer, dans la limite
de leurs attributions :

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

Délégation de signature est donnée à M. Nacer Berri,
à l’effet de signer dans les limites de ses attributions :

- les autorisations de prises de vue photographique à
but non lucratif.

Art. 19. - Délégation de signature est donnée à
Mme Catherine Chevillot, responsable du secteur de la
recherche, Mme Stéphanie de Brabander et Mme Doris
Grunchec, responsables du secteur des expositions,
Mme Marie-France Cocheteux, responsable des
acquisitions, Mme Odile Michel, responsable du secteur
des régies des œuvres, M. Antoine Tasso, responsable
des ateliers des installateurs, M. Patrice Schmidt,
responsable de l’atelier photographique à l’effet de
signer, dans les limites de leurs attributions :

- les certificats administratifs ;

- les attestations de service fait.

Art. 20. - Délégation de signature est donnée,
Mme Araxie Toutghalian, chargée de mission auprès
du président, à l’effet de signer, dans les limites de
ses attributions :

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

Art. 21. - L’administrateur général est chargé de
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Cette décision prend effet ce jour et annule et
remplace les décisions nos 2004-04, 2004-010, 2004-
52, 2005-13, 2005-14, 2005-15, 2005-16, 2005-17, 2005-
18, 2005-37, 2005-38, 2005-39 et 2005-60.

Le président du musée d’Orsay,
Serge Lemoine

MUSÉE RODIN

Décision du 15 mars 2007 portant délégation de
signature.

Le directeur du musée Rodin, ordonnateur,

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié,
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 2005-1507 du 6 décembre 2005 modifiant
le décret n° 93-165 du 2 février 1993, portant statut du
musée Rodin, établissement public administratif ;

Vu l’arrêté du 13 décembre 2005 nommant
M. Dominique Viéville, conservateur général du
patrimoine, en qualité de directeur du musée Rodin,

Décide :

Art. 1er. - Conformément aux termes du texte visé,
délégation de signature est donnée, à compter du 15 mars
2007, à M. Philippe André-Bernavon, administrateur civil
en instance de détachement, secrétaire général, à l’effet
de signer, au nom du directeur du musée Rodin, pour les
affaires relevant du secrétariat général ainsi que pour les
engagements de dépenses de l’établissement public, ou
pour tout acte engageant juridiquement ou financièrement
le musée Rodin.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Dominique Viéville et de M. Philippe André-
Bernavon, délégation de signature est donnée, à
compter du 15 mars 2007, à M. Laurent Bernard, agent
contractuel, assistant du secrétaire général, pour les
mandats, les titres de recette ainsi que pour les
engagements de dépenses, ces derniers étant limités
à un seuil maximum de 4 000 euros HT, conformément
à la procédure adaptée de marché public, adoptée par
le conseil d’administration de l’établissement public,
en séance du 11 avril 2006.
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Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Dominique Viéville, délégation de signature est
donnée, à compter du 15 mars 2007, à Mme Aline
Magnien, conservateur en chef du patrimoine,
responsable du service des collections, pour les affaires
relevant de ce service.

Art. 4. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Dominique Viéville et de Mme Aline Magnien, délégation
de signature est donnée, à compter du 15 mars 2007, à
M. François Blanchetière, conservateur du patrimoine,
pour les affaires relevant du service des collections,
en sa qualité d’adjoint du responsable de ce service.

Art. 5. - Ces délégations de signature feront l’objet
d’une publication au Bulletin officiel du ministère.

Le directeur du musée Rodin,
conservateur général du patrimoine,

Dominique Viéville

MUSÉE ET DOMAINE NATIONAL DE
VERSAILLES

Décision n° 2007-2 du 9 mars 2007 portant
délégation de signature.

La présidente,

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 95-463 du 27 avril 1995 modifié portant
création de l’établissement public du musée et du
domaine national de Versailles ;
Vu le décret du 1er juin 2006 portant nomination de
Mme Christine Albanel en qualité de présidente de
l’établissement public du musée et du domaine national
de Versailles ;
Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant Code
des marchés publics ;
Vu l’arrêté du 18 mars 2004 portant nomination de
M. Christophe Tardieu en qualité d’administrateur
général de l’établissement public du musée et du
domaine national de Versailles ;

Vu la décision de la présidente de l’établissement
public du 9 février 2007 nommant M. Frédéric Beillard,
chargé du service informatique ;
Vu les décisions de la présidente de l’établissement
public du musée et du domaine national de Versailles
n° 2003-2 du 16 juillet 2003 et n° 2006-6 du
18 décembre 2006 portant délégations de signature,

Décide :

Art. 1er. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Christine Albanel, présidente, et de M. Christophe
Tardieu, administrateur général, délégation de signature
est consentie à M. Frédéric Beillard, chargé du service
informatique, à l’effet de signer, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions, tous
bons de commande utiles à l’exécution des dépenses
dont le service informatique a la charge dans le cadre
des enveloppes budgétaires et des seuils qui lui sont
notifiés, à l’exception des dépenses de fonctionnement
et d’investissement d’un montant supérieur à
10 000 euros TTC et sous réserve du respect des
règles de publicité et de mise en concurrence pour les
marchés publics et accords-cadres dont le montant
est égal ou supérieur à 4 000 euros HT.

Art. 2. - La présente décision prend effet à compter
de sa signature.

La présidente du musée et du domaine national de Versailles,
Christine Albanel

Décision n° 2007-3 du 13 avril 2007 portant
délégation de signature à Mme Florence Abintou.

La présidente,

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié,
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 95-463 du 27 avril 1995 modifié, portant
création de l’établissement public du musée et du
domaine national de Versailles ;

Vu le décret du 1er juin 2006 portant nomination de
Mme Christine Albanel en qualité de présidente de
l’établissement public du musée et du domaine national
de Versailles ;

Vu l’arrêté du 18 mars 2004 portant nomination de
M. Christophe Tardieu en qualité d’administrateur
général de l’établissement public du musée et du
domaine national de Versailles ;

Vu la décision du président de l’établissement public
du 31 mars 1999 nommant Mme Marie-Annick
Gennerat, chef du département des ressources
humaines ;

Vu la décision de la présidente de l’établissement
public du 26 mars 2007 nommant Mme Florence
Abintou, chef du service des relations sociales et de
la prévention au département des ressources
humaines ;

Vu les décisions de la présidente de l’établissement
public nos 2005-7, 2006-3 et 2007-1 des 23 décembre
2005, 19 juillet 2006 et 20 février 2007 portant
délégation de signature,

Décide :
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Art. 1er. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Marie-Annick Gennerat, chef du département des
ressources humaines, délégation de signature est
donnée à Mme Florence Abintou, chef du service des
relations sociales et de la prévention au département
des ressources humaines, à l’effet de signer, dans les
mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
tous actes juridiques relatifs aux relations sociales du
département et à la prévention des risques des
personnels de l’établissement public, à l’exception :

- des décisions portant attribution de secours ;

- des convocations aux comités et aux commissions
consultatifs.

Art. 2. - La présente décision annule et remplace les
décisions de la présidente de l’établissement public
nos 2005-7 et 2006-3 des 23 décembre 2005 et 19 juillet
2006 portant délégation de signature et prend effet à
compter de sa signature.

La présidente du musée et du domaine national de Versailles,
Christine Albanel

DOCUMENTS SIGNALÉS

Direction des Archives de France

Instruction DPACI/RES/2007/008 du 22 mars 2007.
Durée d’utilité administrative particulière à certains
dossiers individuels médicaux constitués par la
médecine du travail.

Instruction DPACI/RES/2007/009 du 20 avril 2007.
Versement de la documentation cadastrale, phase 2 :
plans minutes de conservation.

(documents disponibles à la direction des Archives de France et/
ou sur le site Internet : http://

www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/fr/accueil/site/)
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MARS

J.O n° 51 du 1er mars 2007

Fonction publique
Texte n° 36 Arrêté du 21 février 2007 autorisant
l’ouverture du concours externe, du concours interne
et du troisième concours d’entrée à l’École nationale
d’administration pour l’année 2007.
Texte n° 68 Décret du 28 février 2007 portant
nomination au Conseil supérieur de la fonction publique
de l’État (pour la culture : Mmes Marigeaud Martine et
Rialle-Salaber Geneviève).

Premier ministre
Texte n° 42 Arrêté du 28 février 2007 portant
nomination aux formations spéciales du Conseil
supérieur de la fonction publique de l’État (pour la
culture : Mmes Marigeaud Martine et Rialle-Salaber
Geneviève).

Avis et communications
Texte n° 78 Avis de vacance d’un emploi de directeur
de projet.

J.O n° 52 du 2 mars 2007

Culture et communication
Page 3978 Arrêté du 12 février 2007 approuvant
l’avenant à une convention constitutive d’un
groupement d’intérêt public (Centre interrégional de
conservation et de restauration du patrimoine Belle
de Mai).
Texte n° 39 Arrêté du 14 février 2007 modifiant l’arrêté
du 14 novembre 2003 relatif aux comités d’hygiène et
de sécurité du ministère chargé de la culture.
Page 3982 Arrêté du 3 novembre 2006 portant
nomination de la présidente du conseil d’administration
de l’École nationale supérieure d’architecture de Paris-
Malaquais (Mme Monjanel Frédérique).
Page 3982 Arrêté du 3 novembre 2006 portant
nomination du conseil d’administration de l’École
nationale supérieure d’architecture de Paris-
Malaquais.
Texte n° 77 Arrêté du 14 février 2007 portant
nomination (services de la direction de l’architecture
et du patrimoine) (Vendée : M. Harmey Patrice).

Conventions collectives
Page 3989 Avis relatif à l’extension d’un accord régional
(Aquitaine) conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des entreprises d’architecture.
Page 3989 Avis relatif à l’extension d’un accord
régional (Nord - Pas-de-Calais) conclu dans le cadre
de la convention collective nationale des entreprises
d’architecture.
Page 3989 Avis relatif à l’élargissement d’un accord
régional (Haute-Normandie) conclu dans le cadre de
la convention collective nationale des entreprises
d’architecture au secteur des maîtres d’œuvre en
bâtiment.
Page 3990 Avis relatif à l’élargissement d’un accord
régional (Rhône-Alpes) conclu dans le cadre de la
convention collective nationale des entreprises
d’architecture au secteur des maîtres d’œuvre en
bâtiment.

J.O n° 53 du 3 mars 2007

Premier ministre
Page 4040 Circulaire du 28 février 2007 relative à la
modernisation de la gestion du patrimoine immobilier
de l’État.
Texte n° 37 Arrêté du 22 février 2007 portant
affectation d’administrateurs civils stagiaires (dont
pour le ministère de la Culture et de la Communication :
MM. Laurent François et Brunaux Didier).

Emploi, cohésion sociale et logement
Page 4051 Arrêté du 23 février 2007 portant
enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles.

Économie, finances et industrie
Page 4057 Décret n° 2007-280 du 1er mars 2007
modifiant le Code de la propriété intellectuelle.
Texte n° 17 Arrêté du 9 janvier 2007 relatif à la mission
et à la composition du conseil pour la simplification du
langage administratif et modifiant l’arrêté du 2 juillet
2001 portant création d’un comité d’orientation pour
la simplification du langage administratif.
Page 4060 Décret n° 2007-284 du 2 mars 2007 fixant les
modalités d’élaboration, d’approbation, de modification
et de publication du référentiel général d’interopérabilité.

Mesures d'information

Relevé de textes parus au Journal officiel
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Intérieur et aménagement du territoire
Texte n° 43 Arrêté du 23 février 2007 portant
détachement (administrateurs civils) (DRAC de
Nord - Pas-de-Calais : M. Lagrange Richard).

Éducation nationale, enseignement supérieur
et recherche

Page 4067 Arrêté du 27 février 2007 portant nomination
à la commission d’admission chargée de vérifier les
titres et d’apprécier les aptitudes des candidats aux
postes de membre de l’École française de Rome.

Santé et solidarités
Texte n° 69 Arrêté du 23 février 2007 portant détache-
ment (administrateurs civils) (Centre national d’art et
de culture Georges-Pompidou : Mme Sabine Fourcade).

Culture et communication
Page 4068 Décret du 1er mars 2007 portant nomination
aux conseils d’administration de la société France
Télévisions et de la société nationale de programme
de Radio France (Mme Franceschini Laurence).
Texte n° 72 Arrêté du 23 février 2007 portant
détachement (administrateurs civils) (DRAC des Pays
de la Loire : Mme Julien Marion).
Page 4068 Liste des élèves ayant obtenu le diplôme
d’architecte DPLG (rectificatif de la liste parue au
Journal officiel du 19 décembre 2006).

Conventions collectives
Page 4069 Avis relatif à l’extension d’un avenant à la
convention collective nationale des cadres et agents
de maîtrise de l’édition de musique.
Page 4069 Avis relatif à l’extension d’un avenant à la
convention collective nationale des employés de
l’édition de musique.
Page 4070 Avis relatif à l’élargissement d’un accord
régional (Île-de-France), conclu dans le cadre de la
convention collective nationale des entreprises d’archi-
tecture, au secteur des maîtres d’œuvre en bâtiment.

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 81 Décision n° 2007-60 du 30 janvier 2007
portant désignation d’un membre suppléant du comité
technique radiophonique de Caen (M. Cayeux Jean-Paul).
Texte n° 82 Décision n° 2007-61 du 30 janvier 2007
portant reconduction d’un membre titulaire du comité
technique radiophonique de Poitiers (M. Jiquel Bernard).
Texte n° 83 Décision n° 2007-62 du 30 janvier 2007
portant reconduction d’un membre suppléant du
comité technique radiophonique de Rennes
(M. Cabedoche Bertrand).
Texte n° 84 Décision n° 2007-63 du 6 février 2007
portant désignation et reconduction de membres
titulaires du comité technique radiophonique de
Bordeaux (Mme Remond Édith et M. Charron Jean).

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 97 Avis de vacance d’un emploi de directeur
adjoint chargé de l’administration générale et
financière (DAF).

Avis divers
Page 4073 Avis relatif au renouvellement d’agrément
d’une agence de mannequins pour l’engagement des
enfants mannequins (agence Zenith Models).

J.O n° 54 du 4 mars 2007

Fonction publique
Texte n° 19 Arrêté du 14 décembre 2006 modifiant
l’arrêté du 10 octobre 2006 relatif à l’ouverture en
2007 d’un concours externe pour le recrutement
d’ingénieurs territoriaux (Nord - Pas-de-Calais) (dont :
Ingénierie, gestion technique et architecture).
Texte n° 20 Arrêté du 31 janvier 2007 modifiant l’arrêté
du 2 octobre 2006 relatif à l’ouverture en 2007 d’un
concours externe pour le recrutement d’ingénieurs
territoriaux (Bretagne) (dont : Ingénierie, gestion
technique et architecture).
Texte n° 21 Arrêté du 1er février 2007 modifiant l’arrêté
du 9 octobre 2006 relatif à l’ouverture en 2007 d’un
concours externe pour le recrutement d’ingénieurs
territoriaux (Provence-Alpes-Côte d’Azur ) (dont :
Ingénierie, gestion technique et architecture).
Texte n° 22 Arrêté du 12 février 2007 modifiant l’arrêté
du 3 octobre 2006 relatif à l’ouverture en 2007 d’un
concours externe pour le recrutement d’ingénieurs
territoriaux (première couronne) (dont : Ingénierie,
gestion technique et architecture).

J.O n° 55 du 6 mars 2007

Économie, finances et industrie
Page 4232 Arrêté du 1er mars 2007 portant ouverture
de crédits (Gestion du patrimoine immobilier de l’État).

Éducation nationale, enseignement supérieur
et recherche.

Page 4273 Arrêté du 26 février 2007 fixant la
composition de la commission chargée de vérifier les
titres et d’apprécier les aptitudes des candidats aux
postes de membre de l’école des hautes études
hispaniques et ibériques de la Casa de Velázquez.
Page 4274 Arrêté du 26 février 2007 fixant la
composition de la commission chargée de vérifier les
titres et d’apprécier les aptitudes des candidats aux
postes de membre de l’École française d’Athènes.

J.O n° 56 du 7 mars 2007
Page 4347 Loi n° 2007-309 du 5 mars 2007 relative à
la modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la
télévision du futur.
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Conseil constitutionnel
Page 4368 Décision n° 2007-550 DC du 27 février
2007 (loi relative à la modernisation de la diffusion
audiovisuelle et à la télévision du futur).
Page 4370 Saisine du Conseil constitutionnel en date
du 22 février 2007 présentée par plus de soixante
députés, en application de l’article 61, alinéa 2, de la
Constitution, et visée dans la décision n° 2007-550 DC
(loi relative à la modernisation de la diffusion
audiovisuelle et à la télévision du futur).
Page 4372 Saisine du Conseil constitutionnel en date
du 23 février 2007 présentée par plus de soixante
sénateurs, en application de l’article 61, alinéa 2, de la
Constitution, et visée dans la décision n° 2007-550 DC
(loi relative à la modernisation de la diffusion
audiovisuelle et à la télévision du futur).
Page 4375 Observations du Gouvernement sur les
recours dirigés contre la loi relative à la modernisation
de la diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur.

Affaires étrangères
Page 4378 Arrêté du 13 février 2007 portant
modification de l’arrêté du 30 avril 1999 fixant la liste
des établissements et organismes de diffusion culturelle
et d’enseignement dotés de l’autonomie financière.

Culture et communication
Page 4385 Arrêté du 14 décembre 2006 habilitant
l’École nationale supérieure d’architecture de Paris-
Malaquais à délivrer le diplôme d’État conférant le
grade de master.
Page 4385 Arrêté du 14 décembre 2006 habilitant
l’École nationale supérieure d’architecture de
Marseille à délivrer le diplôme d’État d’architecte
conférant le grade de master.
Page 4385 Arrêté du 14 décembre 2006 habilitant
l’École nationale supérieure d’architecture de Paris-
La Villette à délivrer le diplôme d’État d’architecte
conférant le grade de master.
Page 4385 Arrêté du 14 décembre 2006 habilitant
l’École nationale supérieure d’architecture de
Versailles à délivrer le diplôme d’État d’architecte
conférant le grade de master.
Page 4385 Arrêté du 14 décembre 2006 habilitant
l’École nationale supérieure d’architecture et de
paysage de Lille à délivrer le diplôme d’État
d’architecte conférant le grade de master.
Page 4385 Arrêté du 13 février 2007 portant attribution
d’un immeuble domanial (pour le Centre national d’art
et de culture Georges-Pompidou).
Texte n° 89 : Arrêté du 15 février 2007 portant
nomination à la commission de sélection chargée de
donner un avis sur les candidatures au grade
d’inspecteur général de l’administration des affaires
culturelles (Mme Le Bihan-Graf Christine).

Page 4392 Arrêté du 23 février 2007 portant nomination
au comité d’experts devant délivrer les agréments
provisoires et définitifs dans le cadre du crédit d’impôt
en faveur de la production phonographique (MM. Roger
Jérôme, Guez Marc et Cayot André).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Page 4395 Recommandation n° 2007-2 du 13 février
2007 du Conseil supérieur de l’audiovisuel aux services
de radio et de télévision diffusés dans les îles Wallis et
Futuna en vue de l’élection de l’assemblée territoriale
des îles Wallis et Futuna le 1er avril 2007.

J.O n° 57 du 8 mars 2007

Agriculture et pêche
Page 4452 Arrêté du 14 février 2007 relatif au
concours d’admission en première année de la
formation conduisant au diplôme de paysagiste DPLG.

Culture et communication
Page 4462 Arrêté du 13 février 2007 portant attribution
d’un ensemble immobilier (pour l’établissement public
de la porte Dorée-Cité nationale de l’histoire de
l’immigration).
Page 4468 Décret du 7 mars 2007 portant nomination du
président du conseil d’administration de l’établissement
public de la porte Dorée-Cité nationale de l’histoire de
l’immigration (M. Roverato Jean-François).
Texte n° 74 Arrêté du 21 février 2007 portant admission
à la retraite (conservateur en chef du patrimoine :
M. Maulny Alain Maurice).
Page 4468 Arrêté du 22 février 2007 portant
nomination au Conseil national des villes et pays d’art
et d’histoire (Mme Arnaud Marie-Paule).
Page 4468 Arrêté du 7 mars 2007 portant nomination
au conseil d’orientation de l’établissement public de la
porte Dorée-Cité nationale de l’histoire de l’immigration
(MM. Viatte Germain, et Hébert Jean-François).

Premier ministre
Page 4462 Décret du 7 mars 2007 portant nomination
au conseil d’administration de l’établissement public
de la porte Dorée-Cité nationale de l’histoire de
l’immigration (M. Roverato Jean-François, Mme Petek
Gaye, MM. Dupuit Jean-Sébastien et Wirth Laurent).

Éducation nationale, enseignement supérieur
et recherche

Page 4464 Arrêté du 27 février 2007 portant
nomination au conseil scientifique de l’École française
d’Extrême-Orient (M. Robert Jean-Noël).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Page 4469 Décision n° 2007-P-04 du 19 février 2007
portant désignation des personnes de l’entité
adjudicatrice habilitées à passer des marchés pour le
Conseil supérieur de l’audiovisuel.
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Avis divers
Page 4491 Avis relatif à l’instruction de projets de
normes (dont information et communication : Réseau
radio transeuropéen TETRA).

J.O n° 58 du 9 mars 2007

Culture et communication
Page 4538 Arrêté du 14 décembre 2006 habilitant
l’École nationale supérieure d’architecture de Paris-
Malaquais à délivrer le diplôme d’études en
architecture conférant le grade de licence.
Page 4538 Arrêté du 14 décembre 2006 habilitant
l’École nationale supérieure d’architecture de
Versailles à délivrer le diplôme d’études en
architecture conférant le grade de licence.
Page 4539 Arrêté du 14 décembre 2006 habilitant
l’École nationale supérieure d’architecture et de
paysage de Lille à délivrer le diplôme d’études en
architecture conférant le grade de licence.
Page 4539 Arrêté du 14 décembre 2006 habilitant
l’École nationale supérieure d’architecture de
Marseille à délivrer le diplôme d’études en architecture
conférant le grade de licence.
Page 4539 Arrêté du 14 décembre 2006 habilitant
l’École nationale supérieure d’architecture de Paris-
La Villette à délivrer le diplôme d’études en
architecture conférant le grade de licence.
Page 4549 Décret du 7 mars 2007 portant nomination
du directeur du théâtre national de l’Odéon (M. Py
Olivier).

Premier ministre
Texte n° 43 Arrêté du 1er mars 2007 relatifs à des
situations administratives (administrateur civil :
Mme Le Baut Sophie).

Conventions collectives
Page 4552 Avis relatif à l’extension d’un accord
régional (Limousin) conclu dans le cadre de la
convention collective nationale des entreprises
d’architecture.

J.O n° 59 du 10 mars 2007

Intérieur et aménagement du territoire
Texte n° 8 Arrêté du 6 mars 2007 portant délégation
de pouvoir en matière de recrutement et de gestion
des personnels techniques de service et ouvriers (corps
des agents des services techniques, des ouvriers
professionnels, des maîtres ouvriers).

Économie, finances et industrie
Page 4597 Arrêté du 7 mars 2007 portant report de
crédits (Gestion du patrimoine immobilier de l’État).
Page 4613 Arrêté du 26 février 2007 portant
nomination au conseil d’administration de l’Agence
nationale des fréquences (M. Baskurt Attila).

Éducation nationale, enseignement supérieur
et recherche

Page 4600 Décret n° 2007-322 du 8 mars 2007 relatif
aux professeurs associés des établissements publics
locaux d’enseignement relevant du ministre chargé de
l’éducation nationale.
Page 4601 Arrêté du 8 mars 2007 fixant le montant
de la rémunération des professeurs associés des
établissements publics locaux d’enseignement relevant
du ministre chargé de l’éducation nationale.
Page 4613 Arrêté du 1er mars 2007 portant nomination
d’un administrateur provisoire à l’École nationale
supérieure Louis Lumière (M. Jacques Arlandis).

Culture et communication
Page 4611 Décret du 8 mars 2007 portant classement
parmi les monuments historiques du château de
Pernant (Aisne).

J.O n° 60 du 11 mars 2007

Culture et communication
Texte n° 17 Arrêté du 1er mars 2007 autorisant au titre
de l’année 2007 un recrutement sans concours dans le
corps des adjoints administratifs (femmes et hommes)
du ministère de la Culture et de la Communication.

J.O n° 61 du 13 mars 2007

Affaires étrangères
Texte n° 3 Arrêté du 14 février 2007 portant création,
au sein du ministère des Affaires étrangères, de la
commission prévue à l’article 6 de l’arrêté du 18 février
2002 relatif aux conditions d’application du décret
n° 67-290 du 28 mars 1967 modifié fixant les modalités
de calcul des émoluments des personnels de l’État et
des établissements publics de l’État à caractère
administratif en service à l’étranger au personnel
recruté par le ministère des Affaires étrangères pour
accomplir auprès d’États étrangers une mission de
coopération culturelle, scientifique et technique.

Culture et communication
Page 4763 Décret du 12 mars 2007 portant nomination
de la présidente et du président suppléant de la
commission de classification des œuvres cinémato-
graphiques (Mme Hubac Sylvie et M. Schotter Bernard).
Page 4763 Arrêté du 19 février 2007 portant
nomination du président du conseil d’administration de
l’École nationale supérieure d’architecture de Toulouse
(M. Castex Louis).
Page 4763 Arrêté du 19 février 2007 portant nomination
au conseil d’administration de l’École nationale
supérieure d’architecture de Toulouse (M. Almudever
Joseph, Mme Buys Danielle, MM. Castex Louis, Cotonat
Jean-Daniel, Moreau Philippe et Weissberg Daniel).
Page 4763 Arrêté du 1er mars 2007 portant nomination
(architecte et urbaniste de l’État : M. Huertas Jean-Marc).
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Page 4764 Arrêté du 12 mars 2007 portant nomination
à la commission de classification des œuvres
cinématographiques.

J.O n° 62 du 14 mars 2007

Intérieur et aménagement du territoire
Page 4792 Décret du 12 mars 2007 portant
reconnaissance d’une fondation comme établissement
d’utilité publique (Fondation René Clément).

Fonction publique
Texte n° 35 Décret n° 2007-338 du 12 mars 2007 portant
modification du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif
aux dispositions générales applicables aux agents non
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7
de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l’État.

Culture et communication
Texte n° 69 Arrêté du 2 mars 2007 portant nomination
(chef SDAP Cher : Mme Merceron Marie-Hélène).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 72 Arrêté du 22 février 2007 portant
modification de l’arrêté du 23 novembre 1993 instituant
une régie de recettes et une régie d’avances auprès
du Conseil supérieur de l’audiovisuel.
Page 4823 Décision n° 2007-100 du 6 mars 2007
relative aux conditions de production, de programmation
et de diffusion des émissions de la campagne officielle
radiotélévisée en vue de l’élection de l’Assemblée
territoriale des îles Wallis et Futuna le 1er avril 2007.

J.O n° 63 du 15 mars 2007

Intérieur et aménagement du territoire
Texte n° 2 Décret n° 2007-339 du 13 mars 2007 modifiant
le décret n° 92-896 du 2 septembre 1992 fixant les
conditions d’accès et les modalités d’organisation des
concours pour le recrutement des assistants territoriaux
spécialisés d’enseignement artistique.

Économie, finances et industrie
Texte n° 10 Décret n° 2007-343 du 13 mars 2007
portant relèvement du taux de la contribution aux
charges de pension des fonctionnaires, des militaires
et magistrats tributaires du Code des pensions civiles
et militaires de retraite.

Éducation nationale, enseignement supérieur
et recherche

Page 4854 Arrêté du 13 février 2007 portant ouverture
au titre de l’année 2007 de concours internes pour le
recrutement d’assistants ingénieurs au Centre national
de la recherche scientifique (femmes et hommes) (dont :
BAP F : Documentation, édition, communication ; BAP
G : Patrimoine, logistique, prévention et restauration).
Page 4855 Arrêté du 13 février 2007 portant ouverture
au titre de l’année 2007 de concours internes pour le

recrutement d’adjoints techniques de la recherche au
Centre national de la recherche scientifique (femmes
et hommes) (dont : BAP F : Documentation, édition,
communication ; BAP G : Patrimoine, logistique,
prévention et restauration).
Page 4856 Arrêté du 13 février 2007 portant ouverture
au titre de l’année 2007 de concours internes pour le
recrutement d’ingénieurs d’études au Centre national
de la recherche scientifique (femmes et hommes)
(dont : BAP F : Documentation, édition,
communication ;    BAP G : Patrimoine, logistique,
prévention et restauration).
Page 4858 Arrêté du 13 février 2007 portant ouverture
au titre de l’année 2007 de concours internes pour le
recrutement d’ingénieurs de recherche au Centre
national de la recherche scientifique (femmes et
hommes) (dont : BAP F : Documentation, édition,
communication ; BAP G : Patrimoine, logistique,
prévention et restauration).
Page 4859 Arrêté du 13 février 2007 portant ouverture
au titre de l’année 2007 de concours internes pour le
recrutement de techniciens de la recherche au Centre
national de la recherche scientifique (femmes et
hommes) (dont : BAP F : Documentation, édition,
communication ; BAP G : Patrimoine, logistique,
prévention et restauration).

Culture et communication
Page 4896 Arrêté du 23 février 2007 portant
nomination au conseil d’administration de
l’établissement public du musée et du domaine national
de Versailles (M. Macé de Lépinay François).

Avis divers
Page 4901 Avis relatif à l’agrément des accords
relatifs aux annexes VIII et X au règlement annexé à la
convention du 18 janvier 2006 relative à l’aide au retour
à l’emploi et à l’indemnisation du chômage
(intermittents du spectacle).

J.O n° 64 du 16 mars 2007

Culture et communication
Page 4934 Arrêté du 15 février 2007 pris en application
de l’article L. 132-25 du Code de la propriété
intellectuelle et portant extension du protocole d’accord
du 12 octobre 1999, complété par les protocoles
d’accord des 5 février 2002, 12 avril 2002 et 17 février
2004, concernant la rémunération des auteurs d’œuvres
cinématographiques et d’œuvres audiovisuelles.

Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes

Texte n° 63 Décision n° 2007-0057 du 23 janvier 2007
modifiant la décision n° 2006-1103 en date du
14 novembre 2006 fixant les contributions
provisionnelles des opérateurs au coût du service
universel pour l’année 2007.
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J.O n° 65 du 17 mars 2007

Économie, finances et industrie
Page 4971 Arrêté du 16 février 2007 relatif aux
modalités d’exercice du contrôle financier sur
l’établissement public de la porte Dorée-Cité nationale
de l’histoire de l’immigration.
Page 4989 Arrêté du 28 février 2007 portant
désignation de l’autorité chargée de l’exercice du
contrôle économique et financier de l’État sur
l’établissement public du Grand Palais des Champs-
Élysées (M. Guillon Jean-Pierre).

Culture et communication
Texte n° 37 Décision du 9 mars 2007 portant délégation
de signature (DAPA).
Page 4993 Arrêté du 22 février 2007 portant
nomination au comité ministériel de rémunération du
ministère de la Culture et de la Communication
(M. Paul Henri, Mme Le Bihan-Graf Christine,
MM. Charpillon Jacques et Lagrave Michel).
Page 4993 Arrêté du 28 février 2007 portant
nomination à la commission chargée de donner un avis
sur la pratique artistique de candidats aux concours
d’accès au corps des professeurs des écoles nationales
(Mme Grinbaum-Salgas Blanche, M. Devautour Paul,
Mme Delarue Léonore et M. Dupin Jérôme).

Justice
Texte n° 54 Arrêté du 14 mars 2007 portant
détachement (Conseil d’État) (directeur général du
CSA : M. Japiot Olivier).

Conventions collectives
Page 4994 Arrêté du 9 mars 2007 modifiant l’arrêté
31 janvier 2007 portant extension d’un accord conclu
dans le cadre de la convention collective nationale de
travail du personnel des imprimeries de labeur et des
industries graphiques.
Page 4994 Avis relatif à l’extension d’un accord conclu
dans le cadre de la convention collective nationale des
mannequins adultes et mannequins enfants de moins
de seize ans employés par les agences de mannequins.
Page 4995 Avis relatif à l’extension d’un accord
régional (Champagne-Ardenne) conclu dans le cadre
de la convention collective nationale des entreprises
d’architecture.

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 102 Avis relatif au calendrier prévisionnel
des recrutements pour 2007 (fonction publique de
l’État, armées et ville de Paris).

J.O n° 66 du 18 mars 2007

Culture et de la communication
Page 5026 Arrêté du 22 février 2007 portant
nomination au Conseil national de la recherche
archéologique (M. Hellenkemper Hansgerd).

Page 5026 Arrêté du 27 février 2007 portant
nomination au Conseil national de l’inventaire général
du patrimoine culturel.

J.O n° 67 du 20 mars 2007

Affaires étrangères
Page 5076 Arrêté du 7 mars 2007 modifiant l’arrêté du
24 janvier 2002 portant institution d’une régie de recettes
et d’une régie d’avances auprès du centre culturel
français Alexandre Dumas de Tbilissi (Géorgie).

Économie, finances et industrie
Page 5084 Arrêté du 2 mars 2007 homologuant la
décision n° 2007-0180 de l’Autorité de régulation des
communications électroniques et des postes en date
du 20 février 2007 modifiant la décision n° 2002-1179
du 19 décembre 2002 établissant la liste des numéros
d’urgence devant être acheminés gratuitement par les
opérateurs de communications électroniques autorisés
au titre de l’article L. 33-1 du Code des postes et des
communications électroniques.
Texte n° 51 Arrêté du 8 mars 2007 portant détachement
(administrateurs civils) (DDM : Mme Franceschini
Laurence).

Culture et communication
Texte n° 76 Arrêté du 22 février 2007 portant admission
à la retraite (architecte et urbaniste en chef de l’État :
Mme Delecroix Sophie).
Page 5113 Arrêté du 13 mars 2007 portant nomination
du directeur du Centre des monuments nationaux
(M. Le Roux Vincent).
Page 5113 Arrêté du 14 mars 2007 portant nomination
à la commission des acquisitions de l’établissement
public du musée du Louvre.
Page 5114 Arrêté du 19 mars 2007 portant nomination
à la commission prévue à l’article 15 du décret
n° 2006-1067 du 25 août 2006 pris pour application de
l’article 80 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986
relative à la liberté de communication.
Page 5114 Liste des élèves ayant obtenu le diplôme
d’architecte DPLG.
Page 5115 Liste des élèves ayant obtenu le diplôme
de paysagiste DPLG.

Conventions collectives
Page 5120 Avis relatif à l’extension d’un accord régional
(Midi-Pyrénées) conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des entreprises d’architecture.
Page 5121 Avis relatif à l’extension d’un accord
régional (Provence-Alpes-Côte d’Azur) conclu dans
le cadre de la convention collective nationale des
entreprises d’architecture.

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 120 Décision n° 2007-83 du 6 mars 2007
portant habilitation de certains agents du Conseil
supérieur de l’audiovisuel et de ceux placés sous son
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autorité en vue de constater les infractions définies
par l’article 78 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre
1986 modifiée relative à la liberté de communication
(M. Boucheron Jean-Luc).
Texte n° 121 Décision n° 2007-84 du 6 mars 2007
portant habilitation de certains agents du Conseil
supérieur de l’audiovisuel et de ceux placés sous son
autorité en vue de constater les infractions définies
par l’article 78 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre
1986 modifiée relative à la liberté de communication
(M. Bouteaud Kléber).
Texte n° 122 Décision n° 2007-85 du 6 mars 2007
portant habilitation de certains agents du Conseil
supérieur de l’audiovisuel et de ceux placés sous son
autorité en vue de constater les infractions définies
par l’article 78 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre
1986 modifiée relative à la liberté de communication
(M. Burrer Jean).
Texte n° 123 Décision n° 2007-86 du 6 mars 2007
portant habilitation de certains agents du Conseil
supérieur de l’audiovisuel et de ceux placés sous son
autorité en vue de constater les infractions définies
par l’article 78 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre
1986 modifiée relative à la liberté de communication
(M. Chaignaud Bernard).
Texte n° 124 Décision n° 2007-87 du 6 mars 2007
portant habilitation de certains agents du Conseil
supérieur de l’audiovisuel et de ceux placés sous son
autorité en vue de constater les infractions définies
par l’article 78 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre
1986 modifiée relative à la liberté de communication
(M. Cornelis Alix).
Texte n° 125 Décision n° 2007-88 du 6 mars 2007
portant habilitation de certains agents du Conseil
supérieur de l’audiovisuel et de ceux placés sous son
autorité en vue de constater les infractions définies
par l’article 78 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre
1986 modifiée relative à la liberté de communication
(M. Coupoussamy Jean-Michel).
Texte n° 126 Décision n° 2007-89 du 6 mars 2007
portant habilitation de certains agents du Conseil
supérieur de l’audiovisuel et de ceux placés sous son
autorité en vue de constater les infractions définies
par l’article 78 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre
1986 modifiée relative à la liberté de communication
(M. Étienne Olivier).
Texte n° 127 Décision n° 2007-90 du 6 mars 2007 portant
habilitation de certains agents du Conseil supérieur de
l’audiovisuel et de ceux placés sous son autorité en vue
de constater les infractions définies par l’article 78 de la
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à
la liberté de communication (M. Ginisty Jean).
Texte n° 128 Décision n° 2007-91 du 6 mars 2007
portant habilitation de certains agents du Conseil

supérieur de l’audiovisuel et de ceux placés sous son
autorité en vue de constater les infractions définies
par l’article 78 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre
1986 modifiée relative à la liberté de communication
(M. Herlem Hervé).
Texte n° 129 Décision n° 2007-92 du 6 mars 2007
portant habilitation de certains agents du Conseil
supérieur de l’audiovisuel et de ceux placés sous son
autorité en vue de constater les infractions définies
par l’article 78 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre
1986 modifiée relative à la liberté de communication
(M. Launay Gérald).
Texte n° 130 Décision n° 2007-93 du 6 mars 2007
portant habilitation de certains agents du Conseil
supérieur de l’audiovisuel et de ceux placés sous son
autorité en vue de constater les infractions définies
par l’article 78 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre
1986 modifiée relative à la liberté de communication
(M. Lauret Pierre).
Texte n° 131 Décision n° 2007-94 du 6 mars 2007
portant habilitation de certains agents du Conseil
supérieur de l’audiovisuel et de ceux placés sous son
autorité en vue de constater les infractions définies
par l’article 78 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre
1986 modifiée relative à la liberté de communication
(M. Petit Norbert).
Texte n° 132 Décision n° 2007-95 du 6 mars 2007
portant habilitation de certains agents du Conseil
supérieur de l’audiovisuel et de ceux placés sous son
autorité en vue de constater les infractions définies
par l’article 78 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre
1986 modifiée relative à la liberté de communication
(M. Robert Gérard).
Texte n° 133 Décision n° 2007-96 du 6 mars 2007
portant habilitation de certains agents du Conseil
supérieur de l’audiovisuel et de ceux placés sous son
autorité en vue de constater les infractions définies
par l’article 78 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre
1986 modifiée relative à la liberté de communication
(M. Rosina Emmanuel).
Texte n° 134 Décision n° 2007-97 du 6 mars 2007
portant habilitation de certains agents du Conseil
supérieur de l’audiovisuel et de ceux placés sous son
autorité en vue de constater les infractions définies
par l’article 78 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre
1986 modifiée relative à la liberté de communication
(M. Serre Hervé).
Texte n° 135 Décision n° 2007-98 du 6 mars 2007
portant habilitation de certains agents du Conseil
supérieur de l’audiovisuel et de ceux placés sous son
autorité en vue de constater les infractions définies
par l’article 78 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre
1986 modifiée relative à la liberté de communication
(M. Vernouillet Michel).
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Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes

Texte n° 138 Décision n° 2007-0180 du 20 février 2007
modifiant la décision n° 2002-1179 du 19 décembre
2002 établissant la liste des numéros d’urgence devant
être acheminés gratuitement par les opérateurs de
communications électroniques autorisés au titre de
l’article L. 33-1 du Code des postes et des
communications électroniques.

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 149 Avis de vacance d’un emploi de sous-
directeur (direction du développement des médias).

J.O n° 68 du 21 mars 2007

Affaires étrangères
Page 5146 Arrêté du 7 mars 2007 portant modification
de l’arrêté du 30 avril 1999 fixant la liste des
établissements et organismes de diffusion culturelle
et d’enseignement dotés de l’autonomie financière.

Agriculture et pêche
Page 5180 Arrêté du 12 mars 2007 portant ouverture
en 2007 d’un concours commun d’admission d’élèves
en première année de la formation de paysagistes
DPLG à l’École nationale supérieure du paysage de
Versailles et aux Écoles nationales supérieures
d’architecture et de paysage de Bordeaux et de Lille.

Culture et communication
Page 5180 Arrêté du 23 février 2007 relatif à
l’organisation du cycle d’enseignement professionnel
initial et du diplôme national d’orientation
professionnelle de musique.
Page 5181 Arrêté du 23 février 2007 relatif à
l’organisation du cycle d’enseignement professionnel
initial et du diplôme national d’orientation
professionnelle de danse.
Page 5183 Arrêté du 23 février 2007 relatif à
l’organisation du cycle d’enseignement professionnel
initial et du diplôme national d’orientation
professionnelle d’art dramatique.
Page 5184 Arrêté du 1er mars 2007 portant attribution
d’un ensemble immobilier domanial (Institut national
d’histoire de l’art).
Texte n° 59 Arrêté du 5 mars 2007 autorisant au titre
de l’année 2007 l’ouverture de concours de
recrutement de conservateurs stagiaires du patrimoine.
Page 5184 Arrêté du 6 mars 2007 portant approbation
de la convention constitutive d’un groupement d’intérêt
public (Port-Royal des Champs).
Page 5184 Arrêté du 6 mars 2007 portant transfert de
propriété de biens au profit d’une collectivité territoriale
conformément à l’article L. 451-9 du Code du
patrimoine (Avallon).
Page 5184 Arrêté du 6 mars 2007 portant transfert de
propriété de biens au profit d’une collectivité territoriale

conformément à l’article L. 451-9 du Code du
patrimoine (Avranches).
Page 5184 Arrêté du 6 mars 2007 portant transfert de
propriété de biens au profit d’une collectivité territoriale
conformément à l’article L. 451-9 du Code du
patrimoine (Châtillon-sur-Seine).
Page 5185 Arrêté du 6 mars 2007 portant transfert de
propriété de biens au profit d’une collectivité territoriale
conformément à l’article L. 451-9 du Code du
patrimoine (Elbeuf).
Page 5185 Arrêté du 6 mars 2007 portant transfert de
propriété de biens au profit d’une collectivité territoriale
conformément à l’article L. 451-9 du Code du
patrimoine (La Rochelle).

Éducation nationale, enseignement supérieur
et recherche

Page 5186 Décret du 20 mars 2007 portant nomination
au conseil de l’Agence d’évaluation de la recherche
et de l’enseignement supérieur.
Page 5186 Arrêté du 13 mars 2007 fixant la
composition de la commission spécifique chargée
d’émettre un avis motivé sur les candidatures au poste
de directeur de la Casa de Velázquez.

J.O n° 69 du 22 mars 2007

Intérieur et aménagement du territoire
Page 5221 Arrêté du 12 janvier 2007 constatant le
montant du droit à compensation résultant, pour les
régions et la collectivité territoriale de Corse, du
transfert de l’organisation du réseau des centres et
points d’information et de conseil sur la validation des
acquis de l’expérience, en application de l’article 8 de
la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative
aux libertés et responsabilités locales.

Affaires étrangères
Page 5253 Décret n° 2007-376 du 20 mars 2007
portant publication de la convention sur la protection
et la promotion de la diversité des expressions
culturelles, adoptée le 20 octobre 2005 à Paris.

Éducation nationale, enseignement supérieur
et recherche

Page 5289 Arrêté du 12 mars 2007 modifiant l’arrêté
du 17 mai 1984 modifié portant création des fonctions
de chargé de recherches documentaires.
Page 5319 Décret du 21 mars 2007 portant nomination
du président du conseil de l’Agence d’évaluation de
la recherche et de l’enseignement supérieur
(M. Monteil Jean-Marc).

Culture et communication
Page 5316 Décret du 21 mars 2007 portant
modification du cahier des missions et des charges de
l’Institut national de l’audiovisuel.
Page 5316 Arrêté du 19 février 2007 fixant les
modalités de sélection des candidats à une allocation
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de séjour à l’Académie de France à Rome pour
l’année 2007.
Page 5317 Arrêté du 19 février 2007 fixant le nombre
de bourses offertes au titre de la sélection 2007 aux
candidats à un séjour à l’Académie de France à Rome.
Page 5320 Arrêté du 13 février 2007 portant
autorisation de réaliser en France un projet
d’architecture (cent logements privés à Saint-Cyr-
l’École (Yvelines) : M. Sheehan Tom).
Page 5320 Arrêté du 7 mars 2007 portant nomination
au Haut Conseil de l’éducation artistique et culturelle
(MM. Parent Claude, Arthus-Bertrand Yann et Blanc
Didier).
Page 5320 Décision du 10 février 2007 portant
autorisation d’exercer la profession d’architecte en
France (M. Bennani Driss).
Page 5320 Décision du 21 février 2007 portant
nomination à la commission prévue au paragraphe I (2°)
de l’article 5 du décret n° 95-110 du 2 février 1995
modifié relatif au soutien financier à la production, à la
préparation et à la distribution d’œuvres audiovisuelles.

Conventions collectives
Page 5322 Avis relatif à l’extension d’un accord régional
(Auvergne) conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des entreprises d’architecture.
Page 5322 Avis relatif à l’extension d’un accord régional
(Bourgogne) conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des entreprises d’architecture.

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Page 5323 Décision n° 2007-115 du 20 mars 2007
relative aux conditions de production, de programmation
et de diffusion des émissions de la campagne officielle
en vue de l’élection du Président de la République
pour le premier tour de scrutin le 22 avril 2007.

Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes

Texte n° 121 Décision n° 2007-0179 du 20 février 2007
modifiant la décision n° 2005-1085 du 15 décembre
2005 fixant l’utilisation des catégories de numéros du
plan national de numérotation.

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 131 Avis relatif à un poste offert à la mobilité
des fonctionnaires recrutés par la voie de l’École nationale
d’administration (Bibliothèque nationale de France).

Avis divers
Page 5331 Avis relatif à un arrêté préfectoral portant
approbation de la convention constitutive d’un
groupement d’intérêt public (Arromanches).

J.O n° 70 du 23 mars 2007 :

Économie, finances et industrie
Texte 11 Arrêté du 13 mars 2007 portant application
de l’article 8 de la loi n° 2006-1771 du 30 décembre
2006 de finances rectificative pour 2006.

Culture et communication
Texte 48 Arrêté du 15 mars 2007 fixant le nombre de
postes offerts au titre de l’année 2007 aux concours
pour le recrutement de techniciens des services
culturels et des Bâtiments de France, spécialité
« Bâtiments de France » (femmes et hommes), du
ministère de la Culture et de la Communication.
Texte 49 Arrêté du 16 mars 2007 portant approbation
de dispositions statutaires (application de l’article 14 [5°]
du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 modifié).
Texte 128 Arrêté du 19 février 2007 portant nomination
du président et des membres du jury chargé de la
sélection des pensionnaires de l’Académie de France
à Rome pour l’année 2007.
Texte 129 Arrêté du 19 février 2007 portant nomination
des rapporteurs adjoints au jury chargé de la sélection
des pensionnaires de l’Académie de France à Rome
au titre de l’année 2007.
Texte 130 Arrêté du 6 mars 2007 portant admission à
la retraite (conservateur en chef du patrimoine :
M. Ennes Pierre, Richard).
Texte 131 Arrêté du 13 mars 2007 portant nomination
du chef du département des antiquités égyptiennes du
musée du Louvre (Mme Ziegler Christiane).
Texte 132 Arrêté du 13 mars 2007 portant nomination du
chef du département des antiquités grecques, étrusques
et romaines du musée du Louvre (M. Pasquier Alain).
Texte 133 Arrêté du 13 mars 2007 portant nomination
du chef du département des peintures du musée du
Louvre (M. Pomarède Vincent).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte 137 Décision n° 2007-P-06 du 5 février 2007
fixant les modalités d’application au Conseil supérieur
de l’audiovisuel du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006
fixant les conditions et les modalités de règlement des
frais occasionnés par les déplacements temporaires
des personnels civils de l’État.

Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes

Texte 138 Avis n° 2007-0127 du 13 février 2007 sur le
projet d’arrêté portant application de l’article 8 de la
loi n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances
rectificative pour 2006.
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J.O n° 71 du 24 mars 2007

Culture et communication
Page 5504 Liste des immeubles protégés au titre de la
législation sur les monuments historiques au cours de
l’année 2006.
Texte n° 83 Arrêté du 14 septembre 2006 portant
inscription à un tableau d’avancement (services
déconcentrés).
Texte n° 84 Arrêté du 24 octobre 2006 portant
promotion (services déconcentrés : Mlle Chevrel
Mathilde).
Texte n° 84 Arrêté du 24 octobre 2006 portant promotion
(services déconcentrés : Mme Martin Marie-Pascale).
Texte n° 84 Arrêté du 24 octobre 2006 portant promotion
(services déconcentrés : Mlle Cordelier Annie).
Texte n° 84 Arrêté du 24 octobre 2006 portant promotion
(services déconcentrés : Mme Villalba Annick)
Texte n° 85 Arrêté du 24 octobre 2006 portant promotion
(services déconcentrés : M. Geoffroy Michel).
Texte n° 85 Arrêté du 24 octobre 2006 portant promotion
(services déconcentrés : M. Dolega Pascal).
Texte n° 85 Arrêté du 24 octobre 2006 portant promotion
(services déconcentrés : Mme Delvainquière Sophie).
Texte n° 86 Arrêté du 14 novembre 2006 portant
promotion (attaché des services déconcentrés :
M. Morel Philippe).
Texte n° 87 Arrêté du 2 mars 2007 portant promotion
(inspecteur et conseiller de 1re classe de la création,
des enseignements artistiques et de l’action culturelle :
Mme Zuber Cupissol Myriam).
Texte n° 88 Arrêté du 6 mars 2007 portant promotion
(inspecteur et conseiller de 1re classe de la création,
des enseignements artistiques et de l’action culturelle :
M. Estival Jean-Pierre).
Texte n° 88 Arrêté du 6 mars 2007 portant promotion
(inspecteur et conseiller de 1re classe de la création,
des enseignements artistiques et de l’action culturelle :
Mme Faye-Mora Mireille).

Éducation nationale, enseignement supérieur
et recherche

Page 5520 Arrêté du 7 mars 2007 portant nomination
au conseil scientifique de l’Institut national d’histoire
de l’art.

Avis divers
Page 5537 Avis portant attribution d’une licence d’agence
de mannequins (M. Peter Vincent, agence Silent).
Page 5537 Avis relatif au renouvellement d’agrément
d’une agence de mannequins pour l’engagement des
enfants mannequins (agence Success).

J.O n° 72 du 25 mars 2007

Culture et communication
Page 5615 Décret n° 2007-421 du 23 mars 2007 pris
pour l’application de l’article 302 bis KE du Code

général des impôts et relatif à l’identification des
œuvres et documents cinématographiques et
audiovisuels à caractère pornographique ou d’incitation
à la violence.
Texte n° 34 Arrêté du 22 mars 2007 relatif à
l’organisation de seconds tours de scrutin dans le cadre
de la consultation électorale organisée au ministère
chargé de la culture.

J.O n° 74 du 28 mars 2007

Affaires étrangères
Page 5737 Décret n° 2007-444 du 26 mars 2007
portant publication de l’accord sous forme d’échange
de lettres portant modification de l’accord
cinématographique franco-argentin (ensemble une
annexe), signé à Buenos Aires le 23 novembre 1984,
signées à Buenos Aires le 20 mars 2006 et à Paris le
13 juin 2006.

Transports, équipement, tourisme et mer
Page 5785 Décret n° 2007-452 du 25 mars 2007 relatif
aux secteurs sauvegardés et modifiant le Code de
l’urbanisme.

Fonction publique
Texte 42 Arrêté du 22 mars 2007 portant ouverture
de concours au titre de l’année 2007 pour l’accès au
cadre d’emplois des conservateurs territoriaux du
patrimoine.

Culture et communication
Page 5790 Arrêté du 13 février 2007 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Atget,
une rétrospective, à la Bibliothèque nationale de
France, galerie de photographie du site Richelieu).
Page 5790 Arrêté du 13 février 2007 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Nouvelle
Irlande, art du Pacifique Sud, au musée du quai
Branly).
Page 5790 Arrêté du 13 février 2007 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Arménie,
La magie de l’écrit, au centre de la Vieille-Charité
de Marseille).
Page 5790 Arrêté du 16 février 2007 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Arshile
Gorky, au Centre national d’art et de culture Georges-
Pompidou).
Page 5790 Arrêté du 26 février 2007 portant règlement
de comptabilité du ministère de la Culture et de la
Communication pour la désignation d’un ordonnateur
secondaire à vocation nationale (Archives nationales
du monde du travail).
Page 5791 Arrêté du 26 février 2007 portant règlement
de comptabilité du ministère de la Culture et de la
Communication pour la désignation d’un ordonnateur
secondaire à vocation nationale (Archives nationales
d’outre-mer).
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Page 5791 Arrêté du 2 mars 2007 portant extension
d’un secteur sauvegardé (Côtes-d’Armor : Tréguier).
Page 5791 Arrêté du 16 mars 2007 portant approbation
de dispositions statutaires (application de l’article 14
[5°] du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985
modifié) (CIRCA : Centre international de recherche,
de création et d’animation de la chartreuse du val de
bénédiction de Villeneuve-lès-Avignon).
Page 5815 Décret du 26 mars 2007 portant nomination
du directeur du Centre national de la chanson, des
variétés et du jazz (Mme Giffard Catherine).

Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes

Texte 108 Décision n° 2006-0173 de l’Autorité de
régulation des communications électroniques et des
postes en date du 2 février 2006 arrêtant les modalités
de fonctionnement et la composition du comité de
l’interconnexion et de l’accès.

Avis de concours et de vacance d’emplois
Page 5818 Avis de vacance d’un emploi de directeur
des études de l’École française de Rome (section
Moyen-Âge).
Page 5818 Avis de vacance de l’emploi de directeur
d’études de la Casa de Velázquez (section Antiquité
et Moyen-Âge).

J.O n° 75 du 29 mars 2007

Culture et communication
Page 5870 Arrêté du 15 mars 2007 portant nomination
à la commission paritaire des publications et agences
de presse (M. Granade Michel).

Conventions collectives
Page 5871 Arrêté du 19 mars 2007 portant extension
d’un accord interbranche conclu dans les secteurs du
spectacle vivant, de l’audiovisuel et de l’édition
phonographique.
Page 5872 Avis relatif à l’extension de la convention
collective nationale de la production audiovisuelle,
complété par un avenant.

J.O n° 76 du 30 mars 2007

Culture et communication
Texte n° 62 Arrêté du 22 mars 2007 autorisant au titre
de l’année 2007 l’ouverture de concours pour le
recrutement de chefs de travaux d’art (femmes et
hommes) du ministère de la Culture et de la
Communication.
Page 5976 Décret du 29 mars 2007 portant nomination
du président de l’établissement public du musée du
Louvre (M. Loyrette Henri).
Texte n°107 Décret du 29 mars 2007 portant
nomination du président de la Bibliothèque nationale
de France (M. Racine Bruno).

Texte n°108 Décret du 29 mars 2007 portant
nomination du président du Centre national d’art et de
culture Georges-Pompidou (M. Seban Alain).

Économie, finances et industrie
Page 5974 Arrêté du 13 mars 2007 portant nomination
à la commission prévue à l’article 310 G de l’annexe II
au Code général des impôts relatif aux conditions dans
lesquelles sont donnés les agréments prévus par les
dispositions des articles 1131 et 1716 bis du même
code tendant à favoriser la conservation du patrimoine
artistique national.

J.O n° 77 du 31 mars 2007

Emploi, cohésion sociale et logement
Page 6003 Décret n° 2007-483 du 30 mars 2007 relatif
aux allocations mentionnées à l’article L. 351-13-1 du
Code du travail.

Économie, finances et industrie
Texte n° 16 Arrêté du 28 mars 2007 portant ouverture
de crédits (Cinéma, audiovisuel et expression
radiophonique locale).
Texte n° 21 Arrêté du 30 mars 2007 portant report de
crédits (Cinéma, audiovisuel et expression
radiophonique locale).
Texte n° 23 Arrêté du 30 mars 2007 portant report de
crédits (pour la culture : Création ; Patrimoines ;
Transmission des savoirs et démocratisation de la culture).
Texte n° 24 Arrêté du 30 mars 2007 portant report de
crédits (pour la culture : Création ; Patrimoines ;
Transmission des savoirs et démocratisation de la culture).
Texte n° 41 Arrêté du 30 mars 2007 portant report de
crédits (Médias).

Éducation nationale, enseignement supérieur
et recherche

Page 6024 Arrêté du 20 mars 2007 portant création et
fixant les conditions de délivrance du brevet des
métiers d’art de la dentelle.

Culture et communication
Page 6046 Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif
aux monuments historiques et aux zones de protection
du patrimoine architectural, urbain et paysager.
Page 6054 Décret n° 2007-488 du 30 mars 2007 relatif
à l’attribution d’un complément exceptionnel à la
rémunération des agents contractuels de l’Institut
national de recherches archéologiques préventives.
Page 6055 Arrêté du 21 mars 2007 refusant le
certificat prévu à l’article L. 111-2 du Code du
patrimoine (dessin de Francisco José de Goya y
Lucientes, Hutiles Trabajos, lavis d’encre noire et
grise sur papier, premier quart du XIXe siècle).
Page 6099 Arrêté du 27 février 2007 portant habilitation
à procéder à la restauration d’un bien faisant partie
des collections des musées de France au titre de
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l’article 13 (3°) du décret n° 2002-628 du 25 avril 2002
(Mme Brans Sylvaine, M. Laxenaire Laurent,
Mmes Polnecq Catherine et Prieur Isabelle).
Texte n° 136 Arrêté du 13 mars 2007 portant admission
à la retraite (chargée d’étude documentaire :
Mme Vachier Lucette).
Page 6099 Décret du 26 mars 2007 portant nomination
du directeur du Centre national de la chanson, des
variétés et du jazz (Mme Giffard Catherine) (rectificatif).

Premier ministre
Texte n° 97 Arrêté du 23 mars 2007 portant admission
à la retraite (administrateur civil : M. Martin de Beauce
Thierry).

Avis divers
Page 6106 Avis n° 2007-06 de la Commission consultative
des trésors nationaux (dessin de Francisco José de Goya
y Lucientes, Hutiles Trabajos, lavis d’encre noire et
grise sur papier, premier quart du XIXe siècle).

AVRIL

J.O n° 79 du 3 avril 2007

Éducation nationale, enseignement supérieur
et recherche

Page 6199 Arrêté du 22 mars 2007 fixant la liste des
organisations syndicales aptes à désigner des
représentants au comité technique paritaire central de
l’École nationale des chartes et le nombre de sièges
attribués à chacune d’elles.
Page 6209 Arrêté du 22 mars 2007 portant nomination
au comité technique paritaire central de l’École
nationale des chartes.

Conventions collectives
Page 6212 Arrêté du 19 mars 2007 portant extension
d’un accord national professionnel conclu dans le
secteur de l’audiovisuel.
Page 6212 Arrêté du 19 mars 2007 portant extension
d’un avenant à un accord national professionnel conclu
dans le secteur de l’audiovisuel.
Page 6212 Arrêté du 19 mars 2007 portant extension
d’un avenant à un accord national professionnel conclu
dans le secteur de l’édition phonographique.
Page 6212 Arrêté du 19 mars 2007 portant extension
d’un accord interbranche et de son avenant conclus
dans les secteurs du spectacle vivant, des loisirs, du
cinéma, de l’audiovisuel, de la publicité et de la
distribution directe.
Page 6216 Arrêté du 19 mars 2007 portant
élargissement d’un accord régional (Haute-
Normandie) conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des entreprises d’architecture au
secteur des maîtres d’œuvre en bâtiment (n° 2332).
Page 6216 Arrêté du 19 mars 2007 portant
élargissement d’un accord régional (Rhône-Alpes),

conclu dans le cadre de la convention collective
nationale des entreprises d’architecture, au secteur
des maîtres d’œuvre en bâtiment (n° 2332).
Page 6219 Arrêté du 20 mars 2007 portant extension
d’un accord national professionnel applicable aux
artistes-interprètes pour leurs prestations de doublage,
commentaire ou narration.
Page 6220 Arrêté du 23 mars 2007 portant
élargissement d’un accord régional (Île-de-France)
conclu dans le cadre de la convention collective
nationale des entreprises d’architecture au secteur des
maîtres d’œuvre en bâtiment (n° 2332).
Page 6224 Avis relatif à l’extension d’un avenant à la
convention collective nationale de la radiodiffusion,
d’une part, et à la convention collective nationale des
journalistes, d’autre part.
Page 6224 Avis relatif à l’extension d’un avenant à la
convention collective nationale de l’édition.
Page 6225 Avis relatif à l’extension de la convention
collective nationale de la production audiovisuelle,
complété par un avenant.
Page 6229 Avis relatif à l’extension d’un accord
régional (Alsace) conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des entreprises d’architecture.
Page 6229 Avis relatif à l’extension d’un accord régional
(Lorraine) conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des entreprises d’architecture.
Page 6229 Avis relatif à l’élargissement d’un accord
régional (Rhône-Alpes) conclu dans le cadre de la
convention collective nationale des entreprises
d’architecture, au secteur des maîtres d’œuvre en
bâtiment.

J.O n° 80 du 4 avril 2007

Culture et communication
Page 6330 Arrêté du 19 mars 2007 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (prorogation de
l’arrêté du 17 octobre 2006 NOR : MCCF0600774A
jusqu’au 30 avril 2007).
Page 6339 Décret du 3 avril 2007 portant nomination
au conseil d’administration de la Cité de la musique
(M. Maistre Roch-Olivier).
Page 6339 Liste des élèves ayant obtenu le diplôme
d’architecte DPLG.

Économie, finances et industrie
Page 6337 Décret du 2 avril 2007 portant nomination
au conseil d’administration de l’Imprimerie nationale
(Mme Malaussena Caroline et M. Serres Henri).

Jeunesse, sports et vie associative
Page 6342 Arrêté du 21 février 2007 portant nomination
à l’assemblée plénière du Conseil national de l’éducation
populaire et de la jeunesse (pour le ministre chargé de
la culture : le délégué au développement et aux affaires
internationales ou son représentant).
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J.O n° 81 du 5 avril 2007

Emploi, cohésion sociale et logement
Page 6378 Arrêté du 21 mars 2007 fixant les
dispositions prises pour l’application des articles
R. 111-19-8 et R. 111-19-11 du Code de la construction
et de l’habitation, relatives à l’accessibilité pour les
personnes handicapées des établissements existants
recevant du public et des installations existantes
ouvertes au public.
Page 6380 Arrêté du 22 mars 2007 fixant les
dispositions prises pour l’application des articles
R. 111-19-21 et R. 111-19-24 du Code de la
construction et de l’habitation, relatives à l’attestation
constatant que les travaux sur certains bâtiments
respectent les règles d’accessibilité aux personnes
handicapées.
Page 6417 Arrêté du 26 mars 2007 portant attribution
de licences d’agent artistique, non-renouvellement de
licences d’agent artistique et transferts de siège.

Culture et communication
Page 6427 Décret n° 2007-510 du 4 avril 2007 relatif
à l’Autorité de régulation des mesures techniques
instituée par l’article L. 331-17 du Code de la propriété
intellectuelle.
Page 6446 Arrêté du 23 mars 2007 portant nomination
du directeur général du musée national du Sport
(M. Porte Patrick).

Conventions collectives
Page 6449 Arrêté du 27 mars 2007 portant extension
d’un avenant à la convention collective nationale de
l’animation (n° 1518).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Page 6453 Décision n° 2007-142 du 3 avril 2007 fixant
la durée des émissions relatives à la campagne
officielle pour chaque candidat en vue du premier tour
de scrutin de l’élection du Président de la République
et portant répartition de cette durée en nombre et
durée d’émissions.

J.O n° 82 du 6 avril 2007

Économie, finances et industrie
Texte n° 14 Rapport relatif au décret n° 2007-517 du
5 avril 2007 portant transfert de crédits.
Texte n° 15 Décret n° 2007-517 du 5 avril 2007 portant
transfert de crédits (dont : Action extérieure de l’État :
rayonnement culturel et scientifique ; Patrimoines ;
Création ; Transmission des savoirs et démocratisation
de la culture).
Page 6510 Arrêté du 29 mars 2007 portant nomination
à la mission du service du contrôle général économique
et financier des sociétés du service public de la radio
et de la télévision (Mme Monties-Courtois Michèle).

Fonction publique
Texte n° 35 Arrêté du 27 février 2007 fixant la date
des épreuves et portant ouverture de concours pour
le recrutement des attachés territoriaux (session 2007)
(dont spécialités « animation » et « urbanisme et
développement des territoires »).

Culture et communication
Page 6504 Arrêté du 13 février 2007 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition
L’Impressionnisme vu d’Amérique, au musée Fabre
de Montpellier, puis au musée de Grenoble).
Texte n° 93 Arrêté du 7 février 2007 portant inscription
sur une liste d’aptitude (administration centrale :
Mme Hernandez Jocelyne).
Page 6513 Arrêté du 28 mars 2007 portant nomination
au conseil d’administration de l’établissement public
du musée et du domaine national de Versailles
(M. Hourdin Hugues).
Page 6513 Arrêté du 29 mars 2007 portant nomination
au conseil d’administration de l’établissement public
du musée et du domaine national de Versailles
(M. de Rohan Olivier).

Éducation nationale, enseignement supérieur
et recherche

Page 6511 Décret du 4 avril 2007 portant nomination,
titularisation et affectation d’un directeur d’études à
l’École pratique des hautes études (M. Wirth Thierry).

Conventions collectives
Page 6516 Avis relatif à l’extension d’avenants à la
convention collective nationale de l’animation.

Avis divers
Page 6520 Avis relatif à l’attribution d’agrément d’une
licence d’agence de mannequins (agence Models
Attitude).
Page 6520 Avis portant délivrance d’une licence
d’agence de mannequins (M. Chevallet Pierre, agence
Art et Mode).

J.O n° 83 du 7 avril 2007

Économie, finances et industrie
Texte n° 7 Rapport relatif au décret n° 2007-524 du
6 avril 2007 portant ouverture et annulation de crédits
à titre d’avance.
Texte n° 8 Décret n° 2007-524 du 6 avril 2007 portant
ouverture et annulation de crédits à titre d’avance
(Rayonnement culturel et scientifique ; Transmission
des savoirs et démocratisation de la culture ; Création ;
Patrimoines).

Éducation nationale, enseignement supérieur
et recherche

Page 6547 Décret du 5 avril 2007 autorisant
l’acceptation d’une donation (Institut de France).



Bulletin officiel  160

67

Page 6547 Décret du 5 avril 2007 autorisant
l’acceptation d’une donation (Institut de France).

Fonction publique
Texte n° 18 Arrêté du 23 mars 2007 relatif aux règles
générales d’organisation et à la nature des épreuves
des concours de recrutement d’adjoints administratifs
de 1re classe des administrations de l’État.

Culture et communication
Page 6553 Liste des élèves ayant obtenu le diplôme
d’architecte DPLG (rectificatif de la liste parue au
Journal officiel du 28 juin 2006).

Conventions collectives
Page 6554 Arrêté du 28 mars 2007 portant extension
d’un accord régional (Aquitaine) conclu dans le cadre
de la convention collective nationale des entreprises
d’architecture (n° 2332).
Page 6555 Arrêté du 28 mars 2007 portant extension
d’un accord régional (Nord - Pas-de-Calais) conclu
dans le cadre de la convention collective nationale des
entreprises d’architecture (n° 2332).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Page 6560 Décision n° 2007-143 du 5 avril 2007 fixant
les dates et ordre de passage des émissions de la
campagne officielle radiotélévisée sur les antennes des
sociétés nationales de programme France 2,
France 3, France 4, France 5, Radio France (France
Inter), RFO (radio et télévision) et RFI en vue du
premier tour de l’élection du Président de la
République le 22 avril 2007.

Avis de concours et de vacance d’emplois
Page 6571 Avis relatif au dépôt des candidatures aux
postes de membre de l’Institut français d’archéologie
orientale du Caire au titre de l’année 2007-2008.
Texte n° 110 Avis de vacance du poste de responsable
de la mission « pilotage des établissements publics »
au ministère de la Culture et de la Communication.

Avis divers
Page 6572 Avis relatif au renouvellement d’agrément
d’agence de mannequins pour l’engagement des
enfants mannequins (Agence bordelaise de
mannequins).
Page 6572 Avis relatif au renouvellement d’agrément
d’agence de mannequins pour l’engagement des
enfants mannequins (agence Sindy Bop).

J.O n° 84 du 8 avril 2007

Ordre national de la Légion d’honneur
Page 6582 Décret du 6 avril 2007 portant promotion à
l’Ordre national de la Légion d’honneur (pour la
culture : M. Beres Pierre, Joseph).
Page 6583 Décret du 6 avril 2007 portant promotion
et nomination à l’Ordre national de la Légion d’honneur.

Culture et communication
Page 6610 Décret n° 2007-532 du 6 avril 2007
modifiant le décret n° 95-462 du 26 avril 1995 portant
statut du Centre des monuments nationaux.
Page 6615 Décret du 6 avril 2007 portant nomination
du directeur de l’École nationale supérieure
d’architecture de Saint-Étienne (M. Chenot Martin).
Page 6615 Décret du 6 avril 2007 portant nomination
du directeur de l’École nationale supérieure
d’architecture de Paris-La Villette (M. Lemoine
Bertrand).
Page 6615 Décret du 6 avril 2007 portant nomination
du directeur de l’École nationale supérieure
d’architecture de Toulouse (M. Fernandez Pierre).
Page 6615 Décret du 6 avril 2007 portant nomination
de la présidente du conseil d’administration du Centre
national de la danse (Mme Chiffert Anne).

Avis divers
Page 6630 Avis relatif à l’instruction de projets de
normes (dont Information et communication : Mesure
et gestion de la couleur dans les systèmes et appareils
multimédia ; Systèmes de cartes d’identification ;
Télécommunications).

J.O n° 85 du 11 avril 2007

Affaires étrangères
Texte n° 2 Arrêté du 22 mars 2007 modifiant l’arrêté
du 17 octobre 1989 relatif à l’institution d’une régie
de recettes et d’une régie d’avances auprès du centre
culturel français du Luxembourg.
Texte n° 4 Arrêté du 29 mars 2007 portant institution
de régies de recettes et de régies d’avances auprès
des instituts français de Bilbao, Madrid, Saragosse et
Valence (Espagne).

J.O n° 86 du 12 avril 2007

Culture et communication
Page 6695 Arrêté du 26 mars 2007 portant nomination
du président et de membres de la commission chargée
de donner un avis en matière de soutien financier de
l’État à la modernisation et à la création des
établissements de spectacles cinématographiques.

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 54 Avis de vacance du poste de responsable
de la mission « coordination des responsables de
programme du ministère » (ministère de la Culture et
de la Communication).

J.O n° 87 du 13 avril 2007

Éducation nationale, enseignement supérieur
et recherche

Page 6772 Arrêté du 29 mars 2007 autorisant l’École
supérieure de journalisme de Lille à délivrer un diplôme
visé par le ministre chargé de l’enseignement supérieur.
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Page 6772 Arrêté du 29 mars 2007 autorisant l’Institut
pratique de journalisme de Paris à délivrer un diplôme
visé par le ministre chargé de l’enseignement supérieur.

Culture et communication
Page 6777 Arrêté du 12 mars 2007 modifiant l’arrêté
du 30 avril 1998 relatif à l’élection des représentants
des enseignants au conseil d’administration de l’École
du Louvre.
Page 6777 Arrêté du 12 mars 2007 modifiant l’arrêté
du 30 avril 1998 relatif à l’élection des représentants
des enseignants au conseil des études et de la
recherche de l’École du Louvre.
Page 6777 Arrêté du 26 mars 2007 attribuant
l’appellation « musée de France » en application de
l’article L. 442-1 du Code du patrimoine (musée
Belmondo et de la sculpture figurative du XXe siècle, à
Boulogne-Billancourt).
Page 6777 Arrêté du 26 mars 2007 attribuant
l’appellation « musée de France » en application de
l’article L. 442-1 du Code du patrimoine (musée
Estrine, à Saint-Rémy-de-Provence).
Page 6777 Arrêté du 26 mars 2007 attribuant
l’appellation « musée de France » en application de
l’article L. 442-1 du Code du patrimoine (musée de la
Grande Guerre, à Meaux).
Page 6777 Arrêté du 26 mars 2007 attribuant
l’appellation « musée de France » en application de
l’article L. 442-1 du Code du patrimoine (musée
Lalique, à Wingen-sur-Moder).
Page 6777 Arrêté du 26 mars 2007 approuvant le
transfert de propriété des collections en application
des dispositions de l’article L. 451-8 du Code du
patrimoine (communauté d’agglomération dracénoise).
Page 6777 Arrêté du 26 mars 2007 approuvant le
transfert de propriété des collections en application
des dispositions de l’article L. 451-8 du Code du
patrimoine (Saint-Nicolas-d’Aliermont).
Page 6778 Arrêté du 27 mars 2007 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Yves
Tanguy, un univers surréaliste, au musée des Beaux-
Arts de Quimper).
Page 6778 Arrêté du 27 mars 2007 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Louise
Bourgeois, au Centre national d’art et de culture
Georges-Pompidou).
Page 6778 Arrêté du 30 mars 2007 portant fixation de
la part du produit de la redevance d’archéologie
préventive affectée au Fonds national pour
l’archéologie préventive.
Page 6778 Arrêté du 30 mars 2007 modifiant l’arrêté
du 23 janvier 2004 portant composition et fonctionnement
de la commission des acquisitions de l’établissement
public du musée des Arts asiatiques Guimet.
Page 6778 Arrêté du 30 mars 2007 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition

Paradjanov le Magnifique, à l’École nationale
supérieure des beaux-arts à Paris).
Page 6787 Arrêté du 27 mars 2007 portant nomination
du secrétaire général de l’établissement public du
Grand Palais des Champs-Élysées (M. de Gasquet
Sébastien).
Page 6787 Arrêté du 30 mars 2007 portant
nomination au conseil d’administration du musée
Rodin (M. de Chaisemartin Yves).
Page 6787 Décision du 19 mars 2007 portant
nomination à la commission prévue à l’article 54 du
décret n° 99-130 du 24 février 1999 modifié relatif au
soutien financier de l’industrie cinématographique.
Page 6787 Décision du 19 mars 2007 portant
nomination à la commission prévue à l’article 88 du
décret n° 99-130 du 24 février 1999 relatif au soutien
financier de l’industrie cinématographique.
Page 6788 Décision du 23 mars 2007 portant
nomination au comité du soutien financier à la musique
d’œuvres cinématographiques et audiovisuelles prévu
à l’article 76 du décret n° 99-130 du 24 février 1999
relatif au soutien financier de l’industrie
cinématographique.

J.O n° 88 du 14 avril 2007

Intérieur et aménagement du territoire
Page 6871 Avis relatif à la participation aux
émissions radiodiffusées et télévisées prévues par
l’article L. 167-1 (§ III) du Code électoral à
l’occasion de la campagne des élections législatives.

Éducation nationale, enseignement supérieur
et recherche

Texte n° 140 Décret du 13 avril 2007 portant
nomination d’un inspecteur général de l’éducation
nationale (M. Gross Éric).

J.O n° 89 du 15 avril 2007

Fonction publique
Texte n° 27 Arrêté du 30 mars 2007 fixant la liste des
professions prises en compte pour le classement dans
les corps relevant du décret n° 2005-1215 du
26 septembre 2005 portant dispositions statutaires
communes applicables aux corps des attachés
d’administration et à certains corps analogues.
Texte n° 28 Arrêté du 30 mars 2007 fixant la liste des
professions prises en compte pour le classement dans
les corps relevant du décret n° 98-188 du 19 mars
1998 fixant les dispositions statutaires applicables aux
corps de chargés d’études documentaires.

Conventions collectives
Page 6896 Avis relatif à l’élargissement d’un accord
régional (Picardie) conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des entreprises d’architecture au
secteur des maîtres d’œuvre en bâtiment.
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J.O n° 90 du 17 avril 2007

Culture et de la communication
Page 6921 Arrêté du 30 mars 2007 portant nomination
au conseil d’administration de l’établissement public
d’aménagement Euroméditerranée (M. Gautier Jean
et Mme Cousin Anne-Marie).

Conventions collectives
Page 6924 Avis relatif à l’élargissement d’avenants à
un accord conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des entreprises d’architecture au
secteur des maîtres d’œuvre en bâtiment.
Page 6923 Avis relatif à l’extension d’avenants à la
convention collective nationale des centres sociaux et
socioculturels.

J.O n° 91 du 18 avril 2007

Emploi, cohésion sociale et logement
Page 6945 Arrêté du 2 avril 2007 portant agrément
des annexes VIII et X au règlement annexé à la
convention du 18 janvier 2006 relative à l’aide au retour
à l’emploi et à l’indemnisation du chômage.

Économie, finances et industrie
Page 6946 Arrêté du 12 mars 2007 pris en application
du III de l’article 56 du Code des marchés publics et
relatif aux expérimentations de dématérialisation des
procédures de passation des marchés publics formalisés.

Culture et communication
Page 6964 Arrêté du 23 mars 2007 portant nomination
au conseil d’administration de la Réunion des musées
nationaux.

Conventions collectives
Page 6965 Avis relatif à l’extension d’un accord conclu
dans le cadre de la convention collective nationale de
travail du personnel des imprimeries de labeur et des
industries graphiques.
Page 6965 Avis relatif à l’extension d’un accord conclu
dans le cadre de la convention collective nationale
régissant les rapports entre les entrepreneurs de
spectacles et les artistes dramatiques, lyriques,
chorégraphiques, marionnettistes, de variétés et
musiciens en tournées.

J.O n° 92 du 19 avril 2007

Emploi, cohésion sociale et logement
Page 6991 Arrêté du 5 avril 2007 relatif à la liste des
établissements mentionnée à l’article D. 351-5 du
Code du travail.

Économie, finances et industrie
Texte n° 9 Tableau récapitulatif des ouvertures de
crédits de fonds de concours (Gestion 2006) (pour la
culture : Création ; Patrimoines ; Transmission des
savoirs et démocratisation de la culture).

Culture et communication
Texte n° 44 Décret du 18 avril 2007 portant nomination
(inspection générale de l’administration des affaires
culturelles : M. Braize François).
Page 7019 Décret du 18 avril 2007 portant nomination
au conseil d’administration de la société France
Télévisions (M. Rioux Rémy).
Page 7019 Arrêté du 3 avril 2007 portant nomination
au conseil d’administration de l’établissement public
du musée des Arts asiatiques Guimet.
Page 7019 Décision du 19 mars 2007 portant
nomination des experts régionaux de la commission
prévue à l’article 5 du décret n° 2002-568 du 22 avril
2002 portant définition des établissements de
spectacles cinématographiques d’art et d’essai.

Conventions collectives
Page 7021 Avis relatif à l’élargissement d’un accord
régional (Franche-Comté) conclu dans le cadre de la
convention collective nationale des entreprises
d’architecture au secteur des maîtres d’œuvre en
bâtiment.
Page 7021 Avis relatif à l’élargissement d’un accord
régional (Nord - Pas-de-Calais) conclu dans le cadre
de la convention collective nationale des entreprises
d’architecture au secteur des maîtres d’œuvre en
bâtiment.

J.O n° 93 du 20 avril 2007

Culture et communication
Page 7065 Arrêté du 16 avril 2007 portant nomination
au conseil d’administration de l’établissement public
du Grand Palais des Champs-Élysées.

Jeunesse, sports et vie associative
Page 7060 Arrêté du 11 avril 2007 relatif au certificat
de formation à la gestion associative.

Avis divers
Page 7078 Vocabulaire de l’informatique (liste de
termes, expressions et définitions adoptés).

J.O n° 94 du 21 avril 2007

Emploi, de la cohésion sociale et du logement
Page 7108 Arrêté du 30 mars 2007 portant
enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles.

Culture et communication
Texte n° 34 Décret n° 2007-578 du 19 avril 2007 relatif
aux modalités exceptionnelles d’accès aux corps des
attachés d’administration et des secrétaires
administratifs du ministère de la Culture et de la
Communication.
Page 7122 Décret n° 2007-579 du 19 avril 2007 relatif
à la résorption de l’emploi précaire à l’Institut national
de recherches archéologiques préventives.
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Page 7122 Décret du 19 avril 2007 relatif aux
conditions de gestion et de liquidation des affaires
confiées à un architecte frappé d’une mesure de
suspension ou de radiation pris pour l’application de
l’article 28 de la loi du 3 janvier 1977 sur l’architecture.
Texte n° 37 Arrêté du 29 mars 2007 fixant le nombre
d’emplois offerts au titre de l’année 2007 aux militaires
candidats à des emplois civils.
Texte n° 38 Arrêté du 19 avril 2007 fixant les modalités
d’organisation et la nature des épreuves des examens
professionnels pour l’accès aux corps des attachés
d’administration et des secrétaires administratifs du
ministère de la Culture et de la Communication.

Éducation nationale, enseignement supérieur
et recherche

Texte n° 73 Décret du 19 avril 2007 portant nomination
(conservateurs généraux des bibliothèques).

Fonction publique
Texte n° 86 Arrêté du 26 septembre 2006 portant
inscription sur une liste d’aptitude (conservateurs
territoriaux des bibliothèques) (rectificatif).

Conventions collectives
Page 7128 Avis relatif à l’élargissement d’un accord
régional (Aquitaine) conclu dans le cadre de la
convention collective nationale des entreprises
d’architecture au secteur des maîtres d’œuvre en
bâtiment.
Page 7128 Avis relatif à l’extension d’un accord
régional (Basse-Normandie) conclu dans le cadre de
la convention collective nationale des entreprises
d’architecture.

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 96 Décision n° 2007 P 05 du 3 avril 2007
relative à la composition et au fonctionnement de la
commission d’appel d’offres pour les marchés passés
par le Conseil supérieur de l’audiovisuel.

J.O n° 95 du 22 avril 2007

Économie, finances et industrie
Texte n° 6 Tableau récapitulatif des ouvertures de
crédits de fonds de concours : crédits ouverts sur la
période du 26 février au 2 mars 2007 (Gestion 2007)
(pour la culture : Création ; Patrimoines ; Transmission
des savoirs et démocratisation de la culture).

Conventions collectives
Page 7153 Avis relatif à l’extension d’un accord
régional (Centre) conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des entreprises d’architecture.

J.O n° 96 du 24 avril 2007

Fonction publique
Texte n° 14 Arrêté du 4 avril 2007 modifiant l’arrêté
du 22 mars 2007 portant ouverture par le Centre

national de la fonction publique territoriale de concours
pour l’accès au cadre d’emplois des conservateurs
territoriaux du patrimoine (session 2007).

Culture et communication
Page 7176 Arrêté du 2 avril 2007 habilitant le
Conservatoire national supérieur de musique et de
danse de Paris à délivrer le certificat d’aptitude aux
fonctions de directeur des conservatoires à
rayonnement régional ou départemental à l’issue d’une
formation diplômante.

J.O n° 97 du 25 avril 2007

Affaires étrangères
Page 7208 Décret n° 2007-587 du 19 avril 2007 portant
publication de l’accord euro-méditerranéen établissant
une association entre la Communauté européenne et
ses États membres, d’une part, et la République
algérienne démocratique et populaire, d’autre part
(ensemble six annexes, sept protocoles, un acte final,
cinq déclarations communes et neuf déclarations
unilatérales), signé à Valence le 22 avril 2002.

Éducation nationale, enseignement supérieur
et recherche

Texte n° 13 Arrêté du 16 avril 2007 autorisant au titre
de l’année 2007 l’ouverture de concours externes pour
le recrutement d’ingénieurs de recherche de 1re classe
(dont : Patrimoine, logistique, prévention et restauration).
Texte n° 14 Arrêté du 16 avril 2007 autorisant au titre
de l’année 2007 l’ouverture de concours externes, de
concours internes et de troisièmes concours pour le
recrutement d’assistants ingénieurs (dont : Patrimoine,
logistique, prévention et restauration).
Texte n° 15 Arrêté du 16 avril 2007 autorisant au titre
de l’année 2007 l’ouverture de concours externes et
de concours internes pour le recrutement de
techniciens de recherche et de formation (dont :
Patrimoine, logistique, prévention et restauration).

Avis divers
Page 7415 Avis relatif au renouvellement d’une licence
d’agence de mannequins (M. Goavec Patrick, société
AAC).
Page 7415 Avis relatif au renouvellement d’agrément
d’une agence de mannequins pour l’engagement des
enfants mannequins (agence Animus).

J.O n° 98 du 26 avril 2007

Intérieur et aménagement du territoire
Page 7439 Arrêté du 10 avril 2007 fixant la liste des
professions prises en compte pour le classement dans
les cadres d’emplois relevant du décret n° 2002-870
du 3 mai 2002 fixant les dispositions statutaires
communes applicables aux cadres d’emplois des
fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique
territoriale.
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Culture et communication
Page 7455 Arrêté du 17 avril 2007 portant attribution
à titre de dotation au profit de l’établissement public
du Grand Palais des Champs-Élysées d’un ensemble
immobilier dénommé « Grand Palais », sis à Paris (8e).
Texte n° 60 Arrêté du 15 avril 2007 portant cessation
de fonctions au cabinet du ministre (M. Rechter Paul).

Affaires étrangères
Texte n° 38 Décret du 25 avril 2007 portant nomination
d’un ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de
la République française auprès de la Roumanie
(M. Paul Henri).

Conventions collectives
Page 7465 Avis relatif à l’extension d’un accord
régional (Bretagne) conclu dans le cadre de la
convention collective nationale des entreprises
d’architecture.
Page 7465 Avis relatif à l’extension d’un accord
régional (Poitou-Charentes) conclu dans le cadre de
la convention collective nationale des entreprises
d’architecture.
Page 7465 Avis relatif à l’extension d’un accord
régional (Provence-Alpes-Côte d’Azur) conclu dans
le cadre de la convention collective nationale des
entreprises d’architecture.

Avis divers
Page 7472 Avis relatif au renouvellement d’un
agrément d’agence de mannequins pour l’engagement
des enfants mannequins (agence Regard’Cute
Models).
Page 7472 Avis relatif au renouvellement d’un
agrément d’agence de mannequins pour l’engagement
des enfants mannequins (agence Coccinelle).
Page 7472 Avis portant modification d’un avis
d’attribution d’une licence d’agence de mannequins
(société New Madison).

J.O n° 99 du 27 avril 2007

Premier ministre
Page 7490 Circulaire du 18 avril 2007 relative à la
gestion des actifs immatériels de l’État.

Économie, finances et industrie
Page 7496 Décret n° 2007-605 du 26 avril 2007
soumettant le groupement d’intérêt public France Télé
numérique au contrôle économique et financier de
l’État.

Éducation nationale, enseignement supérieur
et recherche

Page 7502 Arrêté du 17 avril 2007 relatif aux conditions
de candidature au concours d’accès au corps des
professeurs des universités réservé aux maîtres de
conférences et enseignants-chercheurs assimilés

ayant exercé les fonctions de président d’université
(dont les sections : Architecture (ses théories et ses
pratiques), arts appliqués, arts plastiques, arts du
spectacle, épistémologie des enseignements artistiques,
esthétique, musicologie, musique, sciences de l’art ;
Histoire, civilisation, archéologie et art des mondes
anciens et médiévaux ; Histoire et civilisations : histoire
des mondes modernes, histoire du monde
contemporain, de l’art, de la musique ; Aménagement
de l’espace, urbanisme ; Sciences de l’information et
de la communication ; Cultures et langues régionales).
Page 7529 Décret du 26 avril 2007 portant nomination
du directeur de la Casa de Velázquez (M. Étienvre
Jean-Pierre).

Fonction publique
Page 7505 Décret n° 2007-611 du 26 avril 2007 relatif
à l’exercice d’activités privées par des fonctionnaires
ou agents non titulaires ayant cessé temporairement
ou définitivement leurs fonctions et à la commission
de déontologie.

Culture et communication
Page 7508 Décret n° 2007-612 du 25 avril 2007 relatif
à la Commission nationale des monuments historiques.
Page 7510 Arrêté du 26 avril 2007 portant approbation
de la convention constitutive du groupement d’intérêt
public France Télé numérique.
Page 7530 Arrêté du 10 avril 2007 portant nomination
au conseil d’administration du théâtre national de
Chaillot (M. Le Moal Philippe).
Page 7530 Arrêté du 10 avril 2007 portant nomination
au conseil d’orientation de l’établissement public de la
porte Dorée-Cité nationale de l’histoire de l’immigration.
Page 7530 Arrêté du 16 avril 2007 portant nomination
au Conseil artistique des musées nationaux
(M. d’Hauterives Arnaud).

J.O n° 100 du 28 avril 2007

Culture et communication
Page 7581 Arrêté du 2 avril 2007 portant nomination
au conseil d’administration de l’établissement public
du musée d’Orsay.
Page 7581 Arrêté du 10 avril 2007 portant nomination
au conseil d’orientation de l’établissement public de la
porte Dorée-Cité nationale de l’histoire de l’immigration.

Conventions collectives
Page 7583Arrêté du 19 avril 2007 portant extension
d’un accord régional (Alsace) conclu dans le cadre
de la convention collective nationale des entreprises
d’architecture (n° 2332).
Page 7583 Arrêté du 19 avril 2007 portant extension
d’un accord régional (Auvergne) conclu dans le cadre
de la convention collective nationale des entreprises
d’architecture (n° 2332).
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Page 7584Arrêté du 19 avril 2007 portant extension
d’un accord régional (Bourgogne) conclu dans le cadre
de la convention collective nationale des entreprises
d’architecture (n° 2332).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Page 7591 Décision n° 2007-281 du 24 avril 2007
relative aux conditions de production et de diffusion
des émissions de la campagne officielle en vue de
l’élection du Président de la République pour le second
tour de scrutin le 6 mai 2007.

Avis de concours et de vacance d’emplois
Page 7596 Avis de vacance du poste d’adjoint aux
publications de l’Institut français d’archéologie
orientale au Caire.

J.O n° 101 du 29 avril 2007

Éducation nationale, enseignement supérieur
et recherche

Page 7647 Arrêté du 12 avril 2007 modifiant l’arrêté
du 1er mars 1993 modifié fixant les conditions
d’admission à la formation initiale de l’École nationale
supérieure des arts et techniques du théâtre ainsi que
les modalités du contrôle des connaissances.

Culture et communication
Page 7665 Arrêté du 18 avril 2007 portant nomination
au comité de sélection du Fonds d’aide au

développement des services en ligne des entreprises
de presse (M. Corolleur Olivier).
Page 7665 Arrêté du 20 avril 2007 portant nomination
au conseil d’administration du Centre national d’art et
de culture Georges-Pompidou (M. Pompidou Alain).
Page 7665 Arrêté du 23 avril 2007 portant nomination
du directeur des services et des réseaux à la
Bibliothèque nationale de France (M. Beaufort
Arnaud).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Page 7666 Décision n° 2007-282 du 27 avril 2007 fixant
la durée des émissions relatives à la campagne
officielle pour chaque candidat en vue du second tour
de scrutin de l’élection du Président de la République,
portant répartition de cette durée en nombre et durée
d’émissions et fixant les horaires de programmation
de ces émissions sur les antennes des sociétés
France 2, France 3, France 4, France 5, RFO (radio
et télévision), Radio France (France Inter) et RFI.
Page 7667 Décision n° 2007-283 du 27 avril 2007 fixant
les dates et ordre de passage des émissions de la
campagne officielle radiotélévisée sur les antennes des
sociétés nationales de programme France 2,
France 3, France 4, France 5, Radio France (France
Inter), RFO (radio et télévision) et RFI en vue du
second tour de l’élection du Président de la République
le 6 mai 2007.
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ASSEMBLÉE NATIONALE

JO AN (Q) n° 10 du 6 mars 2007
Réponse aux questions de :

- M. Thierry Mariani sur les actions et les intentions
du ministère pour le recyclage des cartouches
d’encre des imprimantes.
(Question n° 114285-26.12.2006).

- M. Thierry Mariani sur le nombre d’hommes et
de femmes au sein des services du ministère et des
services et administrations s’y rattachant, par
catégorie et par grade.
(Question n° 115519-09.01.2007).

JO AN (Q) n° 11 du 13 mars 2007
Réponse aux questions de :

- M. Éric Raoult sur l’organisation de l’action
culturelle d’État en outre-mer (question transmise).
(Question n° 103646-12.09.2006).

- M. Jean-Pierre Balligand sur les conséquences de
la révision de la directive « Télévision sans
frontières » en matière d’insertion publicitaire et sur
les risques d’une remise en cause de l’équilibre atteint
entre la protection du public et les besoins du marché.
(Question n° 112338-12.12.2006).

- M. Dominique Richard sur la mise en application
de la loi relative aux droits d’auteur et aux droits
voisins dans la société de l’information.
(Question n° 112606-12.12.2006).

- M. Éric Raoult sur l’augmentation du degré de la
violence contenue dans certaines des œuvres
cinématographiques distribuées au cours de ces trois
dernières années.
(Question n° 116606-23.01.2007).
- M. Marc Le Fur sur la situation des petits cinémas
associatifs en milieu rural au regard des cotisations
dues à la SACEM.
(Question n° 116922-30.01.2007).

JO AN (Q) n° 12 du 20 mars 2007
Réponse aux questions de :

- Mme Françoise Imbert et M. Serge Grouard sur l’assu-
rance chômage des intermittents du spectacles.
(Questions nos 101287-01.08.2006 ; 111182-28.11.2006).

- M. Francis Saint-Léger sur l’assurance chômage
des intermittents du spectacles.
(Questions nos 101541-01.08.2006 ; 110525-
21.11.2006).

- M. Jean-Luc Warsmann sur le projet de réforme
du statut des architectes.
(Question n° 101872-08.08.2006).

- M. Éric Raoult sur la possibilité, en France, de prises
de vues aériennes pour la détection des sites
archéologiques.
(Question n° 111072-28.11.2006).

- M. Marc Le Fur sur la continuité de la politique
générale de l’État en faveur des orgues.
(Question n° 111867-05.12.2006).

- M. Bruno Bourg-Broc sur les perspectives et les
échéances de l’extension du site du Palais de
Tokyo.
(Question n° 115486-09.01.2007).

- M. Bruno Bourg-Broc sur la politique en faveur
de l’art contemporain, notamment sur la création
de nouveaux lieux pour l’accueil des artistes, la
production et la présentation des œuvres.
(Question n° 115487-09.01.2007).

- M. Jean-Luc Warsmann sur la position du ministre
face aux États-Unis et l’Angleterre qui recourent à
des prises de vues aériennes pour la détection des
sites archéologiques.
(Question n° 116346-23.01.2007).

JO AN (Q) n° 13 du 27 mars 2007
Réponse aux questions de :

- M. Pierre Cardo sur la possibilité, pour les
associations, de saisir les commissions
régionales du patrimoine et des sites dans le cadre
de la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de
proximité.
(Question n° 106546-10.10.2006).

- M. Marc Le Fur sur la continuité de la politique
générale de l’État en faveur des orgues.
(Question n° 111868-05.12.2006).

- M. Jean Tiberi sur les mesures prévues pour
encourager la production cinématographique.
(Question n° 117551-06.02.2007).

Réponses aux questions écrites
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JO AN (Q) n° 14 du 3 avril 2007
Réponse aux questions de :

- M. Yvan Lachaud sur les crédits alloués à la
restauration des monuments historiques.
(Question n° 109506-07.11.2006).

- M. Léonce Deprez sur le développement des
enseignements supérieurs en arts plastiques
dans le cadre de l’harmonistation européenne des
diplômes.
(Question n° 115252-02.01.2007).

- M. Pierre Morel-A-L’Huissier sur la création d’une
bibliothèque numérique européenne.
(Question n° 117023-30.01.2007).

JO AN (Q) n° 16 du 17 avril 2007
Réponse aux questions de :

- M. Michel Bouvard sur l’harmonisation des
diplômes européens.
(Question n° 108162-31.10.2006).

- MM. Georges Hage et Jean-Claude Bois sur le
financement du protocole de décentralisation des
enseignements artistiques supérieurs en arts
plastiques et en musique.
(Questions nos 116366-23.01.2007 ; 117419-
30.01.2007).

- M. Jean Marsaudon sur la restauration de l’obser-
vatoire Camille-Flammarion à Juvisy-sur-Orge.
(Question n° 116377-23.01.2007).

- M. Éric Raoult sur les mesures prévues pour
promouvoir l’œuvre de Maurice Denis à l’étranger.
(Question n° 116948-30.01.2007).

- M. Gilles Artigues sur le problème d’identité
nationale du film « Indigène ».
(Question n° 119098-27.02.2007).

SÉNAT

JO S (Q) n° 15 du 12 avril 2007
Réponse aux questions de :

- MM. Bernard Frimat et Ivan Renar sur le financement
du protocole de décentralisation des enseignements
artistiques supérieurs en arts plastiques et en
musique dans le Nord – Pas-de-Calais.
(Questions nos 26092-01.02.2007 ; 26319-22.02.2007).

JO S (Q) n° 17 du 26 avril 2007
Réponse à la question de :

- M. Michel Moreigne sur la politique en faveur de la
tapisserie d’Aubusson.
(Question n° 26379-22.02.2007).
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DIVERS

Annexe de l’arrêté n° 5-2007 du 6 mars 2007 portant transfert de propriété des biens appartenant à l’État pris en application des dispositions de
l’article L. 451-9 du Code du patrimoine (article 13 de la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002) (arrêté publié au J.O n° 68 du 21 mars 2007).
Liste des biens transférés à la ville d’Avallon
Délégation aux arts plastiques :
Fonds national d’art contemporain

INV ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

FNAC 16 ; FNAC 223 Boucher Alfred Jason enlevant la Toison d’Or plâtre H. : 195 ; L. : 70 ; P. : 70 1885 récolé-vu

FNAC 1168 Cadoux Marie Edme Achille Tenaille de Vaulabelle marbre H. : 100 ; L. : 80 ; P. : 50 1895 récolé-vu

FNAC 1255 Nozal Alexandre Prairies au bord de l’Eure à Louviers peinture à l’huile ; toile H. : 162 ; L. : 230 1889 récolé-vu

FNAC FH 862-222 Quantin Marie-Jules Jésus-Christ ressuscitant la fille de Jaïre peinture à l’huile ; toile H. : 180 ; L. : 146 1863 récolé-vu

FNAC 2193 Quost Ernest Fleurs de printemps peinture à l’huile ; toile H. : 140 ; L. : 125 1908 récolé-vu

Annexe de l’arrêté n° 6-2007 du 6 mars 2007 portant transfert de propriété des biens appartenant à l’État pris en application des dispositions de
l’article L. 451-9 du Code du patrimoine (article 13 de la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002) (arrêté publié au J.O n° 68 du 21 mars 2007).
Liste des biens transférés à la ville d’Avranches
Délégation aux arts plastiques :
Fonds national d’art contemporain

INV ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

FNAC 1981 Grün Maurice Intérieur breton peinture à l’huile ; toile H. : 61 ; L. : 46 1907 récolé-vu

FNAC 2016 Masson Alexandre Barques de pêche peinture à l’huile ; toile H. : 60 ; L. : 73 1907 récolé-vu

FNAC PFH-2060 Mussini Luigi Bartholdo et ses élèves dans le jardin des Médicis peinture à l’huile ; toile H. : 90 ; L. : 128 1862 récolé-vu

Annexe de l’arrêté n° 7-2007 du 6 mars 2007 portant transfert de propriété des biens appartenant à l’État pris en application des dispositions de
l’article L. 451-9 du Code du patrimoine (article 13 de la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002) (arrêté publié au J.O n° 68 du 21 mars 2007).
Liste des biens transférés à la ville de Châtillon-sur-Seine
Direction des musées de France :
Musée du Louvre, département des peintures

INV ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

INV 2496 ; MR 1179 Belle Augustin-Louis Tobie donnant la bénédiction à son fils peinture à l’huile ; toile H. : 126 ; L. : 120 1872 récolé-vu

Délégation aux arts plastiques :
Fonds national d’art contemporain

INV ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

FNAC PFH-1251 Boulogne Charles La Vanne, vallée d’Arcques (Normandie) peinture à l’huile ; toile H. : 110 ; L. : 161 1874 récolé-vu

FNAC PFH-1169 Frappaz Jules, Marc, François ; Le Roi Louis-Philippe peinture à l’huile ; toile H. : 232 ; L. : 155 1840 récolé-vu
Winterhalter Franz Xaver (d’après)

FNAC 1028 Polack E., Ferdinand La Cathédrale de Burgos peinture à l’huile ; toile H. : 163 ; L. : 127 1897 récolé-vu
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Annexe de l’arrêté n° 8-2007 du 6 mars 2007 portant transfert de propriété des biens appartenant à l’État pris en application des dispositions de
l’article L. 451-9 du Code du patrimoine (article 13 de la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002) (arrêté publié au J.O n° 68 du 21 mars 2007).
Liste des biens transférés à la ville d’Elbeuf
Direction des musées de France :
Musée du Louvre, département des peintures

INV ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

INV 3858 ; LP 134 Delorme Pierre-Claude-François Sapho récite à Phaon peinture à l’huile ; toile H. : 118 ; L. : 150 1891 récolé-vu

Délégation aux Arts plastiques :
Fonds national d’art contemporain

INV ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

FNAC PFH-3198 Colin Paul-Alfred Une Fin de journée dans le bois d’Yport peinture à l’huile ; toile 1890 récolé-vu

FNAC PFH-3197 Delaunay Aimable Bonaparte, Premier Consul peinture à l’huile ; toile H. : 55 ; L. : 46 1850 récolé-vu

FNAC 1413 Houssaye Frédéric Néréide bas-relief ; cire sur ardoise H. : 16 ; L. : 29 1890 récolé-vu

Annexe de l’arrêté n° 9-2007 du 6 mars 2007 portant transfert de propriété des biens appartenant à l’État pris en application des dispositions de
l’article L. 451-9 du Code du patrimoine (article 13 de la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002) (arrêté publié au J.O n° 68 du 21 mars 2007).
Liste des biens transférés à la ville de La Rochelle
Direction des musées de France :
Musée du Louvre, département des peintures

INV ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

INV 991 ; L 3602 Backhuyzen Ludolf Marine peinture à l’huile ; toile H. : 50 ; L. : 67 1895 récolé-vu

RF 649 Lafon Jacques-Émile Jésus parmi les docteurs peinture à l’huile ; bois H. : 65 ; L. : 112 1892 récolé-vu

INV 1735 ; MR 934 Pynacker Adam Paysage hollandais peinture à l’huile ; toile H. : 83 ; L. : 106 1895 récolé-vu

INV 7739 ; C 420 Rouget Georges François 1er pardonnant aux révoltés de La Rochelle peinture à l’huile ; toile H. : 325 ; L. : 245 1872 récolé-vu

RF 420 Rudder Louis-Henri de Nicolas Flamel, alchimiste du XVe s. peinture à l’huile ; toile H. : 80 ; L. : 64 1886 récolé-vu

INV 1922 ; C 543 ; Velde Willem Van de, le Jeune Escadre hollandaise au mouillage peinture à l’huile ; toile H. : 44 ; L. : 52 1876 récolé-vu
MR 1077

INV 8616 ; B 1352 anonyme France, XVIIIe s. ; Titien (d’après) peinture à l’huile ; toile H. : 88 ; L. : 124 1872 récolé-vu
Diane et Actéon

INV 9939 ; LP 450 anonyme (France, XVIIe s.) Portrait de femme en buste tenant une branche peinture à l’huile ; toile H. : 107 ; L. : 94 1872 récolé-vu
d’oranger

INV 1806 ; B 308 anonyme ; Rubens (d’après) Le Jugement de Pâris peinture à l’huile ; toile H. : 89 ; L. : 118 1872 récolé-vu

INV 6284 ; B 2140 anonyme ; Van Loo Carle (d’après) Portrait en pied de Louis XV peinture à l’huile ; toile H. : 283 ; L. : 170 1872 récolé-vu

Musée d’Orsay

INV ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

RF 408 ; FNAC 619 Smith-Hald Frithjof Le Vieux filet peinture à l’huile ; toile H. : 135 ; L. : 200 1896 récolé-vu



Bulletin officiel  160

77

D
él

ég
at

io
n

 a
u

x 
ar

ts
 p

la
st

iq
u

es
 :

F
on

ds
 n

at
io

na
l 

d’
ar

t 
co

nt
em

po
ra

in

IN
V

 É
T

A
T

A
U

T
E

U
R

T
IT

R
E

T
E

C
H

N
IQ

U
E

D
IM

E
N

S
IO

N
S

D
É

P
Ô

T
N

O
T

E
S

F
N

A
C

 F
H

 8
63

-8
A

be
l 

de
 P

uj
ol

 A
le

xa
nd

re
-D

en
is

G
er

m
an

ic
us

 d
an

s 
le

s 
pl

ai
ne

s 
où

 f
ur

en
t 

dé
fa

it
es

 l
es

pe
in

tu
re

 à
 l

’h
ui

le
 ;

 t
oi

le
H

. 
: 

47
0 

; 
L

. 
: 

67
0

1
8

6
4

ré
co

lé
-v

u
lé

gi
on

s 
de

 V
ar

us

F
N

A
C

 F
H

-8
68

-8
A

ug
ui

n 
L

ou
is

-A
ug

us
ti

n
B

or
ds

 d
u 

T
au

ri
on

 (
H

au
te

-V
ie

nn
e)

pe
in

tu
re

 à
 l

’h
ui

le
 ;

 t
oi

le
H

. 
: 

70
 ;

 L
. 

: 
10

5
1

8
6

8
ré

co
lé

-v
u

F
N

A
C

 1
08

B
il

lo
tt

e 
R

en
é

E
nc

ei
nt

e 
de

 P
ar

is
 ;

 L
a 

fi
n 

du
 j

ou
r

pe
in

tu
re

 à
 l

’h
ui

le
 ;

 t
oi

le
H

. 
: 

50
 ;

 L
. 

: 
74

1
8

9
4

ré
co

lé
-v

u

F
N

A
C

 1
78

3
C

ai
ll

au
d 

A
lf

re
d 

B
en

oî
t

N
at

ur
e 

m
or

te
 a

ux
 o

ig
no

ns
pe

in
tu

re
 à

 l
’h

ui
le

 ;
 t

oi
le

H
. 

: 
30

 ;
 L

. 
: 

50
1

9
0

7
ré

co
lé

-v
u

F
N

A
C

 F
H

 8
68

-7
5

C
ou

de
r 

Je
an

-A
le

xa
nd

re
-R

ém
y

In
té

ri
eu

r 
de

 c
ui

si
ne

pe
in

tu
re

 à
 l

’h
ui

le
 ;

 b
oi

s
H

. 
: 

33
 ;

 L
. 

: 
51

1
8

6
8

ré
co

lé
-v

u

F
N

A
C

 1
35

8
D

el
ac

ou
r 

(M
m

e )
 ;

 P
ru

d’
H

on
 P

ie
rr

e-
P

au
l

P
or

tr
ai

t 
de

 j
eu

ne
 h

om
m

e
pe

in
tu

re
 à

 l
’h

ui
le

 ;
 t

oi
le

H
. 

: 
95

 ;
 L

. 
: 

80
1

9
0

3
ré

co
lé

-v
u

(d
’a

pr
ès

)

F
N

A
C

 9
22

D
es

ch
am

ps
 L

ou
is

-H
en

ri
F

ol
le

 !
pe

in
tu

re
 à

 l
’h

ui
le

 ;
 t

oi
le

H
. 

: 
14

0 
; 

L
. :

 1
68

1
8

8
6

ré
co

lé
-v

u

F
N

A
C

 2
74

7
D

éz
ir

é 
H

en
ri

N
at

ur
e 

m
or

te
 ;

 H
ar

en
gs

pe
in

tu
re

 à
 l

’h
ui

le
 ;

 t
oi

le
H

. 
: 

60
 ;

 L
. 

: 
80

1
9

0
9

ré
co

lé
-v

u

F
N

A
C

 P
F

H
-1

02
6

D
oe

rr
 C

ha
rl

es
-A

ug
us

ti
n-

V
ic

to
r

L
e 

S
iè

cl
e 

d’
A

ug
us

te
 ;

 V
ir

gi
le

 l
is

an
t 

l’
É

né
id

e 
à 

A
ug

us
te

pe
in

tu
re

 à
 l

’h
ui

le
 ;

 t
oi

le
H

. 
: 

26
2 

; 
L

. 
: 

32
5

1
8

5
6

ré
co

lé
-v

u

F
N

A
C

 5
02

D
u

po
nt

-Z
ip

cy
 É

m
il

e
Je

un
e 

fi
ll

e 
gr

ec
qu

e 
; 

C
os

tu
m

e 
d’

É
le

us
is

pe
in

tu
re

 à
 l

’h
ui

le
 ;

 t
oi

le
H

. 
: 

13
0 

; 
L

. 
: 

95
1

8
8

0
ré

co
lé

-v
u

F
N

A
C

 1
24

5
D

up
ui

s 
P

ie
rr

e 
(o

u 
P

hi
li

pp
e-

F
él

ix
 ?

)
D

ém
as

qu
ée

pe
in

tu
re

 à
 l

’h
ui

le
 ;

 t
oi

le
H

. 
: 

95
 ;

 L
. 

: 
11

6
1

8
8

9
ré

co
lé

-v
u

F
N

A
C

 P
F

H
-4

56
G

er
ve

x 
H

en
ri

B
ai

gn
eu

se
 e

nd
or

m
ie

pe
in

tu
re

 à
 l

’h
ui

le
 ;

 t
oi

le
H

. 
: 

10
2 

; 
L

. 
: 

20
0

1
8

7
4

ré
co

lé
-v

u

F
N

A
C

 F
H

 8
67

-1
20

G
os

se
li

n 
C

ha
rl

es
In

té
ri

eu
r 

de
 f

or
êt

pe
in

tu
re

 à
 l

’h
ui

le
 ;

 t
oi

le
H

. 
: 

23
2 

; 
L

. 
: 

18
6

1
8

6
8

ré
co

lé
-v

u

F
N

A
C

 P
F

H
-3

21
2

G
re

ne
t 

de
 J

oi
gn

y 
D

om
in

iq
ue

-A
lp

ho
ns

e
F

or
êt

 d
e 

F
on

ta
in

eb
le

au
 ;

 p
ay

sa
ge

pe
in

tu
re

 à
 l

’h
ui

le
 ;

 t
oi

le
H

. 
: 

90
 ;

 L
. 

: 
14

3
1

8
5

8
ré

co
lé

-v
u

F
N

A
C

 F
H

 8
66

-1
64

H
el

lo
u

in
 X

én
op

ho
n

F
au

ne
 c

ha
ss

eu
r

pe
in

tu
re

 à
 l

’h
ui

le
 ;

 t
oi

le
H

. 
: 

15
3 

; 
L

. 
: 

10
5

1
8

6
6

ré
co

lé
-v

u

F
N

A
C

 4
36

H
er

st
 A

u
gu

st
e-

C
lé

m
en

t-
Jo

se
ph

P
ât

ur
ag

es
 à

 L
ov

ag
ny

aq
ua

re
ll

e 
su

r 
pa

pi
er

H
. 

: 
98

 ;
 L

. 
: 

66
1

8
8

0
ré

co
lé

-v
u

m
ar

ou
fl

é 
su

r 
to

il
e

F
N

A
C

 4
35

H
er

st
 A

u
gu

st
e-

C
lé

m
en

t-
Jo

se
ph

L
e 

P
ri

nt
em

ps
aq

ua
re

ll
e 

su
r 

pa
pi

er
H

. 
: 

98
 ;

 L
. 

: 
66

1
8

7
9

ré
co

lé
-v

u

F
N

A
C

 1
62

5
Ja

py
 L

ou
is

L
e 

B
ac

 (
so

uv
en

ir
 d

e 
la

 H
au

te
-L

oi
re

)
pe

in
tu

re
 à

 l
’h

ui
le

 ;
 t

oi
le

H
. 

: 
90

 ;
 L

. 
: 

12
0

1
9

0
6

ré
co

lé
-v

u

F
N

A
C

 3
34

L
aj

al
le

t 
H

él
èn

e,
 B

au
de

 d
e 

M
eu

rc
el

ey
A

u
to

m
ne

 f
le

u
ri

pe
in

tu
re

 à
 l

’h
ui

le
 ;

 t
oi

le
H

. 
: 

12
0 

; 
L

. 
: 

14
0

1
8

9
5

ré
co

lé
-v

u
H

él
èn

e,
 d

it
e

F
N

A
C

 9
56

L
ey

de
t 

V
ic

to
r

L
e 

V
en

dr
ed

i-
S

ai
nt

pe
in

tu
re

 à
 l

’h
ui

le
 ;

 t
oi

le
H

. 
: 

16
8 

; 
L

. 
: 

20
8

1
9

0
2

ré
co

lé
-v

u

F
N

A
C

 F
H

 8
69

-3
36

P
en

gu
il

ly
-L

’H
ar

id
on

 O
ct

av
e

C
ôt

es
 d

e 
B

el
le

vi
ll

e 
(S

ei
ne

-I
nf

ér
ie

ur
e)

pe
in

tu
re

 à
 l

’h
ui

le
 ;

 t
oi

le
H

. 
: 

74
 ;

 L
. 

: 
92

,5
1

8
7

1
ré

co
lé

-v
u

F
N

A
C

 5
12

P
er

ra
nd

ea
u 

C
ha

rl
es

U
ne

 V
eu

ve
pe

in
tu

re
 à

 l
’h

ui
le

 ;
 t

oi
le

H
. 

: 
28

0 
; 

L
. 

: 
13

5
1

8
8

4
ré

co
lé

-v
u

F
N

A
C

 F
H

 8
60

-2
13

R
av

er
at

 V
in

ce
nt

-N
ic

ol
as

 ;
P

or
tr

ai
t 

en
 p

ie
d 

de
 N

ap
ol

éo
n 

II
I

pe
in

tu
re

 à
 l

’h
ui

le
 ;

 t
oi

le
1

8
6

1
ré

co
lé

-v
u

W
in

te
rh

al
te

r 
F

ra
nz

-X
av

er
 (

d’
ap

rè
s)

F
N

A
C

 P
F

H
-1

0
1

0
R

ud
de

r 
L

ou
is

-H
en

ri
 d

e
L

es
 B

ai
gn

eu
se

s 
; 

F
em

m
es

 a
u 

ba
in

pe
in

tu
re

 à
 l

’h
ui

le
 ;

 t
oi

le
H

. 
: 

13
7 

; 
L

. 
: 

20
0

1
8

5
1

ré
co

lé
-v

u

F
N

A
C

 2
11

3
S

ou
ll

’A
rd

, 
S

ou
la

rd
 L

ou
is

 d
it

L
es

 V
ie

ux
 s

au
le

s
pe

in
tu

re
 à

 l
’h

ui
le

 ;
 b

oi
s

H
. 

: 
32

 ;
 L

. 
: 

43
1

9
0

9
ré

co
lé

-v
u

F
N

A
C

 P
F

H
-1

01
 1

T
an

ne
u

r 
P

hi
li

pp
e

L
a 

F
ré

ga
te

 l
a 

« 
B

el
le

 P
ou

le
 »

pe
in

tu
re

 à
 l

’h
ui

le
 ;

 t
oi

le
H

. 
: 

14
0 

; 
L

. 
: 

18
6

1
8

5
2

ré
co

lé
-v

u

F
N

A
C

 P
F

H
-1

0
3

0
T

an
ne

u
r 

P
hi

li
pp

e
U

n 
N

au
fr

ag
e

pe
in

tu
re

 à
 l

’h
ui

le
 ;

 t
oi

le
H

. 
: 

16
5 

; 
L

. 
: 

14
0

1
8

5
9

ré
co

lé
-v

u

F
N

A
C

 4
95

T
er

no
is

 J
ac

qu
es

B
us

te
 d

’E
ug

èn
e 

F
ro

m
en

ti
n

p
lâ

tr
e

H
. 

: 
97

 ;
 L

. 
: 

67
 ;

 P
. 

: 
49

1
8

9
6

ré
co

lé
-v

u

F
N

A
C

 P
F

H
-3

2
8

3
V

il
la

in
 E

ug
èn

e 
M

ar
ie

 F
ra

nç
oi

s
U

n 
D

es
se

rt
 ;

 n
at

ur
e 

m
or

te
pe

in
tu

re
 à

 l
’h

ui
le

 ;
 t

oi
le

H
. 

: 
65

 ;
 L

. 
: 

53
1

8
7

4
ré

co
lé

-v
u



B
ulletin officiel  160

78

Annexe de l’arrêté n° 10-2007 du 2 avril 2007 portant transfert de propriété des biens appartenant à l’État pris en application des dispositions de
l’article L. 451-9 du Code du patrimoine (article 13 de la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002) (arrêté publié au JO n° 108 du 10 mai 2007).
Liste des biens transférés à la ville d’Amboise
Direction des musées de France :
Musée du Louvre, département des peintures

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

INV 8688  ; B 1283 anonyme (France, XVIIe s.) ; Apollon et les Muses peinture à l’huile ; toile H. : 145 ; L. : 182 1892 récolé-vu
Verdier (genre de)

INV 6329 ;  B 2116 anonyme, XVIIIe s.; Portrait en buste de Louis XV peinture à l’huile ; toile H. 91; L. 71 1873 récolé vu
Van Loo Louis-Michel (d’après)

LP 3045 anonyme, XVIIe s. ; Le Caravage (d’après) La Diseuse de bonne aventure peinture à l’huile ; toile H. : 80 ; L. : 62 1873 récolé-vu

INV 6367 ;  B 1833 anonyme, XVIIIe s. ; Portrait en buste d’Étienne-François, duc de peinture à l’huile ; toile H. 91; L. 73 1873 récolé vu
Van Loo Louis-Michel (d’après) Choiseul, marquis de Stainville

INV 6373 ; B 1816 anonyme, XVIIIe s. ; Portrait d’Étienne-François, duc de Choiseul, marquis peinture à l’huile ; toile H. : 130 ; L. : 100 1872 récolé-vu
Van Loo Louis-Michel (d’après) de Stainville, vu jusqu’aux genoux, sur fond de bataille

INV 3225 ; L 3663 Chauvin Pierre, Athanase L’Entrée de Charles VIII dans la ville d’Acquapendente peinture à l’huile ; toile H. : 190 ; L. : 280 1876 récolé-vu

RF 715 Isabey Eugène, Louis, Gabriel Bateau démâté peinture à l’huile ; toile H. : 41 ; L. : 58 1892 récolé-vu

INV 6602 ; AC 2123 Ménageot François, Guillaume La Mort de Léonard de Vinci peinture à l’huile ; toile H. : 278 ; L. : 357 1872 récolé vu

INV 8917 ; B 1414 Monnoyer Jean-Baptiste Vase d’or avec des fleurs peinture à l’huile ; toile H. : 140 ; L. : 120 1892 récolé vu

INV 6758 ; MR 2190 Monnoyer Jean-Baptiste Fleurs dans un vase d’or peinture à l’huile ; toile H. : 110 ; L. : 142 1892 récolé vu

INV 7399 ; LP 6719 Régnier Jacques, Auguste Vue d’Amboise, prise de la pointe de l’île, près le peinture à l’huile ; toile H. 98 ; L. 130 1876 récolé vu
débarcadère ; effet de lune

Musée d’Orsay

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

RF 605 Goupil Jules Dernier jour de captivité de Mme Roland peinture à l’huile ; toile H. : 210 ; L. : 120 1891 récolé-vu

Délégation aux arts plastiques :
Fonds national d’art contemporain

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

FNAC 37 Chocarne-Moreau Paul-Charles ; Rouget de l’Isle chantant la Marseillaise peinture à l’huile ; toile H. : 72 ; L. : 94 1890 récolé-vu
Pils Isidore (d’après)

FNAC PFH-651 Dugasseau Charles Frère Jean peinture à l’huile ; toile H. : 130 ; L. : 98 1875 récolé-vu

FNAC 61 Guinier Henri, Jules Petite fille des champs peinture à l’huile ; toile H. : 90 ; L. : 120 1895 récolé-vu

FNAC 250 Idrac Jean-Antoine-Marie L’Amour piqué bronze H. : 133 ; L. : 90 ; P. : 43 1879 récolé-vu

FNAC PFH-653 Jacott-Cappelaere Henriette (Mme) ; L’Empereur Napoléon III à cheval peinture à l’huile ; toile H. : 81 ; L. : 69 1857 récolé-vu
Vernet Horace (d’après)

FNAC 205 Laroche Armand Une promenade peinture à l’huile ; toile H. : 130 ; L. : 98 1882 récolé-vu

FNAC 1642 Lepère Auguste, Louis Après l’orage (le vieux bachot) peinture à l’huile ; toile H. : 65 ; L. : 80 1890 récolé-vu

FNAC PFH-654 Muraton Alphonse L’Amour de Dieu peinture à l’huile ; toile H. : 141 ; L. : 180,5 1874 récolé-vu

FNAC PFH-652 Petua Léon-Jean ; David (d’après) Léonidas aux Thermopyles peinture à l’huile ; toile H. : 151 ; L. : 201 1876 récolé-vu

FNAC 539 Rozier Dominique, Hubert La Fin du réveillon peinture à l’huile ; toile H. : 130 ; L. : 163 1881 récolé-vu
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Annexe de l’arrêté n° 11-2007 du 2 avril 2007 portant transfert de propriété des biens appartenant à l’État pris en application des dispositions de
l’article L. 451-9 du Code du patrimoine (article 13 de la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002) (arrêté publié au J.O n° 115 du 19 mai 2007).
Liste des biens transférés à la ville de Bourbon-Lancy
Délégation aux arts plastiques :
Fonds national d’art contemporain

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

FNAC 2362 Allard André Mantes, soleil du matin peinture à l’huile ; toile H. : 85 ; L. : 105 1908 récolé-vu

FNAC 2146 Berlin Camille (Mlle) Fillette aux cerises peinture à l’huile ; toile H. : 82 ; L. : 67 1908 récolé-vu

FNAC 2017 Bienvetu Gustave Bourriche de roses peinture à l’huile ; toile H. : 80 ; L. : 95 1907 récolé-vu

FNAC 1151 Boulicaud Pierre Les Vendanges peinture à l’huile ; toile H. : 110 ; L. : 310 1903 récolé-vu

FNAC 1403 Cancaret Jacques La Dernière pensée peinture à l’huile ; toile H. : 165 ; L. : 205 1905 récolé-vu

FNAC 812 Chayllery Eugène-Louis Le Départ pour l’école peinture à l’huile ; bois H. : 60 ; L. : 46 1900 récolé-vu

FNAC 1364 Gonzalva Céline de ; Delacroix (d’ap.) Dante et Virgile peinture à l’huile ; toile H. : 181 ; L. : 241 1899 récolé-vu

FNAC 2045 Gsell Laurent Pêcheurs peinture à l’huile ; toile H. : 43 ; L. : 53 1908 récolé-vu

FNAC 2116 Guillaume R.-M. (Mlle) Le Parfum peinture à l’huile ; toile H. : 95 ; L. : 155 1908 récolé-vu

FNAC 1916 Jourdain Henri Les Grands arbres, Montmort aquarelle sur papier H. : 95 ; L. : 125 1908 récolé-vu

FNAC 1047 Laronze Jean Le Crô de Laguerne peinture à l’huile ; toile H. : 218 ; L. : 290 1896 récolé-vu

FNAC 2037 Lopisgich Antonio Le Pont des Andelys peinture à l’huile ; toile H. : 58 ; L. : 67 1907 récolé-vu

FNAC 1225 Perron Charles Femme au bain marbre H. : 253 ; L. : 170 ; P. : 165 1907 récolé-vu

FNAC 1522 Signoret Charles Coucher de soleil peinture à l’huile ; toile H. : 25 ; L. : 33 1906 récolé-vu

FNAC 1228 Valton Charles Lionne et ses lionceaux plâtre H. : 100 ; L. : 195 ; P. : 110 1909 récolé-vu

Annexe de l’arrêté n° 12-2007 du 2 avril 2007 portant transfert de propriété des biens appartenant à l’État pris en application des dispositions de
l’article L. 451-9 du Code du patrimoine (article 13 de la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002) (arrêté publié au J.O n° 107 du 8 mai 2007).
Liste des biens transférés à la ville de Dunkerque
Direction des musées de France :
Musée du Louvre, département des peintures

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

INV 8556 ; B 2544 Cazes Pierre-Jacques L’Adoration des Mages peinture à l’huile ; toile H. : 161 ; L. : 300 1872 récolé-vu

INV 5549 ; MR 1881 Lafond Charles Nicolas Rafaël L’Impératrice Joséphine au milieu des enfants dont peinture à l’huile ; toile H. : 147 ; L. : 196 1892 récolé-vu
elle a soulagé la misère

INV 5676 ; LP 7390 Larivière Charles-Philippe-Auguste de Jésus portant sa croix peinture à l’huile ; toile H. : 169,5 ; L. : 151 1872 récolé-vu

INV 5675 ; LP 6983 Larivière Charles-Philippe-Auguste de Jésus livré aux Juifs par Pilate peinture à l’huile ; toile H. : 169,5 ; L. : 151 1872 récolé-vu

INV 8528 ; LP 3881 Ziegler Jules-Claude Vision de Saint-Luc peinture à l’huile ; toile H. : 249 ; L. : 212 1872 récolé-vu
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Annexe de l’arrêté n° 13-2007 du 2 avril 2007 portant transfert de propriété des biens appartenant à l’État pris en application des dispositions de
l’article L. 451-9 du Code du patrimoine (article 13 de la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002) (arrêté publié au JO n° 108 du 10 mai 2007).
Liste des biens transférés à la ville de Villeneuve-sur-Lot
Direction des musées de France :
Musée du Louvre, département des antiquités grecques, étrusques et romaines

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

232 (registre 6DD13) Étrurie, fin VIIe-début VIe s. av. J.-C. Olpé bucchero H. : 15,5 1875 récolé-vu

42 (registre 6DD13) Étrurie, fin VIIe-début VIe s. av. J.-C. Œnochoé bucchero ; incisions H. : 30 1875 récolé-vu

535 (registre 6DD13) Étrurie, fin IVe-début IIIe s. av. J.-C. Œnochoé terre cuite beige ; vernis noir H. : 21 1875 récolé-vu

Délégation aux arts plastiques :
Fonds national d’art contemporain

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

FNAC 248 Dauphin Eugène L’Escadre russe en rade de Toulon ; visite du Président peinture à l’huile ; toile H. : 190  ; L. : 300 1895 récolé-vu
de la République à bord de « l’Empereur Nicolas I »

FNAC PFH-1031 Gonzales Éva, Guérard (Mme) Enfant de troupe peinture à l’huile ; toile H. : 130 ; L. : 97,4 1874 récolé-vu

Annexe de l’arrêté n° 14-2007 du 5 avril 2007 portant transfert de propriété des biens appartenant à l’État pris en application des dispositions de
l’article L. 451-9 du Code du patrimoine (article 13 de la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002) (arrêté publié au J.O n° 108 du 10 mai 2007).
Liste des biens transférés à la ville de Caen
Direction des musées de France :
Saisies révolutionnaires locales

INV. MUSÉE AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

INV 216 anonyme (Flandres, XVIIIe) Saint-Sébastien peinture à l’huile ; chêne H. : 58,5 ; L. : 47 1791 récolé vu

INV 286 anonyme (France, XVIIe) Saint-Sébastien soigné par les femmes et des anges peinture à l’huile ; toile H. : 297 ; L. : 202 récolé vu

INV 281 Beert Osias (atelier de) Nature morte aux raisins, grenades et abricots peinture à l’huile ; chêne H. : 50 ; L. : 75 1791 récolé vu

INV 409 Mezzadri Antonio ; Blin de Fontenay Vase de cristal avec des fleurs peinture à l’huile ; toile H. : 64,5 ; L. : 49 1791 récolé vu
(école de, anc. attrib.)

INV 410 Mezzadri Antonio ; Blin de Fontenay Vase de fleurs peinture à l’huile ; toile H. : 67 ; L. : 50,5 1791 récolé vu
(école de, anc. attrib.)

INV 202 Quellinus Erasmus II La Vierge à l’Enfant peinture à l’huile ; toile H. : 68,5 ; L. : 56,5 1791 récolé vu

Envois du Consulat et de l’Empire

INV. MUSÉE AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

INV 253 Albane , Albani Francesco (dit L’) Tête de Vierge peinture à l’huile ; cuivre H. : 32 ; L. : 25,4 1811 récolé vu

INV 56 Arthois Jacques d’ Paysage peinture à l’huile ; toile H. : 84 ; L. : 120 1802 récolé vu

INV 66 Audran Claude II ; Verdier François La Cène peinture à l’huile ; toile H. : 132 ; L. : 172 1802 récolé vu
(anc. attrib.)

INV 257 Bellotti Pietro (attribué à) Atropos peinture à l’huile ; toile H. : 58 ; L. : 46 1811 récolé vu

INV 53 Caliari Benedetto (attribué à) Les Israëlites sortant d’Égypte peinture à l’huile ; toile H. : 95 ; L. : 121 1802 récolé vu

INV 280 Castello Valerio Simon le magicien peinture à l’huile ; toile H. : 71,5 ; L. : 58 1802 récolé vu

INV 11 Champaigne Philippe de L’Annonciation peinture à l’huile ; toile H. : 294 ; L. : 250,2 1802 récolé vu
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Délégation aux arts plastiques :
Fonds national d’art contemporain

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

FNAC 449 Binet Victor-Jean Lisière de bois, environs d’Eu (Seine-Inférieure) peinture à l’huile ; toile H. : 141 ; L. : 246,5 1884 récolé vu

FNAC 766 Buland Jean-Eugène Restitution à la Vierge le lendemain du mariage peinture à l’huile ; toile H. : 146 ; L. : 211 1885 récolé vu

FNAC PFH-844 Harpignies Henri-Joseph Chasse à courre ; Belle journée d’hiver peinture à l’huile ; toile H. : 71,5 ; L. : 103 1876 récolé vu

FNAC FH 862-182 Lanouë Hippolyte-Félix Vue des grands lavoirs d’Albano et de Castel-Gandolfo peinture à l’huile ; toile H. : 75 ; L. : 125 1863 récolé vu

FNAC 438 Leduc Arthur-Jacques Centaure et bacchante bronze H. : 252 ; L. : 70 ; P. : 131 1880 récolé-vu

FNAC PFH-2122 Marcke de Lummen Émile Van La Mare aux pies peinture à l’huile ; toile H. : 92 ; L. : 134,5 1871 récolé vu

FNAC PFH-846 Perrin Émile La Mort de Malfilâtre peinture à l’huile ; toile H. : 92,2 ; L. : 75,3 1845 récolé vu

FNAC FH 868-304 (1) Ribot Théodule-Augustin L’Huître et les plaideurs peinture à l’huile ; toile H. : 212 ; L. : 152 1868 récolé vu

Annexe de l’arrêté du 27 avril 2007 portant transfert de propriété des biens appartenant à l’État pris en application des dispositions de
l’article L. 451-9 du Code du patrimoine (article 13 de la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002) (arrêté publié au J.O n° 115 du 19 mai 2007).
Liste des biens transférés à la ville de Bayonne
Direction des musées de France :
Musée du Louvre, département des peintures

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

INV 8963 ; B 1450 anonyme, France, XVIIe s. Gibier, fleurs et fruits peinture à l’huile ; toile H. : 130 ; L. : 97 1872 récolé-vu

INV 9483 ; B 2246 anonyme, France, XVIIIe s. Portrait en buste de Don Philippe, Infant d’Espagne peinture à l’huile ; toile H. : 82 ; L. : 66 1872 récolé-vu

INV 3588 ; B 1273 Boullongne Bon, dit l’Aîné L’Enlèvement d’Hélène peinture à l’huile ; toile H. : 139 ; L. : 114 1872 récolé-vu

INV 8505 ; MR 2711 Vouet Simon La Charité romaine peinture à l’huile ; toile H. : 133 ; L. : 125 1876 récolé-vu

Musée d’Orsay

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

FNAC PFH-458 Melinda y Alinari Enrique Une messe de relevailles en Espagne peinture à l’huile ; toile H. : 52 ; L. : 73 1893 récolé-vu

Délégation aux arts plastiques :
Fonds national d’art contemporain

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

FNAC PFH-459 Betsellère Émile L’Oublié peinture à l’huile ; toile H. : 120 ; L. : 200 1873 récolé-vu

FNAC FH 863-27 Bonnat Léon, Joseph, Florentin Martyre de Saint-André peinture à l’huile ; toile H. : 303 ; L. : 225,5 1863 récolé-vu

FNAC 870 Camoreyt Jacques Marine peinture à l’huile ; toile H. : 177 ; L. : 211 1899 récolé-vu

FNAC PFH-464 Colin Gustave Les vieux chênes de Belcheenia, environs de peinture à l’huile ; toile H. : 98 ; L. : 130 1882 récolé-vu
Saint-Jean-de-Luz

FNAC PFH-460 Duvaux Jules-Antoine Combat du col de Maya ; 25 juillet 1813 peinture à l’huile ; toile H. : 145, 8 ; L. : 226 1871 récolé-vu

FNAC FH 868-124 Esbens Émile-Étienne Gitanos d’Alcala de Henares (Espagne) peinture à l’huile ; toile 1868 récolé-vu

FNAC 676 Etcheverry Hubert, Denis Philémon et Baucis peinture à l’huile ; toile H. : 145 ; L. : 115 1891 récolé-vu
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Annexe de l’arrêté du 27 avril 2007 portant transfert de propriété des biens appartenant à l’État pris en application des dispositions de
l’article L. 451-9 du Code du patrimoine (article 13 de la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002) (arrêté publié au J.O n° 115 du 19 mai 2007).
Liste des biens transférés à la ville de Toul
Direction des musées de France :
Musée du Louvre, département des peintures

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

INV 2415 ; MR 1906 Le Barbier Jean-Jacques-François, dit l’Aîné Apothéose de Lulli peinture à l’huile ; toile H. : 190 ; L. : 144 1892 récolé-vu

INV 2416 ; MR 1907 Le Barbier Jean-Jacques-François, dit l’Aîné Apothéose de Rameau peinture à l’huile ; toile H. : 190 ; L. : 144 1892 récolé-vu

Musée d’Orsay

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

Sans 195 Brendel Albert-Heinrich Bergerie à Barbizon peinture à l’huile ; toile H. : 117 ; L. : 165 1898 récolé-vu

Délégation aux arts plastiques :
Fonds national d’art contemporain

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

FNAC 1352 Angeniol Henri-Charles-André ; Portrait d’homme peinture à l’huile ; toile H. : 42 ; L. : 61 1903 récolé-vu
Bellini (d’ap.)

FNAC 428 Dalou Aimé-Jules Mirabeau et le marquis de Dreux-Brézé plâtre H. : 310 ; L. : 705 ; P. : 32 1891 récolé-vu
(fragments : 3 têtes)

FNAC 1644 Deschamps Louis Étude d’enfant pastel H. : 80 ; L. : 50 1904 récolé-vu
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Liste des dérogations au délai prévu par l’article 89 de la loi du 29 juillet 1982 sur la communication
audiovisuelle (conformément au décret n° 2000-1137 du 24 novembre 2000) accordées en mars et
avril 2007 à des œuvres cinématographiques par le ministre chargé de la culture.

Titre N° Date Editeur Date de
du visa du visa dérogation

Arrivederci amore ciao .............................. 115.806 .. 12-07-2006 .. Wild Side Vidéo ....................... 01-03-2007

Comment j’ai fêté la fin du monde
To : Cum Mi-am Petrecut Starsitul Lumii .113.434 .. 27-07-2006 .. Cdiscount ................................. 01-03-2007

Flandres ..................................................... 109.285 .. 12-07-2006 .. Cdiscount ................................. 01-03-2007

Quelques jours en septembre .................... 111.373... 27-07-2006 .. Cdiscount ................................. 06-03-2007

Little man ................................................... 115.715 .. 28-07-2006 .. Columbia Tristar Home Video . 06-03-2007

Âge difficile obscur
To : Thumbsucker ...................................... 115.840 .. 01-08-2006 .. Columbia Tristar Home Video . 06-03-2007

Fair play ..................................................... 112.408 .. 02-06-2006 .. Cdiscount ................................. 06-03-2007

Je vais bien, ne t’en fais pas ...................... 113.923 .. 21-07-2006 .. Studio Canal Video .................. 06-03-2007

Taxidermie
To : Taxidermia .......................................... 110.569 .. 17-07-2006 .. France Télévision Distribution . 07-03-2007

Demande à la poussière
To : Ask the dust ........................................ 115.318 .. 23-08-2006 .. SND ......................................... 07-03-2007

Marie Antoinette ........................................ 115.263 .. 12-05-2006 .. Pathé Distribution .................... 07-03-2007

Particules élémentaires (Les)
To : Elementar teilchen .............................. 115.968 .. 16-08-2006 .. TF1 Vidéo ................................ 08-03-2007

Serpents dans l’avion (Des)
To : Snakes on a plane ............................... 115.838 .. 23-08-2006 .. Metropolitan Filmexport ........... 08-03-2007

Vent se lève (Le)
To : The wind that shakes the barley ........ 115.794 .. 16-08-2006 .. Diaphana Distribution .............. 08-03-2007

Wolf creek ................................................. 115.967 .. 21-08-2006 .. TF1 Vidéo ................................ 08-03-2007

Brick .......................................................... 115.306 .. 16-08-2006 .. Studio Canal Vidéo .................. 12-03-2007

Thank you for smoking .............................. 116.290 .. 12-09-2006 .. Cdiscount ................................. 13-03-2007

Love song
To : A love song for bobby long ................. 116.128 .. 26-09-2006 .. SND ......................................... 14-03-2007

A scanner darkly ........................................ 116.232 .. 06-09-2006 .. Warner Home Video ............... 14-03-2007

Block Party
To : Dave Chappelle’s Block Party ........... 115.999 .. 28-07-2006 .. Metropolitan Filmexport ........... 15-03-2007

Lassie ......................................................... 113.978 .. 27-02-2006 .. Metropolitan Filmexport ........... 15-03-2007

Melissa P. ................................................... 116.267 .. 18-09-2006 .. Columbia Tristar Home Video . 20-03-2007

World Trade Center ................................... 115.673 .. 08-09-2006 .. Paramount Home Entertainment 20-03-2007

Mots retrouvés (Les)
To : Bee Season ......................................... 113.531 .. 02-12-2006 .. Fox Pathé Europa .................... 21-03-2007

Little Miss Sunshine ................................... 115.830 .. 27-07-2006 .. Fox Pathé Europa .................... 21-03-2007

Esquisses de Franck Gehry
To : Sketches of Franck Gehry .................. 115.911... 13-09-2006 .. Pathé Distribution .................... 21-03-2007
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Sarajevo, mon amour
To : Grbavica ............................................. 116.084 .. 05-09-2006 .. Cdiscount ................................. 21-03-2007

Aristos (Les) .............................................. 112.683 .. 07-08-2006 .. TF1 Vidéo ................................ 22-03-2007

Jugez-moi coupable
To : Find me guilty ..................................... 116.132 .. 05-09-2006 .. Metropolitan Filmexport ........... 22-03-2007

Maitre d’armes (Le)
To : Fearless .............................................. 116.142 .. 23-08-2006 .. Universal Pictures Vidéo ......... 27-03-2007

Neil Young : Heart of Gold
To : Heart of Gold ...................................... 116.149 .. 15-09-2006 .. Paramount Home Entertainment 27-03-2007

Diable s’habille en Prada (Le)
To : Devil wears Prada .............................. 116.105 .. 11-09-2006 .. Fox Pathé Europa .................... 27-03-2007

Président .................................................... 110.966 .. 02-08-2006 .. Europacorp diffusion ............... 28-03-2007

Indigènes .................................................... 105.127 .. 01-08-2006 .. TF1 Vidéo ................................ 29-03-2007

Anges exterminateurs (Les) ...................... 108.513 .. 22-06-2006 .. Blak Out................................... 02-04-2007

Click : Télécommandez votre vie
To : Click .................................................... 115.735 .. 20-09-2006 .. Gaumont................................... 04-04-2007

Une vérité qui dérange
To : An inconvénient truth .......................... 115.962 .. 19-09-2006 .. Paramount Home Entertainment 12-04-2007

Friends with money ................................... 115.716 .. 07-09-2006 .. Gaumont................................... 18-04-2007

Nausicäa de la vallée du vent
To : Kaze no tani no Naushika ................... 115.932 .. 02-08-2006 .. Buena Vista Home .................. 18-04-2007

Entertainment France

Rebelles de la forêt (Les)
To : Open season ....................................... 116.153 .. 29-09-2006 .. Gaumont................................... 18-04-2007

Voitures de luxe
To : Luxury car .......................................... 113.382 .. 07-09-2006 .. Arte France Développement ... 18-04-2007

Pulse .......................................................... 116.478 .. 10-10-2006 .. TF1 Vidéo ................................ 19-04-2007

Grand Meaulnes (Le) ................................ 113.634 .. 26-09-2006 .. TF1 Vidéo ................................ 19-04-2007

O Jérusalem ............................................... 112.131 .. 26-09-2006 .. TF1 Vidéo ................................ 19-04-2007

Transylvania ............................................... 112.798 .. 26-09-2006 .. TF1 Vidéo ................................ 19-04-2007

Bamako ...................................................... 111.392... 06-10-2006 .. Blak Out................................... 19-04-2007

Fils de l’homme (Le)
To : The children of men ............................ 116.385 .. 17-10-2006 .. Universal Pictures Vidéo ......... 24-04-2007

Poltergay .................................................... 113.623 .. 19-07-2006 .. TF1 Vidéo ................................ 25-04-2007
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......................................................................................................................................................................................................

Coupon d'abonnement (1)

Nom, prénom : .............................................................................................................................
(ou service destinataire)

Adresse complète : ...............................................................................................................................................

Adresse de livraison (si différente) : .............................................................................................................

Téléphone : .............................................................................................................................................................

Profession (2) : .......................................................................................................................................................

Nombre d'abonnements souhaités : .................... x 50   = ............................... pour l'année .........................

Date et signature (3).

(1) A retourner au ministère de la culture et de la communication, D A G, Centre de documentation juridique et administrative,
182, rue Saint-Honoré, 75033 Paris Cedex 1. Le règlement établi à l'ordre du régisseur d'avances et de recettes du ministère de la
culture et de la communication est à envoyer au ministère de la culture et de la communication, D A G, Bureau du fonctionnement
des services, Madame Christine Sosson, 182, rue Saint-Honoré, 75033 Paris Cedex 1.

(2) S'il y a lieu, pour les particuliers.
(3) Pour les services, nom et qualités du souscripteur et griffe de l'établissement.
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